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● (1405)

[Traduction]
Le président (L'hon. Wayne Easter (Malpeque, Lib.)): La

séance est ouverte.

Bienvenue à la première partie de la 22e séance du Comité per‐
manent des finances de la Chambre des communes. Conformément
à l'ordre de renvoi du mardi 24 mars, le Comité se réunit pour étu‐
dier la réponse du gouvernement à la pandémie de la COVID‑19.

Afin de faciliter le travail de nos interprètes et d'assurer le bon
déroulement de la réunion, j'aimerais souligner quelques règles.

L'interprétation de la vidéoconférence fonctionnera pas mal de la
même manière que lors des séances ordinaires, et plusieurs d'entre
vous ont déjà témoigné devant les comités. Vous avez le choix, au
bas de votre écran, entre le parquet, l'anglais et le français. Parlez
aussi lentement et aussi clairement que possible pour les inter‐
prètes. Votre bouton de mise en sourdine est situé dans le coin infé‐
rieur. Veuillez désactiver votre micro jusqu'à ce qu'on vous donne la
parole.

En tant que président, et au nom du Comité, je tiens à remercier
tout le monde d'être là. Nous nous sommes efforcés d'inviter un
grand nombre de témoins. Je sais, par exemple, que la SARM es‐
saie de se joindre à nous depuis environ trois semaines. Il y a huit
témoins dans ce groupe, ce qui est beaucoup. J'aimerais donc que
vous respectiez le plus possible les cinq minutes afin que nous
ayons le temps de poser des questions.

Sur ce, nous allons commencer.

Passons d'abord, si possible, à Mme Cathy Heron, mairesse de la
Ville de St. Albert.

Mme Cathy Heron (mairesse, Ville de St. Albert): Bonjour à
tous.

Je remercie les membres du Comité de m’avoir invitée à prendre
la parole. Il s’agit d’une excellente occasion de présenter certains
des travaux entrepris par St. Albert à l’échelle municipale durant la
phase d’intervention en réponse à cette pandémie et de discuter des
possibilités et des défis que nous prévoyons à moyen et à long
terme alors que nous nous préparons à amorcer la reprise.

Je m’appelle Cathy Heron, et j’ai l’honneur d’être la mairesse de
la Ville de St. Albert. Je suis également vice-présidente de l’Alberta
Urban Municipalities Association.

St. Albert se classe régulièrement parmi les meilleures collectivi‐
tés canadiennes où vivre et élever une famille. Située dans la région
métropolitaine d’Edmonton, notre municipalité, qui compte plus de
66 000 habitants, connaît les mêmes possibilités et les mêmes défis
que les grandes villes, tout en gardant son charme de petite ville.
Au cours des dernières années, St. Albert a joué un rôle de chef de

file sur plusieurs fronts, notamment en obtenant une renommée in‐
ternationale à titre de ville intelligente, en interdisant la thérapie de
conversion et en étant reconnue comme la collectivité la plus saine
du Canada.

En date d’aujourd’hui, l’Alberta Health Services a signalé que
27 résidants de St. Albert avaient contracté la COVID‑19. Parmi
ces cas, 3 sont toujours actifs et 24 patients se sont rétablis. Heureu‐
sement, aucun de nos concitoyens n’a succombé à la maladie, et
nous espérons qu’il en sera ainsi.

Le détachement local de la GRC et les services municipaux de
maintien de l’ordre déclarent que nos concitoyens réussissent très
bien à se conformer aux ordonnances de santé publique, en évitant
les grands rassemblements et en respectant l’éloignement physique.
Nos entreprises et nos résidants ont démontré leur volonté de faire
les sacrifices nécessaires pour que notre ville puisse surmonter ce
défi et créer une nouvelle normalité au sein de notre collectivité.
Nous sommes vraiment reconnaissants du taux de conformité élevé
à St. Albert, et tout porte à croire que cet esprit de coopération sub‐
sistera. C’est d’ailleurs l’une des raisons pour lesquelles nous
n’avons pas encore jugé nécessaire de déclarer un état d’urgence à
l'échelle locale.

Lorsque l’Organisation mondiale de la santé a déclaré la pandé‐
mie, nous avons activé notre centre des opérations d’urgence pour
centraliser et coordonner notre réponse à la COVID‑19. Je pense
que les mesures instaurées à St. Albert pour contrer la pandémie
sont semblables à celles adoptées par d’autres municipalités du
Canada. Par exemple, nous avons pris des mesures pour reporter
l’acquittement de taxes et de frais de services publics, en plus de
rendre gratuit le service de transport en commun et d'appliquer des
mesures de réduction des coûts, notamment par la mise à pied tem‐
poraire de 30 % de notre effectif.

Bien que nous en soyons encore à la phase d’intervention en ré‐
ponse à cette pandémie, le conseil municipal de St. Albert a déjà
créé un groupe de travail sur la relance, qui est chargé de nous gui‐
der pendant le reste de l’année 2020 et au cours de l’année sui‐
vante. Au bout du compte, la réussite de la relance future dépendra
de notre capacité d’accéder à des sources de fonds dans l’immédiat.
Ce dont nous aurons besoin de la part du gouvernement fédéral,
c’est l’assurance que le soutien fédéral sera plus accessible et aligné
sur celui du gouvernement provincial.
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Il est essentiel d'accorder un soutien fédéral aux municipalités en
guise de renfort, et ce, pour trois raisons. Tout d'abord, le gouverne‐
ment fédéral a le meilleur accès, et le plus abordable, aux liquidités
des marchés. Ensuite, il est possible de prolonger un programme fé‐
déral, ce qui s’avérera nécessaire, selon moi, au fur et à mesure que
nous connaîtrons les répercussions à long terme de la pandémie. Il
faudra donc du temps pour que les municipalités adaptent leurs mo‐
dèles de gouvernance et de fonctionnement à la nouvelle manière
de faire les choses, et le retour à une situation économique positive
sera retardé en fonction de ce délai. Enfin, c’est dans les municipa‐
lités que la reprise économique aura lieu. Encourager les villes à
s’endetter davantage ou à enregistrer un déficit ne fait que retarder
la reprise. Notre cadre financier étant désuet, nous nous trouvons à
un point de bascule, et nous avons des possibilités limitées en ma‐
tière de flux de trésorerie.

En cette période d’incertitude, les Canadiens ont besoin de sou‐
tien et de leadership. Peu importe sa provenance, ce soutien doit
être fiable et aligné, et le tout doit transcender la politique parti‐
sane. En tant que dirigeants municipaux, nous serons aux premières
lignes quand viendra le temps de repenser nos collectivités dans le
monde de l’après-COVID, mais nous avons besoin des outils néces‐
saires pour y arriver. Tout compte fait, les trois ordres de gouverne‐
ment ont un rôle à jouer pour appuyer les Canadiens pendant la pé‐
riode d’intervention en réponse à la pandémie, ainsi que durant la
période de reprise. La Ville de St. Albert est résolue à travailler
avec les gouvernements provincial et fédéral afin de trouver des so‐
lutions destinées à aider les résidants et les entreprises au cours des
prochains mois.

Je le répète, le soutien fédéral destiné à protéger les municipali‐
tés apportera de la certitude et permettra à des villes comme la
nôtre de se concentrer sur la prestation de services de première
ligne qui sont essentiels aux résidants et aux entreprises de nos col‐
lectivités. Toute aide, qu’il s’agisse d’injection de ressources ou de
capitaux, devra être accessible rapidement et facilement. Les muni‐
cipalités ont toujours apprécié à sa juste valeur la taxe sur l’essence,
qu’elles considèrent comme l’outil idéal pour l’octroi de soutien.

Je crois que c’est la toute première fois dans l’histoire récente
que notre ordre de gouvernement réclame une telle aide, et nous ne
prenons pas cette demande à la légère.

Je vous remercie encore une fois de m’avoir donné l’occasion de
m’adresser à vous aujourd’hui et de vous parler de l’expérience de
St. Albert. J’espère ne pas avoir dépassé les cinq minutes.
● (1410)

Le président: C’était à une demi-minute près.

Nous allons maintenant entendre M. Mike Hurley, maire de la
Ville de Burnaby.

M. Mike Hurley (maire, Ville de Burnaby): Je vous remercie
de me donner l’occasion de m’exprimer aujourd’hui.

Merci au Comité et, en particulier, à mon député, Peter Julian,
d’avoir pris cette initiative.

Je crois que ces dialogues sont importants. Ils permettent
d’échanger de l’information, de sorte que tous les ordres de gouver‐
nement puissent travailler ensemble et s’entraider, le tout pour le
bien commun des Canadiens. Nous sommes très reconnaissants du
soutien que le gouvernement fédéral s’est employé à fournir et des
efforts qu’il a déployés jusqu’à présent, dans le contexte de la pan‐
démie, et nous vous en remercions tous.

À l’échelon municipal, nous poursuivons nos efforts, de concert
avec nos collectivités locales, grâce au dévouement extraordinaire
de nos employés, qui fournissent des services essentiels et indispen‐
sables pendant de nombreuses heures, tout en faisant preuve d’un
engagement inébranlable envers nos résidants. Cependant, les ad‐
ministrations locales ont encore besoin, de toute urgence, de l’appui
du gouvernement fédéral pour soutenir les collectivités et assurer
une reprise réussie.

Les administrations locales et leurs collectivités respectives
continuent de souffrir parce qu’elles n’ont pas droit à bon nombre
des programmes fédéraux qui ont été récemment annoncés. Les ad‐
ministrations locales représentent l’instance la plus proche de la po‐
pulation, car elles fournissent des services essentiels pour répondre
aux besoins des résidants. Songeons aux services de protection, qui
comprennent les pompiers, la police, l’eau, les égouts, les routes et
le drainage, ainsi que la collecte des déchets. Ces services ré‐
pondent aux besoins fondamentaux de nos citoyens, d’où la néces‐
sité de les maintenir afin d’assurer l’habitabilité et la viabilité.

Les administrations locales demeurent le mécanisme qui permet
de garantir la sécurité continue des collectivités, tout en veillant à
ce que les citoyens reçoivent les services de base auxquels ils s’at‐
tendent en tant que Canadiens, peu importe l’endroit où ils vivent.
Les programmes offerts actuellement par le gouvernement fédéral,
à savoir la Subvention salariale d’urgence du Canada, la Subven‐
tion salariale temporaire et l’Aide d’urgence du Canada pour le
loyer commercial, ont été mis en place pour aider les entreprises ca‐
nadiennes, mais aucun de ces programmes n’est offert aux adminis‐
trations locales. Pourtant, nous travaillons tous les jours sur le ter‐
rain et nous nous efforçons de répondre directement aux besoins
des citoyens et des collectivités.

Plus précisément, la Subvention salariale d’urgence du Canada
fournit aux propriétaires d’entreprises 75 % du montant des salaires
des employés afin de maintenir la continuité des activités et de gar‐
der les employés au travail. Si la portée de ce programme était élar‐
gie de façon à inclure les administrations locales, notre ville, qui fi‐
gure parmi les grands employeurs de la région, pourrait maintenir
en poste ses employés. Pour la Ville de Burnaby, les fermetures
d’installations, dont les centres de loisirs avec piscines, les pati‐
noires, les bibliothèques et les centres culturels, se sont traduites
par des pertes de recettes considérables. L’impact financier de ces
pertes représente actuellement entre 5 et 6 millions de dollars par
mois. Les coûts prévus liés à la pandémie dépassent largement les
dépenses habituelles. La pandémie est en train de provoquer une
crise financière, et les administrations locales auront du mal à s’en
remettre sans aucune aide. Certaines d’entre elles pourraient
d’ailleurs ne jamais s’en remettre.

La perte de recettes et les dépenses supplémentaires ont obligé la
Ville de Burnaby à licencier 1 500 employés dévoués et tra‐
vailleurs. Nous cherchons continuellement des moyens de réduire
les coûts en ajustant les activités et en annulant ou en reportant des
projets qui sont pourtant nécessaires pour la collectivité. Quoi qu’il
en soit, ces mesures ne ralentissent aucunement l’hémorragie finan‐
cière. Les personnes vulnérables de la collectivité, en particulier les
sans-abri et les personnes âgées, tirent le diable par la queue. Les
programmes offerts précédemment par les autres ordres de gouver‐
nement ont maintenant été transférés aux administrations locales.
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La Ville de Burnaby a étendu les services des centres d’accueil
pour répondre aux besoins de sa population itinérante, et nous
continuons à tendre la main aux personnes âgées de la collectivité
pour nous assurer que leurs besoins fondamentaux sont satisfaits
quotidiennement. Aucun financement n’est prévu pour l’un ou
l’autre de ces programmes, mais notre administration locale — le
gouvernement du peuple — a fait et continue de faire l’impossible
pour s’assurer que les besoins des citoyens sont comblés. Il s’agit
d’un travail très important, voire crucial, mais cela ne peut pas du‐
rer indéfiniment.

À tout le moins, le gouvernement fédéral doit procurer aux admi‐
nistrations locales un financement semblable aux programmes
d’aide financière offerts au milieu des affaires. Cela nous permet‐
trait de réembaucher les employés qui ont été mis à pied afin de
fournir les services dont notre collectivité a tant besoin.
● (1415)

Une aide fédérale s’impose, et tous les ordres de gouvernement
doivent travailler ensemble pour veiller à ce que tous les citoyens,
quel que soit leur quartier, de Burnaby à St. John’s, puissent traver‐
ser cette crise et braver la tempête.

J’espère que vous vous rendrez compte que le soutien aux admi‐
nistrations locales est un élément essentiel pour assurer une reprise
réussie après cette pandémie. J’espère aussi que le gouvernement
fédéral examinera sérieusement l’appel lancé par la FCM, qui ré‐
clame des fonds de fonctionnement d'urgence ciblés pour les muni‐
cipalités, ainsi que ma demande d’élargir la portée de la Subvention
salariale d’urgence, et celle des autres programmes mentionnés plus
tôt, afin d’y inclure les administrations locales.

Nous voulons accélérer la mobilisation de notre personnel et de
la collectivité en vue d’entreprendre l’important travail de relance
économique. Le Canada pourra ainsi redevenir le pays prospère que
nous connaissons et que nous aimons tous.

Encore une fois, je vous remercie de m’avoir donné l’occasion
de vous faire part de mes observations et de mes préoccupations.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Hurley.

Nous allons maintenant entendre le maire de la Ville de New
Westminster, M. Jonathan Coté.

M. Jonathan Coté (maire, président du conseil des maires de
Translink, Ville de New Westminster): Merci beaucoup. C’est un
plaisir d’être parmi vous. Je vous remercie de l’occasion qui m’est
offerte de parler de certains des défis auxquels font face les villes.

Mes observations d’aujourd’hui porteront vraiment sur les consé‐
quences pour les organismes de transport en commun. Je suis ac‐
tuellement maire de la Ville de New Westminster, mais je préside
également le conseil des maires du Grand Vancouver, qui repré‐
sente les 21 maires de la région et la Première Nation de Tsawwas‐
sen.

TransLink, notre organisme de transport en commun, fournit des
services de transport en commun et un soutien au principal réseau
routier, en desservant 2,5 millions de personnes dans la région mé‐
tropolitaine de Vancouver.

Nous savons que la COVID‑19 a eu des effets dévastateurs dans
tout le pays et sur tous les aspects de la société, mais ces effets ont
été particulièrement catastrophiques pour les réseaux de transport
en commun. Ici, à TransLink, notre principale source de revenus
provient des tarifs de transport en commun et, puisque le nombre

d’usagers a diminué de 80 %, notre organisme est en train de perdre
75 millions de dollars par mois. Cette situation n’est certainement
pas viable, et cela crée une pression énorme sur notre organisme de
transport.

Malgré une baisse importante du nombre d’usagers des trans‐
ports en commun, nous constatons que 75 000 habitants du Grand
Vancouver dépendent encore fortement de notre réseau de transport
en commun. Nos sondages révèlent que, parmi les trajets effectués
aujourd’hui sur notre réseau de transport en commun, 9 sur 10
d’entre eux sont liés à des services essentiels, que ce soit pour aller
travailler dans une épicerie, pour faire ses courses ou pour un dé‐
placement lié à des soins de santé. Notre réseau continue d’offrir
des services essentiels et des options de transport essentielles. En
outre, 150 000 ménages du Grand Vancouver ne possèdent pas de
voiture, ce qui signifie que bien des gens de notre région n’ont pas
d’autres moyens de transport.

Compte tenu de la crise qui sévit en ce moment, TransLink a pris
des mesures difficiles pour réduire considérablement ses services;
ainsi, l’offre de services de transport en commun a été réduite d’en‐
viron 40 % dans la région.

En dépit de ces répercussions très graves, qui touchent les usa‐
gers de toute notre région, TransLink estime que nous perdrons en‐
core entre 40 et 50 millions de dollars par mois en raison du
manque à gagner attribuable à la crise. Je saisis donc l’occasion qui
m’est offerte de témoigner devant le Comité pour implorer le gou‐
vernement fédéral d’examiner comment il peut jouer un rôle à titre
de partenaire et contribuer à la viabilité des services de transport en
commun, non seulement pendant la crise, mais aussi par la suite.
D’autres pays dans le monde ont déjà reconnu l’importance des ser‐
vices de transport en commun, à la fois dans l’immédiat et durant la
reprise, et ils ont mis en place des programmes de secours d’ur‐
gence.

Du point de vue de TransLink, nous savons que les défis que
nous devons relever en matière de prestation de services de trans‐
port en commun sont les mêmes que ceux auxquels font face les
principaux organismes de transport en commun dans tout le pays, et
nous reconnaissons qu’il s’agit vraiment d’une question nationale.

Pour l’instant, nous nous employons à gérer la crise, après quoi
nous commencerons à planifier la reprise. Nous sommes convain‐
cus qu’un réseau de transport en commun viable et fonctionnel sera
nécessaire pendant ces deux phases. Comme il s’agit d’un problème
national qui touche les organismes de transport en commun partout
au pays, nous voulons que le gouvernement fédéral examine sérieu‐
sement les possibilités en matière de secours d’urgence, en mettant
l’accent sur le travail effectué par la FCM, qui propose un plan des‐
tiné à maintenir la viabilité du transport en commun dans notre
pays.
● (1420)

Le président: Merci beaucoup, monsieur le maire.

Entendons maintenant le président de la Fédération canadienne
des municipalités, M. Bill Karsten.

Soyez le bienvenu. À vous la parole.
M. Bill Karsten (président, Fédération canadienne des muni‐

cipalités): Merci beaucoup, monsieur le président.

La Fédération canadienne des municipalités remercie votre comi‐
té de son invitation.
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Je tiens aussi à prendre le temps de remercier les autres maires
qui ont pu se joindre à nous, aujourd'hui, ainsi que tous les témoins
qui viennent vous informer.

Au nom de nos membres, permettez-moi de dire à quel point
nous sommes reconnaissants au gouvernement fédéral d'avoir pris
les mesures qui, jusqu'ici, permettent ces réunions. Nous lui
sommes également reconnaissants de sa rapidité à appuyer les Ca‐
nadiens au milieu de la pandémie actuelle.

La situation exige des mesures d'urgence.

Permettez‑moi d'être tout de suite clair. Au nom de plus de
2 000 municipalités membres de toutes tailles de partout dans notre
pays, nous restons unis et unanimes. La crise financière qui guette
les municipalités canadiennes aggrave le risque qu'affrontent les
Canadiens. Elle touche les communautés, petites et grandes, ur‐
baines et rurales, de manière singulière. Des coûts imprévus sur‐
gissent alors que les municipalités appuient des mesures sanitaires
de première ligne et fournissent les services centraux d'intervention.
En même temps, leurs revenus s'effondrent. La crise causera des
pertes irrémédiables. On a ainsi perdu des millions de dollars en re‐
portant l'acquittement de taxes foncières, de frais de service et de
frais imposés aux usagers, comme ceux des transports en commun,
qu'a mentionnés le témoin précédent. Dans ce dernier cas, les pertes
des villes et des communautés s'élèvent à 400 millions de dollars
par mois, seulement du fait de la baisse de l'achalandage.

Nous estimons que 25 000 emplois municipaux ont disparu, tan‐
dis qu'on n'a pas pourvu à 7 000 autres emplois temporaires. Dans
une grande mesure à l'instar de ceux de Burnaby, les chiffres sont à
peu près les mêmes à Halifax, soit environ 1 500. Il s'agit de ser‐
vices essentiels, et non pas de luxe, que les dirigeants municipaux
doivent maintenir maintenant plus que jamais: police, service des
incendies, ambulances quand on en a besoin, eau potable et ramas‐
sage des ordures.

Disposant de peu de moyens financiers et obligés, par la loi, à ne
pas faire de déficits, les élus locaux affrontent des difficultés in‐
édites. Dans une comparution antérieure devant votre comité, nous
avions affirmé que les principales locomotives de l'économie du
Canada étaient la personnalité des villes et des communautés. Les
crises qui apparaissent déstabilisent cette économie et le quotidien
de tous les Canadiens.

Faute de remèdes provinciaux ou fédéraux notables contre les
baisses graves des revenus découlant de la pandémie de CO‐
VID‑19, notre fédération réclame le partenariat de tous les ordres
de gouvernement. Voilà la raison de notre présence ici, aujourd'hui,
et voilà pourquoi, hier, notre fédération a lancé un appel urgent, à la
grandeur du pays, pour la direction d'un mouvement au nom des
villes et des communautés de tout le pays. Nous réclamons le finan‐
cement d'urgence des frais de fonctionnement des municipalités, au
moins 10 milliards de dollars d'allocations directes pour le finance‐
ment ciblé du fonctionnement d'urgence de tous les pouvoirs lo‐
caux. Nous proposons une formule hybride, fondée sur le Fonds de
la taxe sur l'essence, avec une allocation fondée sur l'achalandage
des transports en commun des villes qui en possèdent, en grande
partie comme on l'a décrite tout à l'heure.

Ensuite, accorder un financement supplémentaire d'urgence pour
les autorités locales que, pour leurs frais de fonctionnement, la CO‐
VID‑19 soumet à des pressions financières très singulières. Nous
demandons un engagement pour réévaluer ce financement supplé‐
mentaire dans quatre mois. Et que les autorités locales puissent

transférer les allocations inutilisées dans le programme fédéral de la
taxe sur l'essence, pour les dépenses en capital, pour aider, le mo‐
ment venu, au rétablissement de l'économie canadienne.
● (1425)

Détrompez-vous: les dirigeants municipaux travaillent d'arrache-
pied pour aider les Canadiens à traverser la crise. Nous voyons que
les provinces ont un rôle qu'elles ne devraient pas abdiquer. Cepen‐
dant, nous ne pouvons pas laisser ce principe plonger les municipa‐
lités dans une profonde austérité. L'urgence est simplement trop
grande, trop grave. Il faut une intervention fédérale immédiate.

Notre partenariat fédéral-municipal, dont nous sommes très fiers,
a donné des résultats remarquables, comme nous le savons. Le ren‐
forcement de ce partenariat, maintenant, protégera les Canadiens
pendant la pandémie. Nous sommes prêts à collaborer avec vous
tous, pour que les Canadiens, après la crise, s'en sortent avec le
moins de dommages possible.

Merci encore une fois de votre invitation. Je serai heureux de ré‐
pondre à vos questions.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Karsten.

La parole est maintenant à madame la ministre Wawzonek, du
gouvernement des Territoires du Nord-Ouest.

Mme Caroline Wawzonek (ministre, ministère des finances,
Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest): Merci.
[Français]

Bonjour, tout le monde.

Je vous remercie de votre invitation.
[Traduction]

Je me nomme Caroline Wawzonek, ministre des Finances, de la
Justice et procureure générale des Territoires du Nord-Ouest.

Ne voulant pas prendre plus de cinq minutes de votre temps,
mais risquant de rater l'objectif d'une minute ou deux, je ferai de
mon mieux.

La COVID‑19 a révélé la profondeur des vulnérabilités écono‐
miques et sociales des Territoires du Nord-Ouest, particulièrement
dans les petites communautés, de l'accès aux soins de santé à l'ab‐
sence de liens Internet dans nos foyers en passant par la confiance
dans nos transporteurs aériens pour assurer notre sécurité alimen‐
taire. Le moteur de notre économie, hors le secteur public, est notre
industrie des ressources minérales, diamants en premier lieu, un
produit de luxe exposé à des fluctuations qui échappent à notre vo‐
lonté. Notre population souffre de nombreuses vulnérabilités sani‐
taires préexistantes, d'une faible diplomation et d'antécédents ré‐
cents, sur le plan individuel et collectif, de traumatismes hérités en
partie des pensionnats. La COVID‑19 nous a brutalement rappelé
les répercussions collectives de ces réalités et de ces autres difficul‐
tés.

Malgré tous ces facteurs d'adversité, je suis fière du ralliement
des habitants, des entreprises et des communautés des Territoires du
Nord-Ouest derrière les mesures sanitaires instituées pour neutrali‐
ser la COVID‑19 et lui interdire l'entrée dans nos communautés
éloignées.

Voyons maintenant les difficultés et les occasions que la CO‐
VID‑19 a révélées et les réponses qui, à notre avis, sont nécessaires
au renforcement et à la viabilité du Nord.



Le 24 avril 2020 FINA-22 5

L'un de nos points forts, c'est notre population. Elle très forte et
très résiliente. Nous excellons dans la collaboration, comme l'a
prouvé celle des pouvoirs publics et des autorités autochtones.

Un autre atout est nos ressources minérales. L'immensité des Ter‐
ritoires du Nord-Ouest conserve un important potentiel minéral, par
exemple le lithium et les terres rares, dont l'importance pourrait
augmenter si la COVID‑19 met à l'ordre du jour le recours accru à
l'énergie verte.

Les Territoires du Nord-Ouest sont la clé ouvrant l'océan Arc‐
tique et le passage du Nord-Ouest. La COVID‑19 n'a aucune prise
sur l'importance géopolitique de l'Arctique et son potentiel écono‐
mique direct.

Sur le plan de notre diversité culturelle, nous célébrons et proté‐
geons 11 langues officielles. Chacune est traduite dans notre assem‐
blée législative. Les connaissances culturelles, particulièrement l'in‐
térêt dans les cultures et les langues autochtones soulèvent de plus
en plus d'intérêt dans le reste du monde.

Beaucoup de nos points forts n'ont pas été entamés par la CO‐
VID‑19. Des faits anecdotiques accumulés jusqu'ici portent à croire
que la vigueur des mesures annoncées par le gouvernement fédéral
plus l'appui de notre propre gouvernement aux habitants et aux en‐
treprises des Territoires du Nord-Ouest ne contribueront pas peu à
la stabilisation de la situation économique immédiate. Nous
sommes particulièrement reconnaissants des programmes qui ont
ciblé précisément le Nord, par exemple l'enveloppe de 8,7 millions
de dollars pour appuyer les transporteurs aériens des Territoires du
Nord-Ouest.

En ce qui concerne les difficultés révélées par la COVID‑19,
c'est dans les Territoires du Nord-Ouest que se trouve, au Canada,
le pire déficit en infrastructures. Nos aéroports ne peuvent pas ac‐
cueillir tous les avions, seuls quelques centres régionaux possèdent
une poignée de refuges d'urgence, et l'insécurité alimentaire est
grande. La COVID‑19 a mis en évidence et, parfois, exacerbé ces
faiblesses.

Voici d'autres exemples. En éducation, notamment. Actuelle‐
ment, tous les districts scolaires ont du mal a assurer une éducation
sur le Web, très souvent sans accès suffisant, dans les foyers, au
matériel informatique et avec une connectivité limitée avec Internet
à la grandeur du territoire.

Le confinement a entraîné une augmentation du chauffage et de
la consommation d'énergie, dont les coûts sont déjà très élevés. La
plupart des communautés comptent sur le mazout pour le chauffage
domestique. Ce combustible est souvent la principale source de
production d'électricité. À moins de croire que la chute récente du
prix du mazout n'y soit favorable, il faut se rappeler que le mazout
est acheté longtemps d'avance et expédié dans les communautés sur
des routes de glace.

Les logements surpeuplés et l'insécurité du logement, qui conduit
à un logement de caractère transitoire, ont favorisé des promiscuités
avec des personnes souvent déjà en moins bonne santé, le terreau
parfait pour la propagation de la COVID.

L'absence d'infrastructures pour les transports inféode les com‐
munautés aux transporteurs aériens pour les chaînes de ravitaille‐
ment en nourriture et en médicaments. Aujourd'hui, ces transpor‐
teurs sont dans le pétrin, et au moins l'un d'eux a déposé son bilan.

Actuellement, nos propres sources de revenus sont très limités,
désormais encore plus sollicités par nos efforts pour soulager im‐
médiatement les pressions financières découlant de la réponse col‐
lective à la COVID‑19. De plus, on s'attend à un impact majeur, du
fait du non-acquittement des impôts sur le revenu des particuliers et
des entreprises et de la diminution des redevances sur les ressources
minérales. Même si nous sommes reconnaissants de l'aide finan‐
cière que le Canada a accordée jusqu'ici, nous aurons certainement
besoin de plus encore.
● (1430)

Nous sommes déjà enserrés dans un cadre financier étroit, qui li‐
mite notre capacité d'être un investisseur important dans des pro‐
duits majeurs et de participer à des partenariats d'investissement
aux modalités prédéfinies.

Des occasions sont également à saisir. Note gouvernement a dû
faire une pause dans ses travaux ordinaires et la poursuite de ses
priorités, pour stopper la COVID‑19, mais, en nous remettant à pla‐
nifier le retour à notre activité, nous pouvons réfléchir aux modali‐
tés de ce redémarrage, avec une vision de nos aspirations envers
nous-mêmes pour l'avenir.

Nous essayons de distinguer les projets prêts à mettre en œuvre,
mais qu'on pourrait retarder en raison de contraintes financières.
Plusieurs autres projets sont presque mûrs pour la prochaine étape,
des projets dont on a entamé la conception, la planification ou l'ob‐
tention de permis. Ils englobent, par exemple, la connectivité plus
grande des télécommunications et l'augmentation de leur capacité,
l'agrandissement de la capacité hydroélectrique de la centrale de la
Taltson, en vue de rapprocher les Territoires du Nord-Ouest d'une
utilisation domestique et industrielle d'énergies plus propres, qui
pourraient ensuite conduire à une position de chef de file dans l'ex‐
traction minière verte; l'exploration de la province géologique des
Esclaves, avec la possibilité de procurer au Nunavut son premier
corridor direct de transport; le prolongement des lignes de transport
d'hydroélectricité dans le sud du territoire; l'introduction et l'agran‐
dissement de projets communautaires d'exploitation de l'énergie so‐
laire et éolienne.

Voici quelques recommandations. Premièrement, assurer une
souplesse suffisante d'emprunt et une plus grande diversité des op‐
tions de partenariats dans les investissements, notamment des occa‐
sions, pour les gouvernements autochtones, d'agir à titre de parte‐
naires sociaux. Cela comprend la capacité de cumul de fonds, par‐
fois avec des dollars à leur pleine valeur.

Deuxièmement, accélérer l'établissement du Fonds de 2020 pour
un réseau à large bande et la réalisation de la promesse d'un accès à
ce réseau dans tous les foyers et toutes les communautés des Terri‐
toires du Nord-Ouest.

Troisièmement, fixer des objectifs socioéconomiques pour l'Arc‐
tique et le cadre politique du Nord, qui peuvent être financés pour
leur réalisation immédiate ou la planification immédiate de la pro‐
chaine étape et s'engager à le faire en collaboration avec les com‐
munautés du Nord et de l'Arctique, qui sont impatientes d'être trai‐
tées sur un pied d'égalité avec le reste du Canada.

Nous savons que les pays qui investissent dans l'Arctique en pro‐
fitent vraiment, grâce aux ressources naturelles, aux savoirs tradi‐
tionnels ou à de nouvelles occasions dans les communications et le
transport. Convaincus que c'est également vrai pour le nord du
Canada, nous avons hâte d'être un partenaire permanent avec le
Canada pour atteindre cet objectif.
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Je vous remercie.
● (1435)

Le président: Je vous en prie.

La parole est maintenant à Mme Claire Bolduc, préfète de la Mu‐
nicipalité régionale de comté de Témiscamingue.

Madame Bolduc, nous vous écoutons.
[Français]

Mme Claire Bolduc (préfète, Municipalité régionale de comté
de Témiscamingue): Bonjour, monsieur le président.

Mesdames, messieurs les membres du Comité, je vous remercie
beaucoup de nous avoir invités à contribuer à cet exercice et à nous
pencher sur les moyens financiers qui ont été mis en place pour
soutenir l’ensemble de la population canadienne dans le contexte de
la pandémie de la COVID‑19.

Je suis préfète élue de la MRC de Témiscamingue. Je représente
un territoire de 19 000 km2 qui compte 19 municipalités, un comité
municipal et 16 000 habitants. Quatre communautés autochtones se
trouvent également sur ce territoire et nous comptons énormément
de territoires non organisés. Les principales activités du Témisca‐
mingue sont associées à l’agriculture, à la forêt, aux activités manu‐
facturières et au tourisme.

Vous aurez compris que notre territoire est essentiellement rural
et que ses espaces sont multifonctionnels. À titre de préfète de la
MRC, je suis également membre du conseil d’administration de la
Fédération québécoise des municipalités, qui est une voix pour les
régions au Québec. Nous avons tous été surpris par la pandémie.
Elle nous a bousculés, elle nous a inquiétés et elle va nous inquiéter
encore longtemps. Les effets tant à moyen qu’à long termes engen‐
dreront des répercussions majeures qui marqueront les activités et
le fonctionnement de la société pour longtemps.

Je tiens à remercier le gouvernement canadien de l’aide qu’il a
annoncée rapidement. Le gouvernement a mis en place des pro‐
grammes et des mesures, et ce, de façon très rapide, pour aider la
population à surmonter ses difficultés. Au nom des Témiscamiens
et des Témiscamiennes, je remercie le gouvernement du Canada et
tous les partis qui ont contribué à cette décision. Je vais maintenant
porter à votre attention quelques éléments que j’aimerais que le
gouvernement prenne en compte pour que ses interventions aient
tout le succès qu’elles méritent.

Tout d’abord, l’aide accordée aux entreprises, si intéressante soit-
elle, néglige complètement les toutes petites entreprises. Les cri‐
tères qui ont été mis en place pour cette aide financière empêchent
les petites entreprises de s’en prévaloir puisqu’elles n’atteignent pas
les seuils fixés. Elles sont donc privées de cette aide, pourtant cru‐
ciale dans les communautés rurales. Ce sont souvent des entreprises
saisonnières, agricoles ou touristiques. Elles contribuent à la qualité
de vie dans les communautés, les villages et les municipalités. Elles
contribuent aussi à l’occupation du territoire et elles mettent en lu‐
mière des ressources du milieu et des savoir-faire locaux. Nous
avons besoin que ces entreprises survivent à la crise. Leur dispari‐
tion de nos régions constituerait une perte réelle et importante.
Nous en perdons déjà et nous en perdrons probablement beaucoup
d’autres avant qu’elles ne puissent être remises en exploitation.

Par conséquent, serait-il possible de réfléchir aux seuils qui ont
été fixés et à la manière d’apporter de l’aide à ces entreprises qui ne
les atteignent pas? Pour le dire en bon québécois, ces entreprises ne

cadrent pas dans les programmes. Pourraient-elles avoir accès à des
mesures qui leur permettront d’être admissibles à l’aide si précieuse
qui a été mise en place?

De plus, au cours des dernières semaines, nous avons vécu au
rythme du confinement, des achats et des services en ligne, du télé‐
travail, de la télémédecine et du télé-enseignement. Or, dans les
communautés rurales, nous vivons loin des services et nous devons
nous déplacer pour y avoir accès. En effet, nous n’avons pas accès
à un réseau Internet haute vitesse de qualité et le réseau que nous
avons, de mauvaise qualité, cesse parfois complètement de fonc‐
tionner. Nous demandons donc au gouvernement canadien, lequel a
débloqué des sommes majeures pour brancher le Canada rural, de
déclarer essentiel le service Internet haute vitesse. Une fois Internet
haute vitesse déclaré service essentiel, son déploiement deviendra
obligatoire et se fera plus rapidement. Par ailleurs, il faudra que son
coût soit comparable pour l’ensemble des Canadiens.

Enfin, on ne peut pas passer à côté de l’importance des médias
locaux. Alors que la radio de Radio-Canada n’a parlé du Témisca‐
mingue qu’une seule fois depuis le début de la pandémie, notre ra‐
dio locale, elle, parle aux citoyens et aux citoyennes du Témisca‐
mingue tous les jours. Nos chaînes télévisées communautaires re‐
laient les nouvelles et convainquent les gens de respecter les me‐
sures mises en place. Nous avons besoin que nos médias locaux
soient soutenus.
● (1440)

J'aurai certainement d'autres interventions à faire concernant
l'aide apportée aux municipalités, mais à tout le moins, ces trois
règles vont permettre à des régions rurales de traverser plus facile‐
ment cette situation difficile.

Internet haute vitesse, le soutien aux médias locaux et, surtout,
l'accès des très petites entreprises aux aides gouvernementales, fe‐
ront toute la différence pour le Canada rural.

Je vous remercie encore une fois de votre attention.

Je reste avec vous pour répondre à vos questions.

[Traduction]
Le président: Merci beaucoup.

Nous accueillons maintenant le président de l'association des
municipalités rurales de la Saskatchewan, M. Raymond Orb.

Soyez le bienvenu, monsieur.
M. Raymond Orb (président, Saskatchewan Association of

Rural Municipalities): Merci, monsieur le président

Je me nomme Ray Orb et je suis le président de l'association des
municipalités rurales de la Saskatchewan. Je suis né, j'ai été élevé et
je vis dans la petite communauté agricole de Cupar, 625 habitants,
au nord-est de Regina.

Notre association représente les 296 municipalités rurales de la
province, dont elle est le porte-parole depuis plus de 100 ans.

Je remercie le comité permanent de l'invitation à venir projeter
un éclairage sur les difficultés qu'affrontent les municipalités ru‐
rales de Saskatchewan en raison de la pandémie de COVID‑19.
Nous applaudissons les mesures fédérales visant à en ralentir la
propagation: promotion de la distanciation sociale et du confine‐
ment à la maison, quand c'est possible.
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Même si nous aimons bien un bon nombre de dispositions du
plan d'intervention économique, il importe de noter que beaucoup
de ruraux de la Saskatchewan se sentent oubliés par le train de me‐
sures du gouvernement. Pendant des années, un sujet permanent de
préoccupation, dans la Saskatchewan rurale, a été la connectivité et
la capacité de transmission à large bande. Les mesures de distancia‐
tion sociale et d'isolement prises contre la COVID‑19 soulignent
l'importance de l'accès à des services Internet fiables et à haute vi‐
tesse.

Plus que jamais, les mots d'ordre sont télétravail et accès aux
soins et à l'éducation à partir du foyer. À défaut de pouvoir le faire,
les habitants des régions rurales mal desservies sont ceux qui
écopent. Comme les Canadiens de partout dans le pays essaient de
rester en contact avec leur famille, leurs amis et leurs collègues par
Internet, beaucoup d'habitants des municipalités rurales de la Sas‐
katchewan restent socialement isolés.

Nous croyons qu'un investissement plus important et une innova‐
tion plus grande sont nécessaires dans les municipalités rurales
pour donner accès à des services qui aident à protéger la santé et le
mieux-être des habitants. La connectivité est d'une importance capi‐
tale, puisque les entreprises rurales et les producteurs agricoles
commencent à envisager un rétablissement économique qui inclut
la participation à la nouvelle économie en ligne. Les années 2019 et
2020 ont été particulièrement éprouvantes pour les producteurs
agricoles de la Saskatchewan. Les disputes commerciales actuelles
avec la Chine et la perturbation des transports en raison de barri‐
cades illégales ont sensiblement éprouvé le portefeuille de nom‐
breux agriculteurs. Voilà maintenant que la COVID‑19 s'ajoute aux
désagréments subis par les fournisseurs de denrées de notre pays.

Les producteurs agricoles s'inquiètent des perturbations qui en‐
travent l'achat et la livraison d'intrants agricoles comme le carbu‐
rant diesel et les engrais, ainsi que la vente et la livraison de leurs
produits. Comme les exploitations sont touchées par les incertitudes
de la campagne 2020, les crédits de soutien aux entreprises ne sont
pas suffisants en raison du fort endettement de beaucoup de produc‐
teurs. Il faut d'autres mesures à beaucoup d'entre eux, pour qu'ils
puissent résoudre leurs problèmes de liquidités et maintenir leurs
exploitations.

L'accès aux mesures fédérales d'aide aux entreprises, notamment
à la subvention salariale d'urgence du Canada et au compte d'ur‐
gence pour les entreprises canadiennes, risque d'être d'une efficacité
limitée, en raison des formes de structuration des exploitations agri‐
coles. Certaines sont incapables de démontrer leur admissibilité aux
mesures fédérales d'aide au revenu et aux entreprises, en raison des
pratiques de l'industrie et des entreprises. Il s'agit notamment de
l'inconstance des revenus et de la rémunération par dividendes plu‐
tôt que par des méthodes plus traditionnelles. Ces méthodes em‐
pêchent beaucoup d'exploitations à atteindre les critères d'admissi‐
bilité.

Malgré les mesures prises pour alléger le fardeau fiscal des entre‐
prises, le gouvernement est quand même allé de l'avant avec les
augmentations de la taxe fédérale sur le carbone, qui frappe brutale‐
ment l'ensemble des agriculteurs canadiens. Sa majoration, le
1er avril, a augmenté les coûts d'intrants comme le combustible,
ainsi que les coûts de production et de transport. Alors que le gou‐
vernement essaie d'accroître la disponibilité des capitaux pour les
entreprises, des estimations montrent que, en 2020, cette taxe fédé‐
rale majorera d'au moins 2,38 $ l'acre, en moyenne, les coûts en‐
courus dans une exploitation céréalière de la Saskatchewan. Nous

incitons vivement le gouvernement à exempter les producteurs agri‐
coles de cette taxe carbone ou à offrir d'autres mesures d'aide di‐
recte pour en neutraliser les majorations.

Notre association comprend que la pandémie exige l'effort de
tous. Le gouvernement fédéral, les provinces et les autorités locales
doivent participer à l'effort. En Saskatchewan, les municipalités ru‐
rales s'adaptent à la situation pour maintenir les routes ouvertes
pendant la période printanière d'interdiction de la circulation, pour
que les joueurs ruraux comme les agriculteurs puissent faire circu‐
ler des produits essentiels alors qu'ils se préparent à une autre cam‐
pagne agricole pour nourrir les communautés du pays et du monde
entier. Les municipalités appliquent des mesures de soulagement
pour le versement de la taxe foncière, par exemple des sursis, l'ex‐
tension de délais et la non-application de peines contre les payeurs
retardataires, pour aider les contribuables et les entreprises qui
tirent le diable par la queue. Elles continuent de fournir tous les ser‐
vices essentiels obligatoires, même en cette période d'incertitude,
avec un personnel réduit en raison de la maladie, des mises à pied
et des contraintes budgétaires.

● (1445)

Les municipalités rurales ont toujours fait face à une capacité très
limitée de générer des revenus à partir des services qu'elles four‐
nissent, car elles perçoivent cet argent à l'aide de taxes sur les pro‐
priétés qui se trouvent sur son territoire, et il s'agit surtout de terres
agricoles. La COVID‑19 et les réalités de l'arrêt des activités éco‐
nomiques font ressortir cette situation. Il faut que les échelons su‐
périeurs de gouvernement se rendent compte des répercussions né‐
gatives à moyen et à long terme sur la qualité et le niveau de ser‐
vices essentiels fournis par les municipalités à leurs citoyens. La
prestation de ces services et l'entretien de l'infrastructure essentielle
utilisent plus de 80 % des revenus entrants d'une municipalité. Cela
fournit peu d'occasions de réduire les coûts sans réduire aussi les
services fournis par la municipalité.

À l'issue de la crise de la COVID‑19, lorsque le pays aura besoin
de mesures de relance de l'économie, n'oubliez surtout pas de tenir
compte des municipalités rurales dans la conception des pro‐
grammes de relance économique. Par exemple, avec ses
163 000 kilomètres, l'infrastructure routière municipale de la Sas‐
katchewan est la plus longue au Canada. Les projets d'infrastructure
rurale, notamment les routes et les ponts, sont essentiels à la crois‐
sance des industries des ressources naturelles, de la fabrication, de
l'agriculture et du tourisme. Tout programme de relance écono‐
mique doit donc prévoir un volet sur les petites collectivités afin de
veiller à attribuer des investissements aux collectivités de moins de
5 000 habitants, ce qui leur permettra de se concentrer sur des répa‐
rations stratégiques pour les routes et les ponts qui appuient ces in‐
dustries essentielles. Il faut simplifier le financement. Par exemple,
le Fonds de la taxe sur l'essence est un modèle simple qui existe dé‐
jà.

En terminant, au nom des municipalités rurales de la Saskatche‐
wan, j'aimerais remercier le Comité permanent des finances de
nous avoir donné l'occasion de contribuer à cette conversation im‐
portante.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Orb, d'avoir soulevé
ces points.
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Avant de donner la parole au dernier témoin, j'aimerais donner
aux membres du Comité un aperçu de l'ordre des intervenants pour
les questions. Nous commencerons par une série de questions de
six minutes pendant laquelle nous entendrons M. Cooper, qui sera
suivi de M. Fragiskatos, de M. Ste‑Marie et de M. Julian.

La parole est maintenant au dernier témoin, M. Brandon Ellis,
qui représente le St. John's Board of Trade.

Monsieur Ellis, vous avez la parole.
● (1450)

M. Brandon Ellis (spécialiste en plaidoyer politique, St.
John's Board of Trade): Merci, monsieur le président. Je suis heu‐
reux de vous revoir et de revoir les membres du Comité. Je vous
remercie de m'avoir invité à témoigner dans le cadre de vos délibé‐
rations aujourd'hui.

Comme vous venez de le dire, je m'appelle Brandon Ellis, et je
suis spécialiste en plaidoyer politique pour le St. John's Board of
Trade. La communauté d'affaires de St. John's, comme toutes les
autres au pays, affronte actuellement des défis sans précédent.
Notre organisme est en communication constante avec tous les
échelons de gouvernement afin de leur révéler ce que nous ont dit
nos membres. Le St. John's Board of Trade reconnaît que la CO‐
VID‑19 a provoqué une crise de santé publique et une crise écono‐
mique. Ces deux crises sont inextricablement liées et doivent être
traitées de toute urgence.

Nous accueillons favorablement un grand nombre des éléments
des programmes gouvernementaux qui ont été annoncés, par
exemple la subvention salariale. D'innombrables emplois seront
épargnés grâce aux mesures annoncées, mais ces dernières n'ap‐
puient pas un grand nombre d'entreprises qui ont besoin d'aide pen‐
dant cette période difficile. De nombreuses entreprises qui ne sont
pas des services essentiels fonctionnent avec un personnel réduit au
minimum ou sont complètement fermées depuis plus d'un mois. On
leur a demandé d'attendre deux autres semaines avant que des fonds
soient disponibles. Selon nous, c'est trop long, car ces entreprises
attendent ces mesures de soutien depuis le mois de mars.

Le gouvernement a prouvé qu'il pouvait verser des fonds rapide‐
ment et efficacement grâce à la réussite du programme de la Presta‐
tion canadienne d'urgence, qui est versée par l'entremise de
l'Agence du revenu du Canada. Les entreprises canadiennes doivent
recevoir de l'aide financière tout aussi rapidement. Dans quelques
semaines, il sera tout simplement trop tard et de nombreuses entre‐
prises devront fermer — certaines de façon permanente. Un son‐
dage mené cette semaine par Restaurants Canada révèle qu'un res‐
taurant indépendant sur deux ne s'attend pas à survivre si les condi‐
tions ne s'améliorent pas d'ici les deux prochains mois. De plus,
75 % des exploitants de restaurants sont très ou extrêmement in‐
quiets au sujet de leur niveau d'endettement actuel. Nous savons
que les réserves de liquidités de la majorité des petites entreprises
ne sont pas suffisantes pour leur permettre d'attendre plusieurs se‐
maines avant de recevoir de l'aide. Les entreprises touchées feront
fort probablement augmenter le nombre de demandes de Prestation
canadienne d'urgence.

De plus, nous continuons de constater que de nombreuses entre‐
prises qui ont besoin d'aide sont victimes des lacunes stratégiques
des programmes d'aide. Comme on l'a mentionné plus tôt, il s'agit
notamment des entreprises à propriétaire unique qui n'ont pas de
masse salariale, mais qui utilisent plutôt des dividendes. Il faut élar‐
gir les critères et les rendre plus inclusifs pour veiller à ce que

toutes les entreprises qui ont besoin d'aide puissent recevoir cette
aide.

La question des entreprises à propriétaire unique qui passent
entre les mailles du filet nous préoccupe tous. En effet, si des entre‐
prises satisfont aux autres exigences, il est déraisonnable et punitif
qu'elles soient inadmissibles aux programmes gouvernementaux
parce qu'elles ne sont pas constituées en société, comme l'énoncent
actuellement certaines règles de quelques programmes. Nous de‐
mandons donc au gouvernement d'élargir les critères d'admissibilité
au Compte d'urgence pour les entreprises canadiennes aux entre‐
prises à propriétaire unique qui ne sont pas constituées en société.

Nous avons demandé au gouvernement d'élargir le plus possible
les critères des programmes qu'il a mis sur pied. La semaine der‐
nière, notre président, Andrew Wadden, un avocat à l'échelle locale
et un propriétaire d'entreprise inquiet, a écrit à la ministre du Reve‐
nu national pour lui demander un remboursement complet de la
TPS pour toutes les petites et moyennes entreprises. Le directeur
parlementaire du budget a déjà terminé l'analyse partielle que nous
avions demandée. Notre analyse démontre que cela visera de nom‐
breuses entreprises qui ont désespérément besoin de fonds pour sur‐
vivre. Nous demandons à ce que toutes les entreprises, et pas seule‐
ment celles qui se sont constituées en société, soient admissibles à
un remboursement de la TPS qu'elles ont payée entre le 1er janvier
et le 31 décembre 2019.

Comme vous le savez peut‑être, notre province fait face à des
difficultés financières importantes à court terme, mais aussi à long
terme. L'incertitude économique actuelle signifie que notre indus‐
trie pétrolière extracôtière est également dans une situation difficile.
Cette industrie est un moteur économique essentiel de notre pro‐
vince et elle a également apporté une énorme contribution au
Canada. Nous ne pouvons pas parler de la relance économique dans
notre province sans invoquer le secteur pétrolier et gazier.

Au cours des deux dernières décennies, notre secteur pétrolier
extracôtier a représenté 25 % de notre PIB provincial. Les écono‐
mistes prévoient que plus de 100 milliards de dollars en redevances
et en revenus seront accumulés d'ici 2045, et que d'ici 2033, le sec‐
teur pétrolier et gazier générera 19 % de tous les emplois à
Terre‑Neuve‑et‑Labrador. De plus, l'industrie pétrolière de
Terre‑Neuve‑et‑Labrador fournira 3,3 milliards de dollars en re‐
cettes fiscales au reste du Canada. Nous encourageons donc le gou‐
vernement du Canada à commencer à mettre en œuvre des poli‐
tiques qui libéreront le plein potentiel de nos politiques relatives
aux ressources pétrolières et gazières extracôtières et nous l'encou‐
rageons également à modifier des politiques précédentes, par
exemple, le projet de loi C‑69, qui s'est avéré problématique.

● (1455)

Nous avons également quelques commentaires au sujet de l'an‐
nonce concernant les loyers commerciaux qui a été faite aujourd'‐
hui. Je serai heureux de répondre à toutes les questions des
membres du Comité à cet égard.

Merci beaucoup, monsieur le président, mesdames et messieurs
les membres du Comité et autres témoins de m'avoir donné l'occa‐
sion de témoigner aujourd'hui. J'ai hâte de répondre à vos ques‐
tions.

Le président: Merci beaucoup.

J'aimerais remercier tous les témoins de leur exposé.
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Avant de donner la parole à M. Cooper, j'aimerais m'adresser au
témoin de la Saskatchewan Association of Rural Municipalities.

Monsieur Orb, j'aimerais obtenir un éclaircissement. Le carbu‐
rant agricole est exempté de la soi-disant taxe sur le carbone. Par‐
lez-vous en réalité du propane?

M. Raymond Orb: Oui, surtout le propane utilisé pour le sé‐
chage des grains. C'est très important pour certains de nos agricul‐
teurs.

Le président: D'accord. Habituellement, cela entraîne une
grande confusion et je tenais donc à obtenir des précisions.

Monsieur Cooper, vous avez la parole. Vous avez six minutes.
M. Michael Cooper (St. Albert—Edmonton, PCC): Merci,

monsieur le président. J'aimerais également remercier les témoins
de leur exposé approfondi.

Il ne fait aucun doute que la COVID‑19 a créé de nombreux défis
auxquels font maintenant face les municipalités d'un bout à l'autre
du Canada, non seulement en ce qui concerne les flux de trésorerie,
mais également les coûts imprévus qui entraîneront des pertes irré‐
couvrables.

J'aimerais poser mes questions à la mairesse de ma collectivité,
Mme Cathy Heron.

Madame Heron, je suis très heureux que vous soyez en mesure
de participer à la réunion d'aujourd'hui. Je sais que l'administration
de la ville de St. Albert a récemment présenté trois différents scéna‐
rios financiers sur les répercussions que pourrait entraîner la ferme‐
ture prolongée de ses installations municipales. Étant donné que
St. Albert est représentative d'un grand nombre de municipalités de
taille moyenne au Canada, j'aimerais que vous nous parliez de la
viabilité financière d'une fermeture à long terme et de la différence
entre une fermeture qui pourrait se terminer à la fin mai et une fer‐
meture qui se prolongerait jusqu'à l'été ou même jusqu'à l'automne.

Quels sont les défis que cela poserait sur le plan municipal?
Mme Cathy Heron: Merci, monsieur Cooper, d'avoir proposé

ma participation à la réunion d'aujourd'hui. Je suis très heureuse
d'être ici.

Je crois que toutes les municipalités s'entendraient sur le fait que
la durée déclarée de la pandémie et la durée de la fermeture de nos
établissements récréatifs, de l'arrêt de notre transport en commun et
de la fermeture des entreprises connexes auront une incidence sur la
reprise des activités municipales.

St. Albert a proposé trois scénarios. Actuellement, nous pré‐
voyons un déficit d'environ 4,6 millions de dollars si nous repre‐
nons les activités le 1er juin. Cela me semble toutefois très impro‐
bable. En effet, le gouvernement de l'Alberta envisage probable‐
ment d'attendre au mois de juillet pour la reprise des activités. Si
l'arrêt des activités se prolonge jusqu'au 1er août, nous pensons que
cela causera un déficit de 5,6 millions de dollars, et s'il se prolonge
jusqu'en octobre, ce qui serait une situation très difficile, le déficit
serait de 6 millions de dollars. Ces données concernent une ville de
taille moyenne. Je suis sûre que les grandes villes ont des montants
beaucoup plus élevés, mais ils augmenteraient au fil du temps.

Certaines municipalités ont des réserves adéquates de liquidités.
Elles pourraient donc liquider leurs investissements pour faire face
à la situation actuelle. D'autres municipalités ont des marges de cré‐
dit, mais certaines municipalités n'ont pas accès à ces marges de

crédit. Les répercussions économiques varieront selon la durée de
la situation actuelle. J'espère que cela répond à votre question.

M. Michael Cooper: Oui. Merci.

D'après ce que je comprends, la municipalité de St. Albert n'a pas
de marge de crédit en ce moment.

Mme Cathy Heron: Non, nous n'avons pas de marge de crédit.
M. Michael Cooper: Dans votre exposé, vous avez fait allusion

au plan de reprise des activités de la municipalité de St. Albert
après la COVID‑19. Manifestement, nous sommes au milieu de la
phase initiale ou à mi‑parcours de cette crise, mais c'est maintenant
le temps de commencer à réfléchir à ce que nous pouvons faire à
long terme à mesure que nous nous rapprochons de l'étape de la re‐
prise qui arrivera, on l'espère, le plus tôt possible. Pourriez-vous
nous donner un peu plus de détails à cet égard et nous dire si, à
votre avis, il s'agit d'un modèle qui pourrait être utile à d'autres mu‐
nicipalités?

Mme Cathy Heron: Je serai heureuse de vous en parler.

En quelque sorte, St. Albert a eu de la chance. En effet, notre di‐
recteur des affaires municipales était au beau milieu des feux de fo‐
rêt de Fort McMurray, et il connaît donc très bien les interventions
d'urgence. Il s'est donc assuré que la municipalité de St. Albert était
prête à toute éventualité. Lorsque la pandémie est arrivée, nous
étions prêts à passer à l'action immédiatement. Il a également sug‐
géré qu'une partie de la période de la reprise des activités — et il a
vu cela à Fort McMurray — soit prolongée. Il faut de 18 mois à
deux ans, et nous voulions donc que notre groupe de travail soit
prêt à agir le plus tôt possible.

Notre plan conceptuel contient certains résultats escomptés et je
présiderai un groupe de résidents. St. Albert peut toujours compter
sur des bénévoles très éduqués et prêts à l'action, mais j'aurai re‐
cours à certaines personnes précises. Par exemple, j'aimerais obte‐
nir la participation des chambres de commerce et de l'industrie du
développement. De plus, j'aimerais qu'un ou une économiste fasse
partie de ce groupe, surtout en ce qui concerne le volet sur la re‐
lance économique. Des représentants d'organismes à but non lucra‐
tif feront également partie de ce groupe, car ils pourront nous parler
de certains besoins sociaux et psychosociaux qu'éprouveront les
municipalités.

Je serai heureuse de vous faire parvenir nos règlements et un
aperçu de ce groupe de travail sur la reprise des activités si cela
vous intéresse.
● (1500)

M. Michael Cooper: C'est très bien. Si vous pouviez envoyer
ces documents au greffier, cela nous serait utile.

J'aimerais aborder un autre enjeu qu'un grand nombre de per‐
sonnes n'associent pas à la municipalité de St. Albert, c'est‑à‑dire
l'itinérance. En effet, nous sommes l'une des collectivités les plus
riches de la province et de nombreuses personnes seront donc sur‐
prises d'apprendre que l'itinérance représente un défi. À titre de
mairesse, c'est un enjeu dont vous vous occupez, et un enjeu que
vous avez mis en évidence et pour lequel vous avez démontré un
grand leadership.

J'aimerais donc que vous nous parliez de certains des défis liés à
l'itinérance pendant la pandémie de la COVID‑19, des lacunes que
vous avez observées et d'un rôle supplémentaire que pourrait jouer
le gouvernement fédéral à cet égard.
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Mme Cathy Heron: Juste après les élections de 2017, j'ai créé
un groupe de travail sur l'itinérance, car je reconnaissais que c'était
un enjeu. Parfois, cet enjeu est tout simplement caché, surtout dans
des collectivités riches comme la nôtre, mais il existe. Selon le der‐
nier dénombrement, il y a environ 160 sans‑abri dans notre ville,
qui vont de personnes sur le point de devenir des sans‑abri jusqu'à
des personnes qui vivent dans des conditions difficiles dans la val‐
lée de notre rivière.

Comme je l'ai mentionné plus tôt, nous faisons partie de la ré‐
gion métropolitaine d'Edmonton, et la municipalité de St. Albert n'a
donc pas accès aux fonds provinciaux pour l'itinérance. Le gouver‐
nement provincial me répond toujours qu'il faut laisser la ville
d'Edmonton s'occuper de nos sans‑abri.

Le maire d'Edmonton, Don Iveson, et moi‑même discutons sou‐
vent du fait qu'il est injuste et inadéquat que la ville d'Edmonton
doive s'occuper des résidants et des sans‑abri de St. Albert, et nous
avons donc tous les deux préconisé l'ajout de matelas et de lits ici, à
St. Albert. Toutefois, à ce jour, je n'ai reçu aucun soutien de mon
gouvernement provincial à cet égard. Je sais que le gouvernement
fédéral a offert une mesure de soutien, mais cela passe toujours par
la province et je n'y ai donc pas accès. Des organismes tels The
Mustard Seed sont prêts à ajouter des lits dans notre Armée du sa‐
lut. Nous sommes prêts à agir. Nous devons simplement avoir accès
à du financement pour prendre soin de nos propres résidants.

Les sans‑abri qui peuvent avoir accès aux mesures de soutien
dans leur propre municipalité, près de leur famille et de leurs amis
et près de leur ville de résidence s'en tireront toujours mieux que
ceux qui doivent se rendre dans une grande ville où ils devront
peut-être adopter un mode de vie auquel il est parfois impossible
d'échapper.

Le président: D'accord. J'aimerais remercier le député et le té‐
moin.

J'aimerais souligner que si un autre témoin souhaite répondre à
une question qui a été posée, ce témoin n'a qu'à lever la main. Il se
peut que je vous voie, mais je ne peux pas voir tout le monde sur
mon écran. Veuillez donc lever la main, et si je ne vous vois pas,
veuillez attirer mon attention.

La parole est maintenant à M. Fragiskatos.

Monsieur Fragiskatos, vous avez la parole.
M. Peter Fragiskatos (London-Centre-Nord, Lib.): Merci,

monsieur le président. Je remercie les témoins également.

Mes questions s'adressent à M. Karsten.

Monsieur Karsten, je vous remercie beaucoup de présenter votre
point de vue. Je suis certainement bien conscient des défis auxquels
les municipalités sont confrontées. Je communique très régulière‐
ment, presque quotidiennement, avec notre maire de London, en
Ontario, Ed Holder, et notre président du budget, Josh Morgan, qui
est en fait le représentant de London à la FCM. Je crois que vous
connaissez M. Morgan. Il fait également un travail remarquable.

Puis‑je vous poser une question sur la demande de 10 milliards
de dollars que la FCM a présentée au gouvernement fédéral? Est‑ce
un financement ponctuel, monsieur Karsten?

M. Bill Karsten: Je vous remercie, monsieur Fragiskatos. Oui,
je connais bien votre maire, et M. Morgan est un très bon membre
du conseil d'administration à la FCM.

Ce que nous avons demandé dans le communiqué d'hier, c'est en
fait que ce soit réexaminé dans quatre mois. Je crois l'avoir indiqué
dans ma note d'information. C'est important, car pour l'instant, nous
ne faisons pas de prédictions sur les pertes que nous subirons dans
bon nombre de nos sources de revenus, comme la perte de revenus
découlant du report des impôts fonciers. Certaines municipalités
ont fait des prédictions à cet égard, mais nous n'avons pas de don‐
nées précises.

● (1505)

M. Peter Fragiskatos: Je pose la question, toutefois, monsieur
Karsten, pour souligner ce qui était indiqué dans le communiqué et
ce que vous nous dites aujourd'hui. Certains craignent que cela
conduise à une situation de dépendance, de sorte que si la crise éco‐
nomique devait se poursuivre, les municipalités continueraient de
dépendre d'un important soutien financier du gouvernement fédéral.

Que répondez-vous à ce genre de préoccupation?

M. Bill Karsten: Ce que je réponds, avec tout le respect que je
vous dois, c'est qu'il s'agit d'une crise. Nous savons que la CO‐
VID‑19 n'était pas prévue et que nous vivons une période sans pré‐
cédent. Très franchement, personne n'aurait pu prédire les pertes de
revenus que nous subissons présentement. On parle de pertes de
400 millions de dollars dans le transport en commun et différents
maires parlent de certains exemples personnels, et je ne peux pas
prédire ce que l'avenir nous réserve pour ce qui est des pertes de re‐
venus.

Cependant, l'objectif n'est certainement pas de dépendre du fi‐
nancement fédéral. Les municipalités ont montré dans le passé,
avec différents dirigeants, qu'elles utilisent le mieux possible
chaque dollar qu'elles ont dans leurs budgets, et elles continueront à
le faire.

M. Peter Fragiskatos: Je comprends, monsieur Karsten. Je ne
veux pas vous couper la parole. C'est juste que le temps qui nous
est imparti est limité, même si notre président est très généreux.

Ce que je veux dire, c'est que je sais bien que la capacité des mu‐
nicipalités de recueillir des fonds est limitée par la Constitution. Il
est entièrement valable que vous signaliez que vous avez besoin
d'aide. Je pense que vous avez besoin d'aide, et j'espère que le gou‐
vernement fédéral vous en offrira, mais je veux seulement connaître
certains des paramètres quant à la façon de procéder.

Vous avez parlé des provinces. Vous avez dit que votre associa‐
tion voit que les provinces ont un rôle à jouer et qu'elles ne de‐
vraient pas abdiquer leur responsabilité.

En 2019, l'Institute on Municipal Finance and Governance de
l'Université de Toronto a publié un document, et je vais en citer un
bref passage.

À l'exception du Québec et de Terre-Neuve-et-Labrador, les gouvernements pro‐
vinciaux du Canada perçoivent également un impôt foncier. Il est avancé que les
prélèvements provinciaux servent à financer une partie de l'école publique, mais
en fait, l'impôt foncier fait souvent tout simplement partie des recettes générales
provinciales — il ne sert pas toujours à financer l'éducation.

Dans le document, on conclut ce qui suit:

... si les gouvernements provinciaux abandonnaient la perception de l'impôt fon‐
cier, les municipalités auraient assez de revenus pour répondre à leurs besoins en
dépenses et n'auraient pas à demander d'autres outils fiscaux.
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Cela étant dit, je sais que vous ne parlez pas ici d'ajouter des ou‐
tils fiscaux, mais vous demandez de l'argent. Je me demande si la
province devrait envisager de le faire. Je sais que des questions ont
été soulevées quant à savoir si le gouvernement de l'Ontario pour‐
rait envisager d'abandonner l'impôt foncier provincial.

La FCM a‑t‑elle un point de vue sur le sujet?
M. Bill Karsten: Non. En ce qui concerne l'impôt foncier, il

existe certainement d'autres rapports en Amérique du Nord, et les
associations provinciales du Canada se sont probablement toutes
penchées là‑dessus. Les recettes provenant de l'impôt foncier, en
fonction d'une évaluation, constituent encore le modèle qui est en‐
core utilisé dans toute l'Amérique du Nord. C'est sans doute le mo‐
dèle que tout le monde utilise actuellement.

M. Peter Fragiskatos: Quel rôle devrait jouer la province?

Vous faites valoir que les municipalités ont besoin d'aide. Je
pense que l'on peut également faire valoir que tout le monde devrait
participer. Que devrait proposer la province?

Vous demandez 10 milliards de dollars au gouvernement fédéral.
Quelle devrait être la contribution de la province?

M. Bill Karsten: Encore une fois, je vous remercie de la ques‐
tion, vraiment. Je sais que l'intention est sincère concernant l'idée
que nous devons aussi discuter avec les provinces, et c'est exacte‐
ment ce que nous faisons.

Je vous répondrais de façon respectueuse que la crise est tout
simplement trop grave et urgente et qu'elle n'attendra pas qu'un dé‐
bat relatif aux compétences soit mené. Il s'agit de la sécurité des
Canadiens, et il faut que le gouvernement fédéral intervienne main‐
tenant. Ce que j'ai dit hier, avec mon collègue Don Iveson, le maire
d'Edmonton, et en fait, avec le maire de Gatineau, c'est que voulons
que le gouvernement fédéral assume un rôle de chef de file. La Fé‐
dération canadienne des municipalités a un partenariat avec le gou‐
vernement fédéral actuel. Les gains que nous avons faits sont sans
précédent. Nous le respectons et nous en sommes reconnaissants.
C'est le moment de faire preuve de leadership.
● (1510)

M. Peter Fragiskatos: Je comprends. J'espère simplement qu'il
y a une demande du côté des provinces. Je crois qu'elles doivent in‐
tervenir elles aussi.

M. Bill Karsten: Je vous remercie d'en parler de cette façon, car
ne vous y trompez pas, les maires de l'ensemble du pays et nos as‐
sociations provinciales parlent également aux provinces.

Le président: Messieurs, je dois vous interrompre ici. Merci
beaucoup.

C'est maintenant au tour de M. Ste-Marie, et nous passerons à
M. Julian ensuite.

Monsieur Ste-Marie.
[Français]

M. Gabriel Ste-Marie (Joliette, BQ): Je vous remercie, mon‐
sieur le président.

Bonjour à tous. Je tiens à saluer tous les témoins et à les remer‐
cier de leurs présentations et des éléments qu'ils ont soulevés.

Madame Bolduc, vous en avez soulevé trois. J'aimerais y revenir.
Vous avez mentionné que les toutes petites entreprises n'avaient pas
accès aux programmes présentement en place. Pouvez-vous nous
donner des exemples et nous suggérer des pistes de solution?

Je vais maintenant poser mes autres questions en rafale. Vous
avez suggéré que le service Internet haute vitesse soit considéré
comme un service essentiel.

La ministre Mme Wawzonek a demandé que les fonds soient dé‐
bloqués afin de continuer à développer Internet haute vitesse en ré‐
gion. De votre côté, vous allez encore plus loin, et vous demandez
que cela soit désigné comme un service essentiel. Qu'est-ce que ce‐
la veut dire?

Par ailleurs, vous avez parlé de l'importance de soutenir les mé‐
dias locaux. Encore là, pouvez-vous nous donner des exemples et
nous suggérer des pistes de solution?

Mme Claire Bolduc: Je vous remercie beaucoup de vos ques‐
tions.

Je vais donner un exemple concret. Une entreprise agricole en
horticulture légumière et fruitière ne produit que durant la saison
estivale. Souvent, les propriétaires ne se versent pas de salaire, mais
des dividendes à la fin de la saison.

La règle permettant aux entreprises canadiennes d'avoir accès la
Prestation canadienne d'urgence prévoit qu'un salaire de 20 000 $
doit être versé. Ainsi, certaines petites entreprises ne peuvent rece‐
voir la prestation, puisque le salaire a été versé en dividendes. Pour‐
tant, cette aide est extraordinairement précieuse pour les entre‐
prises, particulièrement cette année. En effet, les semences, cer‐
taines matières nécessaires à la production et certains fertilisants
ont été plus difficiles à se procurer.

La même chose s'applique en ce qui a trait aux commerces tou‐
ristiques, aux activités touristiques. On est à peu près dans le même
ordre d'idées. Comme les propriétaires de ces entreprises sont sou‐
vent rémunérés par dividendes, les entreprises ne sont pas admis‐
sibles à la prestation.

Je peux aussi donner l'exemple d'un de mes collègues qui est pro‐
priétaire de 20 % d'une micro-brasserie et préfet de son territoire. Il
ne peut pas avoir accès à la prestation, parce qu'un des critères d'ad‐
missibilité est que les propriétaires d'entreprise qui sont également
des élus ne peuvent pas y avoir accès. Pourtant, il s'agit d'une petite
entreprise importante dans sa communauté. On sollicite souvent ce
genre de personnes pour travailler dans le monde municipal ou po‐
litique, parce qu'elles ont une bonne capacité de vision et de déve‐
loppement. On prive donc deux types de propriétaires de l'aide ap‐
propriée.

Vous avez posé une question à propos d'Internet haute vitesse. À
partir du moment où le CRTC, le Conseil de la radiodiffusion et des
télécommunications canadiennes, déclarera que le service Internet
haute vitesse est un service essentiel qui doit être offert partout, à
un prix équivalent sur tout le territoire canadien, on aura une atti‐
tude très différente à l'égard des grands fournisseurs. Actuellement,
ils utilisent tous les programmes gouvernementaux à leur disposi‐
tion pour améliorer la desserte très payante concentrée dans les mi‐
lieux urbains. Or, bien souvent, les milieux ruraux — les agricul‐
teurs, les forestiers et les pourvoyeurs — n'y ont pas accès. Quant
aux entreprises touristiques, elles y ont peu accès.

C'est extraordinairement intéressant pour eux de recourir aux
subventions et aux aides prévues par les différents ordres de gou‐
vernement. Cela ne fait qu'enrichir le bassin très payant et délaisser
les autres populations.
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La demande est claire. Ce geste ne coûte rien au gouvernement,
puisque les sommes ont déjà été annoncées. Cependant, cela va
changer fondamentalement la donne relativement à la desserte In‐
ternet haute vitesse.

En ce qui a trait aux médias locaux, ce sont ceux qui parlent des
populations locales aux populations locales. On a besoin de ces mé‐
dias pour transmettre des messages à la population. C'est une me‐
sure qui touche à la culture locale, mais c'est aussi une mesure de la
sécurité publique. Présentement, ces médias ont perdu des revenus
publicitaires très importants. Les médias dépendent des publicités,
mais ils ont perdu ce type de revenus.

Comment le gouvernement pourrait-il compenser par des publi‐
cités appropriées? Nous ne demandons pas au gouvernement de
donner des chèques en blanc. Cependant, nous lui demandons de
mettre en place des campagnes publicitaires et des campagnes pro‐
motionnelles. Par exemple, une de ces mesures pourrait être que le
gouvernement achète des espaces publicitaires dans les différents
médias et qu'il les offre aux petites et moyennes entreprises. Le
gouvernement ferait alors d'une pierre deux coups. En effet, il sou‐
tiendrait les médias locaux et il soutiendrait les petites entreprises.

On peut réfléchir à ces mesures, qui coûtent peu, qui ont une por‐
tée importante et qui facilitent et favorisent le maintien de la vitalité
des communautés rurales et des régions. Des mesures comme
celles-là peuvent facilement être mises en place.
● (1515)

[Traduction]
Le président: Nous devrons y revenir au second tour, monsieur

Ste-Marie.
[Français]

M. Gabriel Ste-Marie: Je vous remercie beaucoup.
[Traduction]

Le président: C'est maintenant au tour de M. Julian. Au pro‐
chain tour, M. Morantz sera le premier intervenant et il sera suivi
de M. McLeod.

Monsieur Julian.
M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Merci

beaucoup, monsieur le président

Je remercie tous les témoins de leur présence. Nous espérons que
vos familles sont en santé et en sécurité.

Nous formons le comité fédéral des finances, et nous savons que
le gouvernement fédéral obtient la majeure partie des dollars fis‐
caux dans ce pays. Il est très pertinent que nous tenions cette séance
aujourd'hui. Bien sûr, mes questions s'adresseront aux deux maires
de ma région qui travaillent fort, essentiellement 24 heures sur 24,
sept jours sur sept, depuis le début de la pandémie. J'ai tout d'abord
une question pour le maire Hurley et une autre pour le maire Coté.

Monsieur Hurley, vous avez parlé de la subvention salariale et du
fait qu'elle ne s'applique pas aux municipalités malgré les appels ré‐
pétés en ce sens. Dans quelle mesure est‑il important que la subven‐
tion salariale soit également accessible aux municipalités? Com‐
ment devrait‑elle être mise en œuvre pour les villes?

Monsieur Coté, vous avez parlé de façon très éloquente des ré‐
percussions sur le réseau de transport en commun dans la vallée du
bas Fraser. Si le gouvernement fédéral n'offre pas d'aide, quelles ré‐
percussions la pandémie aura‑t‑elle à long terme sur les réseaux de

transport en commun, tant dans la vallée du bas Fraser que partout
ailleurs au pays?

M. Mike Hurley: Monsieur Julian, je vous remercie de ces deux
ou trois questions que je pense que vous m'avez posées.

Tout d'abord, si la subvention salariale d'urgence était offerte aux
municipalités également, nous pourrions ramener au travail une
bonne partie de nos travailleurs et leur donner d'autres tâches dans
la ville. Comme nous le savons tous, la pandémie a créé de nom‐
breux problèmes sociaux dans la ville. Des personnes âgées ne
peuvent pas faire leur épicerie et ne peuvent pas quitter leur domi‐
cile, pour ne donner qu'un exemple. Le problème de l'itinérance
prend une ampleur sans précédent et, comme vous le savez, nous
avons ouvert des arénas pour que les sans-abri puissent rester dans
un endroit sûr et chaud tout en respectant les règles de l'éloigne‐
ment social, ce qui, comme nous le savons tous, est si important.
Pouvoir ramener notre personnel réduirait de beaucoup la pression
qui est exercée sur ces deux plans seulement et nous permettrait de
faire encore davantage que ce que nous faisons actuellement.

Je vais vous dire ce que je propose quant à la manière dont cela
pourrait être géré au sein du gouvernement fédéral. Étant donné
que, depuis de nombreuses années, les villes ont versé des centaines
de millions de dollars dans le cadre du régime d'assurance-chô‐
mage, sans qu'aucune partie de cet argent ne soit vraiment retirée de
la banque, pour ainsi dire, par des employés municipaux, cela pour‐
rait être harmonisé, à mon avis, avec la subvention salariale d'ur‐
gence. Nous pourrions ainsi ramener notre personnel au travail pour
qu'il accomplisse le travail qui doit être effectué dans la ville.

Si le gouvernement harmonisait en quelque sorte les deux me‐
sures pour un ajout de 20 %, nous pourrions ramener notre person‐
nel au travail, au lieu qu'il reste à la maison à toucher 55 %, et nous
pourrions commencer à en faire encore plus dans nos collectivités.
C'est ainsi que je propose au gouvernement d'examiner la question.

● (1520)

Le président: Monsieur le maire Coté.

M. Jonathan Coté: Comme je l'ai mentionné dans ma déclara‐
tion préliminaire, notre organisme de transport en commun envi‐
sage déjà de réduire l'offre de services d'environ 40 % dans son ré‐
seau ici, dans le Grand Vancouver. Si, au cours des prochains mois,
toutefois, nous ne pouvons pas obtenir d'aide provinciale et fédérale
et que nous continuons à perdre les revenus que nous prévoyons
malgré les réductions, nous devrons avoir une discussion difficile
sur la possibilité de réduire encore davantage l'offre de services de
transport en commun.

Je pense que les citoyens trouveront très étrange qu'au sortir de la
crise sanitaire, au moment de la reprise économique, ils aient un ré‐
seau de transport défaillant qui leur offrira de moins en moins de
solutions de mobilité au moment même où ils auront besoin de plus
en plus de solutions. Je crois que nous faisons face à une crise fi‐
nancière dans l'immédiat, mais aussi à des problèmes à long terme.
Selon les estimations, le déficit des revenus de notre réseau de
transport en commun oscillera entre 450 et 700 millions de dollars
cette année. À l'heure actuelle, nous puisons dans nos réserves pour
éponger les pertes, mais ces réserves avaient été mises en place
pour maintenir et construire notre réseau de transport en commun.
Elles seront entièrement épuisées d'ici la fin de l'automne, à la fin
de l'année.
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Voilà ce qui devrait certainement mettre en évidence la situation
d'urgence à laquelle nous sommes confrontés. Je tiens également à
préciser que les défis que nous devons relever sont des défis que les
principaux organismes de transport en commun de partout au pays
doivent relever.

M. Peter Julian: Je vous remercie. J'ai une brève question de
suivi, d'abord pour le maire Côté, puis pour le maire Hurley.

Vous avez signalé que vous apportiez de l'aide aux sans-abri. Les
programmes d'infrastructure ont besoin de financement. Briève‐
ment, quelles sont les autres mesures que le gouvernement fédéral
pourrait prendre?

M. Jonathan Coté: Je vais répondre. Dans l'immédiat, nos be‐
soins concernent les problèmes financiers qui découlent de la perte
de nos revenus, et c'est là‑dessus que nous nous concentrons. À
long terme, lorsque nous commencerons à rebâtir nos collectivités
et notre pays après la crise sanitaire, je crois que des organismes
comme les organismes de transport en commun seraient tout dési‐
gnés pour des projets d'infrastructure prêts à démarrer. Je pense
qu'il est un peu prématuré d'en discuter maintenant, mais lorsque
nous entrerons dans la phase de la reprise, je pense qu'il serait inté‐
ressant que le gouvernement fédéral, les villes et les organismes de
transport en commun discutent de la façon de réaliser des projets
d'infrastructure.

Le président: Vouliez-vous ajouter quelque chose, monsieur
Hurley?

M. Mike Hurley: De notre côté, en ce moment, les besoins
concernent notre population vulnérable, nos sans-abri. Nous ne re‐
cevons aucune aide de la part du gouvernement fédéral pour ces
gens. Bien que nous entendons dire que du soutien est offert, nous
n'en avons pas obtenu. Le nombre de personnes vulnérables aug‐
mente de façon fulgurante, et je parle tant des sans-abri que des
gens qui risquent de devenir des sans-abri. Nous ne serons pas en
mesure, à nous seuls, de soutenir ces personnes pendant une longue
période. C'est pourquoi il faut que les gouvernements fédéral et
provincial nous aident à apporter l'aide dont ces populations ont
tant besoin. Ce serait là notre demande dans l'immédiat, au‑delà de
la subvention salariale qui nous permettrait de ramener nos em‐
ployés au travail.

Le président: Merci à tous.

Au sujet des projets d'infrastructure, je pense qu'il est impor‐
tant — et cela vaut également pour la Saskatchewan Association of
Rural Municipalities et la Fédération canadienne des municipali‐
tés — qu'ils soient prêts à démarrer le moment venu. Je sais qu'il y
a eu des préoccupations à cet égard.

C'est maintenant au tour de M. Morantz, qui sera suivi de
M. McLeod. Il s'agit d'interventions de cinq minutes.
● (1525)

M. Marty Morantz (Charleswood—St. James—Assiniboia—
Headingley, PCC): Merci, monsieur le président.

Je vous remercie tous de vos exposés. C'est très intéressant. Je
connais extrêmement bien les ennuis financiers que subissent les
municipalités. Je suis l'ancien président du comité des finances ain‐
si que de l'infrastructure à la Ville de Winnipeg, sous la direction du
maire Bowman. Je dois dire, au risque de m'exprimer comme Bill
Clinton, que je ressens votre douleur.

Monsieur Karsten, je crois que le maire Hurley soulève un point
intéressant concernant l'idée d'offrir la subvention salariale aux mu‐

nicipalités. Pourquoi ne pas adopter cette approche par opposition à
une subvention directe alignée sur la structure de distribution par
habitant de la taxe sur l'essence?

M. Bill Karsten: À vrai dire, nous avons toujours estimé que les
municipalités devraient être admissibles à la subvention salariale.
Nous en avons fait part aux ministres et à la vice-première ministre.
La question a certainement été soulevée au Cabinet, et nous étions
déçus d'entendre le ministre des Finances et le premier ministre dire
que les municipalités n'y seraient pas admissibles, mais cela ne cou‐
vrirait tout de même pas toutes nos pertes.

Comme je l'ai mentionné, à Halifax, nous avons mis à pied
1 500 personnes, et ce sont des travailleurs occasionnels et à temps
partiel pour l'instant. Au fur et à mesure que nous examinerons nos
budgets et que nous verrons toutes les pertes financières auxquelles
nous sommes confrontés, nous devrons aller plus loin.

Vous avez travaillé dans le milieu municipal et je vous en remer‐
cie. Toute cette crise met certainement en évidence une chose dont
nous parlons depuis un certain nombre d'années — et je suis sûr
que le maire Bowman en parle —, à savoir le cadre financier dépas‐
sé dans le cadre duquel nous travaillons tous.

M. Marty Morantz: Vous venez de me devancer pour ma pro‐
chaine question. Depuis des années, nous réclamons un nouveau
pacte pour les municipalités. Lorsque je siégeais au conseil, c'était
certainement une demande importante, et j'aimerais vous entendre à
ce sujet.

Cela fait maintenant des décennies que les municipalités de‐
mandent de nouveaux pouvoirs en matière d'imposition dans la
prise de décision et une plus grande autonomie concernant leurs dé‐
penses. Si cela avait été fait il y a des années, pensez-vous que les
municipalités seraient mieux placées aujourd'hui pour affronter la
tempête?

M. Bill Karsten: Certainement, avec le recul, je vous répondrais
simplement oui. Il n'est jamais trop tard pour en discuter.

En réalité, monsieur Morantz, le cadre est fondamentalement dé‐
calé par rapport au rôle que jouent les municipalités aujourd'hui, un
décalage qui s'est accentué au cours des quatre, cinq, six ou sept
dernières années. Lorsque nous aurons traversé la crise, ne vous y
trompez pas, nos dirigeants locaux seront prêts à tenir ces discus‐
sions difficiles, bien sûr sans que l'on doive rouvrir la Constitution,
si possible. Toutefois, l'heure n'est pas à ces discussions.

Je ne saurais trop insister sur le fait que — et je suis dans le
monde municipal depuis maintenant 16 ans — nous vivons une
crise. Lorsque nous disons ignorer ce que nous devrons sabrer dans
deux mois, il ne s'agit pas de la perte de revenus en tant que telle. Il
ne s'agit pas des difficultés financières. Il s'agit de la perte de la ca‐
pacité de savoir ce que nous devrons faire ensuite. Malheureuse‐
ment, cela devra se traduire par une perte de services essentiels.

M. Marty Morantz: Merci, monsieur Karsten.

À ce sujet, je crois qu'il est important que les gens comprennent
que les municipalités doivent équilibrer leurs budgets. Elles ne
peuvent pas simplement imprimer des billets comme le gouverne‐
ment fédéral peut le faire, ni même enregistrer des déficits. Lorsque
des baisses de revenus comme celles‑ci se produisent, l'effet est im‐
médiat, et je vous remercie d'être venus et d'avoir soulevé ces
points.

J'aimerais seulement poser une question brève, monsieur le pré‐
sident, si vous me le permettez.
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Monsieur Karsten, en ce qui concerne la voie à suivre, la fédéra‐
tion est-elle en train de réfléchir, de planifier des choses ou d'adop‐
ter des politiques concernant la réouverture de l'économie?
● (1530)

M. Bill Karsten: J'ai fait allusion au fait — et nous en sommes
très reconnaissants — que nous communiquons directement avec la
vice-première ministre Freeland. Nous essayons de nous rencontrer
par téléconférence une fois par semaine avec elle ou avec la mi‐
nistre de l'Infrastructure, Catherine McKenna. Nous discutons de ce
dont M. Easter vient de parler, soit qu'il faut nous assurer que les
programmes sont prêts à démarrer. Nous pouvons être des parte‐
naires majeurs dans la reprise, certainement par les infrastructures
et par d'autres moyens. Des discussions sont donc également en
cours à cet égard, mais notre priorité pour l'instant, c'est la situation
financière difficile et la crise que nous vivons.

M. Marty Morantz: Je comprends. Merci.

Je n'ai plus de question, monsieur le président.
Le président: Merci à tous.

C'est maintenant au tour de M. McLeod, qui sera suivi de
M. Poilievre.

Monsieur Polievre, vous vouliez soulever un point plus tôt. Je ne
vous ai pas vu. Êtes-vous d'accord pour attendre votre tour?

D'accord. Alors, je cède la parole à M. McLeod.

Allez‑y, monsieur McLeod.
M. Michael McLeod (Territoires du Nord-Ouest, Lib.): Mer‐

ci, monsieur le président.

Je remercie tous les maires de leurs exposés et tous les témoins
d'aujourd'hui. J'ai eu cinq mandats en tant que maire de ma petite
ville dans les Territoires du Nord-Ouest, et je comprends donc
toutes les préoccupations qui ont été exprimées et les recommanda‐
tions.

Je veux également souhaiter la bienvenue à la ministre Wawzo‐
nek et à Mme Shaleen Woodward. Je vous remercie de votre pré‐
sence. Votre exposé était très informatif.

J'ai deux ou trois questions.

Comme la ministre le sait, dans le Nord, nous vivons des temps
très incertains. La dernière chose que les gens des Territoires du
Nord-Ouest voulaient, c'était de vivre dans une plus grande incerti‐
tude, mais malheureusement, nous faisons face à une situation où la
compagnie Dominion Diamond Mines a déposé une demande de
protection contre l'insolvabilité.

Madame la ministre, pourriez-vous parler de certaines des me‐
sures — je crois que vous avez parlé de la limite de dette — au su‐
jet desquelles le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest aime‐
rait que le gouvernement du Canada apporte une certitude à court
terme? De quoi le Nord a‑t‑il besoin présentement? C'est ma pre‐
mière question.

Mme Caroline Wawzonek: Merci, monsieur McLeod.

Je vais parler brièvement du secteur minier en particulier. Je sais
que vous disposez d'un temps limité dans ce tour.

Pour l'instant, le secteur des ressources minérales n'a pu bénéfi‐
cier d'aucune des mesures que le gouvernement fédéral a annoncées
jusqu'à présent. En général, les entreprises sont trop grandes ou leur

structure organisationnelle fait en sorte qu'elles n'y sont pas admis‐
sibles. À l'heure actuelle, certaines de nos entreprises ont pris des
mesures pour envoyer leurs travailleurs chez eux et continuer à les
payer. Elles les ont envoyés dans leurs collectivités éloignées pour
les protéger, pour protéger notre système de santé, mais elles n'ont
accès à aucune partie des fonds, bien qu'elles soient elles aussi
confrontées à de sérieuses contraintes sur le plan des revenus et des
coûts. C'est un autre secteur à examiner. Je sais qu'il y a de nom‐
breuses demandes, mais celle‑ci n'a pas encore été traitée, et les ré‐
percussions sur les trois territoires sont importantes.

Par ailleurs, il y a des aspects plus généraux. Je sais qu'il en a été
question à deux ou trois reprises, mais les services Internet consti‐
tuent un énorme problème présentement. Une aide à cet égard serait
utile, et il ne faut pas oublier que les coûts fixes sont élevés dans le
Nord; le coût de la vie et les coûts pour faire des affaires sont éle‐
vés. Que nous abordions la question sous l'angle des coûts ou de
l'idée de mettre plus d'argent entre les mains des gens ou des entre‐
prises qui paient ces coûts, je crois que nous aurons besoin de cette
marge de manoeuvre. Parfois, le fait de donner de la latitude aux
gouvernements communautaires ou aux gouvernements provin‐
ciaux et territoriaux, dans notre cas, nous aide à régler ces pro‐
blèmes de la façon la plus ciblée possible.

Merci.

M. Michael McLeod: Vous avez mentionné qu'en raison de la
COVID‑19, le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest avait
fait une pause dans ses affaires courantes. Je crois que le gouverne‐
ment fédéral a en bonne partie fait la même chose concernant le
budget qu'il était censé présenter le 30 mars dernier. Sa présentation
a été reportée.

J'aimerais que vous nous en disiez un peu plus sur ce que le gou‐
vernement fédéral peut faire pour vous aider dans la reprise, au mo‐
ment où l'économie des Territoires du Nord-Ouest sort de la pandé‐
mie et commence à examiner les prochaines étapes.

● (1535)

Mme Caroline Wawzonek: Je vous remercie pour cette ques‐
tion.

Il n'y a aucune limite à ce que le gouvernement fédéral pourrait
faire pour nous, dois‑je dire très honnêtement.

Lorsque tout s'est arrêté, nous étions en pleine session consacrée
au budget. Au lieu de forcer l'adoption du budget à la toute fin de la
session et au début de la crise de la COVID, nous avons décidé de
fonctionner avec des crédits provisoires. Nous allons reprendre nos
travaux à un certain moment au printemps, probablement en respec‐
tant diverses règles — comme c'est le cas pour vous également —
en vue d'adopter un véritable budget. Nous nous attendions à un ex‐
cédent budgétaire, mais maintenant, nos prévisions de recettes se‐
ront probablement très différentes.

Il y a deux choses que je voudrais souligner. Il y a notamment le
processus que nous allons devoir suivre. Nous avons ici un gouver‐
nement de consensus, ce qui est un peu différent des autres pro‐
vinces et territoires du Canada. Lorsque nous reprendrons nos tra‐
vaux, nous devrons prendre d'autres engagements et communiquer
davantage avec les différents intervenants, les gouvernements au‐
tochtones et les gouvernements communautaires pour leur garantir
que nous sommes au fait de ce qui se passe sur le terrain dans l'en‐
semble des Territoires du Nord-Ouest.
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En ce qui concerne la situation et les prévisions de recettes à
l'heure actuelle, alors que nous essayons de prévoir l'évolution de la
COVID‑19 et de notre réponse, il ne fait pratiquement aucun doute
que nous aurons besoin d'une marge de manoeuvre financière. Je
crois que quelqu'un a dit plus tôt que tout le monde devrait partici‐
per. Je dois dire très honnêtement que le gouvernement territorial
souhaite participer, mais, pour le faire efficacement, il aura besoin
d'une certaine marge de manoeuvre, étant donné que nos sources de
revenus en ce moment s'amenuisent.

En outre, nous devons regarder plus loin, nous pencher sur la
conjoncture économique que nous envisageons dans un an, dans
deux ans ou dans cinq ans, et nous devons essayer de voir cela
comme une occasion qui s'offre à nous au lieu de rester simplement
embourbés dans les affaires quotidiennes, dont nous devons tout de
même nous occuper. Le Cadre stratégique pour l'Arctique et le
Nord met en lumière un grand nombre des défis auxquels nous fai‐
sons face dans le Nord. Si nous voulons stimuler l'économie en gé‐
néral, nous devons déterminer quels projets contribueront à stimu‐
ler immédiatement l'économie, qu'il s'agisse de projets qui en sont à
l'étape de la planification ou de projets prêts à démarrer. Dans les
deux cas, ce sera avantageux. Nous devons aussi nous demander ce
que nous pouvons faire pour régler certains des problèmes sous-ja‐
cents qui sont véritablement mis en relief. D'autres personnes en
ont parlé.

Je vois un signe de la main, alors je vais m'arrêter là.
Le président: Merci, madame la ministre Wawzonek.

La parole est maintenant à Pierre Poilievre, et ensuite, ce sera au
tour de Sean Fraser.

L’hon. Pierre Poilievre: Je vous remercie beaucoup, monsieur
le président, et je remercie tous les témoins pour leur présence.

Nous accueillons aujourd'hui des représentants de quelques mu‐
nicipalités, ce qui m'a fait penser aux augmentations colossales de
revenus dont les municipalités ont bénéficié au cours des trois der‐
nières décennies.

Au début des années 1990, le gouvernement fédéral ne finançait
aucunement les infrastructures municipales. Le gouvernement
Chrétien a alors pris la décision de contribuer au financement des
infrastructures municipales en assumant le tiers du coût d'un
nombre limité de grands projets, et le gouvernement Martin a en‐
suite instauré le remboursement de la TPS et une taxe sur l'essence.

Par la suite, le gouvernement Harper a doublé le transfert de la
taxe sur l'essence et il a augmenté massivement le budget d'immo‐
bilisations du gouvernement fédéral destiné aux infrastructures mu‐
nicipales. Il y a eu ensuite l'importante récession mondiale. Même
si cette récession a eu d'énormes répercussions sur les revenus du
gouvernement fédéral et des provinces, elle n'a pas eu une inci‐
dence considérable sur les recettes des municipalités, car les reve‐
nus tirés des impôts fonciers ne sont pas touchés d'une façon aussi
immédiate que les recettes provenant de l'impôt sur le revenu et de
l'impôt des sociétés.

Néanmoins, les gouvernements fédéral et provinciaux ont accor‐
dé un financement ponctuel de 40 milliards de dollars, qui s'est
ajouté à l'ensemble du financement que reçoivent régulièrement les
municipalités, ce qui a engendré un transfert massif et monstrueux
des coûts d'immobilisation des municipalités vers les gouverne‐
ments fédéral et provinciaux. Le nouveau gouvernement Trudeau a
à son tour augmenté massivement les mêmes transferts, et je crois

que, dans un récent budget, il a doublé le transfert de la taxe sur
l'essence. Corrigez-moi si j'ai tort à ce sujet.

Au cours des 30 dernières années, les municipalités ont donc bé‐
néficié d'une augmentation spectaculaire de leurs revenus. En fait,
durant la période précédant 2013, les recettes des municipalités ont
augmenté deux fois plus rapidement que le taux d'inflation et le
taux de croissance de la population combinés pendant une décen‐
nie. La situation n'est pas la même dans tous les ordres de gouver‐
nement.

Nous avons observé une énorme hausse des recettes des munici‐
palités. Aujourd'hui, les municipalités demandent 10 milliards de
dollars pour quatre mois, et, si j'ai bien compris les témoignages,
nous serons de retour ici dans quatre mois pour discuter d'une autre
demande de fonds.

Le fardeau des contribuables canadiens ne cesse de s'alourdir. Ce
sont ces mêmes contribuables qui paient des impôts fonciers aux
municipalités. Ils ne viennent pas d'une autre planète; ce sont les
mêmes personnes. Il n'existe pas d'autres contribuables.

Ma question s'adresse à Brandon Ellis, du St. John's Board of
Trade, qui représente les entrepreneurs et les entreprises qui se trou‐
veront à payer pour tout cela. Ce sont eux qui donnent du travail à
nos jeunes et qui sortent les gens de la pauvreté en leur offrant d'ex‐
cellents emplois.

Monsieur Ellis, est‑ce que vos membres sont préoccupés par
l'énorme fardeau fiscal qu'ils devront assumer en raison du quart de
billion de dollars ajouté à la dette par les gouvernements cette an‐
née et des demandes apparemment sans fin de nouvelles dépenses,
qui devront être financées par l'argent des contribuables?

● (1540)

M. Brandon Ellis: Je vous remercie, monsieur Poilievre, pour
votre question.

Lorsque j'ai comparu devant le Comité il y a un an, et je sais que
plusieurs membres actuels étaient présents, j'ai affirmé que nos
membres sont préoccupés depuis les 25 dernières années par l'am‐
pleur du déficit. Nous sommes en train de mener un sondage, et
lorsque nous aurons les résultats, je pourrai les transmettre au Co‐
mité. Je dirais que nos membres vont craindre également que le dé‐
ficit et les dépenses élevés d'aujourd'hui se traduisent par une
hausse des impôts demain. Je crois que cela constituera aussi une
préoccupation.

L’hon. Pierre Poilievre: Oui, c'est compréhensible. Il y a deux
ans seulement, le gouvernement fédéral a tenté d'assommer vos
membres avec de nouvelles taxes, particulièrement avec des pénali‐
tés aux petites entreprises qui économisaient. Cela témoigne d'une
vision à très court terme, car les entreprises qui ont économisé sont
celles qui sont les mieux placées pour faire face à la tempête. Nous
devrions encourager plutôt que punir les entrepreneurs qui ont
adopté ce comportement responsable, mais c'est ce que le gouver‐
nement fédéral a tenté de faire.
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Certains témoins ont fait remarquer qu'il est plus facile pour le
gouvernement fédéral d'emprunter sur les marchés étrangers du cré‐
dit, ce qui est vrai en quelque sorte. Toutefois, Bloomberg News a
révélé hier que la cote AAA du Canada est en péril précisément
parce que le gouvernement fédéral est perçu par les prêteurs comme
étant vulnérable en raison des garanties qu'il doit donner aux pro‐
vinces et aux municipalités. Si le Canada perd sa cote AAA, nous
devrons payer des taux d'intérêt plus élevés sur notre énorme dette
qui ne cesse de croître, ce qui signifie qu'il y aura moins d'argent à
dépenser pour des services précieux auxquels nous tenons tant.

Êtes-vous préoccupé, monsieur Ellis, à propos du fardeau supplé‐
mentaire qu'une baisse de la cote de crédit du Canada pourrait im‐
poser aux contribuables que votre association représente?

M. Brandon Ellis: Oui, nous estimons que cela pourrait entraî‐
ner un fardeau considérable. Je me suis entretenu hier avec
quelques-uns de nos comptables professionnels agréés, qui ont af‐
firmé que c'était une grande préoccupation. Ils ont expliqué que
nous sommes aujourd'hui moins bien placés qu'il y a 10 ans pour
nous sortir d'une récession économique. Les comptables profes‐
sionnels agréés sont préoccupés. Ils sont réticents à prendre des
risques. Je suis moi-même assez préoccupé.

Le président: Merci à tous.

Je suis désolé, monsieur Poilievre, mais votre temps est écoulé.

La parole est maintenant à M. Fraser. Ensuite, nous aurons peut-
être le temps pour quatre autres questions.

Monsieur Fraser, allez‑y.

M. Sean Fraser (Nova-Centre, Lib.): Je vous remercie beau‐
coup.

Je remercie tous nos invités pour leurs témoignages.

Mes questions vont s'adresser d'abord exclusivement à M. Kars‐
ten de la Fédération canadienne des municipalités. Je suis ravi de
vous voir. Je suis partagé en ce qui concerne la position que vous
avez présentée, monsieur Karsten. Je comprends tout à fait que les
municipalités vivent une situation urgente depuis quelques se‐
maines, comme à peu près tout le monde, mais je trouve que mon
collègue, M. Fragiskatos, et M. Poilievre ont fait valoir de bons
points.

Je veux me concentrer sur la partie de votre témoignage où vous
avez reconnu que les provinces ont un rôle à jouer.

J'ai réfléchi notamment au fait que des gouvernements provin‐
ciaux pourraient comparaître devant le comité des finances et affir‐
mer qu'ils sont en mauvaise posture. Je sais que notre invité de
Terre-Neuve pourrait probablement affirmer que c'est le cas pour sa
province. Si les provinces venaient nous dire qu'elles souhaitent
que le gouvernement fédéral assume certains de leurs coûts d'ex‐
ploitation habituels, notamment la rémunération des enseignants,
quelle serait la différence entre cette situation, où les provinces fe‐
raient valoir qu'elles font face à une diminution très considérable de
leurs revenus et qu'elles sont préoccupées à propos de l'avenir, et la
présente situation où les municipalités demandent des fonds? La
province de Terre-Neuve a parlé publiquement de sa mauvaise pos‐
ture.

Pourriez-vous nous expliquer la différence?

● (1545)

M. Bill Karsten: Bien sûr. Je vous remercie, monsieur Fraser,
pour votre question.

La différence est simple. Comme je l'ai dit il y a un instant, il
s'agit de pertes de revenus irrécupérables. Il n'existe aucune façon,
aucun mécanisme qui permettrait aux municipalités d'imposer quoi
que ce soit ou d'instaurer une nouvelle façon de faire pour le paie‐
ment des impôts fonciers, par exemple, pour récupérer cet argent à
un moment donné. Nous ne pouvons pas enregistrer un déficit. Il
est vrai qu'en théorie nous pourrions examiner des façons d'em‐
prunter de l'argent, mais comment allons-nous rembourser ces em‐
prunts?

C'est là où réside le problème, et c'est pourquoi nous vivons une
telle crise aujourd'hui. Le problème, comme nous en avons discuté
brièvement avec le député de Winnipeg, c'est que le cadre financier
des municipalités ne fonctionne pas. Ce n'est pas du tout le bon mo‐
ment pour s'occuper de ce problème, alors, quelle autre option
s'offre à nous, outre celle de réclamer de l'aide au gouvernement fé‐
déral?

Il s'agit effectivement des mêmes contribuables. Nous représen‐
tons ces mêmes Canadiens. Les municipalités sont aux premières
lignes; elles fournissent les services les plus fondamentaux à leurs
résidants, notamment les services de police et les services d'incen‐
die. Lorsque les revenus ne sont pas au rendez-vous, nous devons
envisager des coupes dans les budgets. Ce n'est pas un très joli por‐
trait.

M. Sean Fraser: Il me semble que vous reconnaissez peut-être
que, dans un monde idéal, vous devriez plutôt faire appel à la
source de financement à laquelle vous étiez habitué. Les municipa‐
lités, qui sont plus ou moins des créations des provinces, s'adresse‐
raient, dans une situation parfaite, aux gouvernements provinciaux
pour demander des fonds. Vous affirmez je crois que nous ne
sommes pas dans une situation parfaite. Est‑ce plus ou moins cela?

M. Bill Karsten: Je vous remercie, monsieur Fraser, d'avoir ex‐
primé cela ainsi. C'est lié à ce que j'ai dit plus tôt, à savoir que les
provinces doivent travailler avec nous.

Très honnêtement, les nombreuses conversations que j'ai eues
avec le premier ministre me permettent de dire que certains
membres du Cabinet reconnaissent que les municipalités éprouvent
parfois des difficultés à traiter directement avec les gouvernements
provinciaux.

Ce que nous demandons, plus que tout... Oui, nous demandons
entre 10 et 15 milliards de dollars pour nous protéger contre nos
pertes financières, mais nous...

M. Sean Fraser: Mon temps est limité, monsieur Karsten, et j'ai‐
merais vous poser une autre question.

Dans certaines provinces — c'est le cas au Québec je crois, mais
mon collègue, M. Ste‑Marie, peut me corriger si j'ai tort — il existe
des lois qui contribuent à décourager les conversations directes
entre le gouvernement fédéral et les municipalités. Je ne veux pas
poser un jugement sur ce type de loi, mais je m'attends à ce qu'il y
ait une conversation entre ces deux ordres de gouvernement à un
moment donné.
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Si nous fournissons une aide pour certains coûts d'exploitation
urgents, les provinces pourraient vouloir récupérer une partie de cet
argent pour d'autres domaines dans lesquels il y a normalement un
partenariat avec les municipalités. Si nous offrons une aide finan‐
cière pour permettre aux municipalités de continuer de fonctionner,
craignez-vous que cela aura une incidence ou mettra en péril la ca‐
pacité de participer pleinement à la reprise si, par exemple, des in‐
vestissements de capitaux ne sont pas possibles, car trop d'argent
aura été attribué pour les coûts d'exploitation?

Le président: Soyez aussi bref que possible, monsieur Karsten.
M. Bill Karsten: Nous avons des préoccupations, mais, je le ré‐

pète, nous avons besoin en ce moment que le gouvernement fédéral
fasse preuve de leadership. La reprise est la prochaine étape. Dans
l'immédiat, il faut s'occuper de la crise à laquelle nous faisons face.

Le président: Je vous remercie tous.

Je vais laisser M. Ste‑Marie, M. Julian, M. Cumming et
Mme Dzerowicz poser chacun une question, mais auparavant, j'ai
une question pour le représentant de la Saskatchewan Association
of Rural Municipalities.

Monsieur Orb, au cours des dernières semaines, la Canadian Cat‐
tlemen's Association, le Conseil canadien du porc, la Fédération ca‐
nadienne de l'agriculture et quelques autres organismes ont parlé
des programmes de gestion des risques de l'entreprise, qui ont subi
des compressions en 2013 de l'ordre d'environ 15 %, du programme
d'assurance des prix du porc et du bétail et d'un programme de re‐
trait pour l'industrie bovine. Que disent vos membres à propos de
ces programmes et quelle est l'incidence de ces programmes sur
l'industrie céréalière?
● (1550)

M. Raymond Orb: Bien entendu, l'industrie du bétail subit
beaucoup de pression actuellement en raison des répercussions de
la COVID sur certains abattoirs en Alberta. Je sais que nous nous
entretiendrons avec notre ministre provincial de l'Agriculture la se‐
maine prochaine. Nous avons déjà discuté avec la ministre Bibeau,
et elle est au courant du programme de retrait. C'est une préoccupa‐
tion pour nous.

L'industrie céréalière nous préoccupe. Nous nous inquiétions no‐
tamment du transport du grain et des travailleurs dans l'ensemble de
cette industrie, notamment les agriculteurs et leurs familles, ainsi
que de la livraison du grain, par exemple dans les ports. Nous avons
d'ailleurs eu une conversation avec les autorités du port de Vancou‐
ver il n'y a pas très longtemps.

Nous sommes très préoccupés, et nous avons demandé au gou‐
vernement fédéral, en particulier à la ministre Bibeau, de se pen‐
cher sur les programmes Agri-stabilité et Agri-investissement. Ce
sont les programmes de soutien dont peuvent bénéficier les éle‐
veurs de bétail et les producteurs de grains. Il est vrai qu'il y a eu
des compressions, et nous demandons au gouvernement fédéral
d'apporter plus rapidement des correctifs aux programmes. Ils
existent pour une raison, mais ils ont des lacunes en ce moment,
auxquelles il faut remédier.

Le président: Merci, monsieur Orb.

Allez‑y, monsieur Ste‑Marie.

[Français]
M. Gabriel Ste-Marie: Merci, monsieur le président.

D'abord, j'aimerais dire à M. Fraser qu'il est possible de déblo‐
quer les fonds tout en respectant les champs de compétence. On
peut penser à l'entente sur le logement social ou à l'argent pour les
infrastructures.

Ma question s'adresse encore à vous, madame Bolduc.

Selon vous, quelles mesures pourraient être mises en place pour
aider les entreprises ou les organismes qui offrent des services de
proximité?

Mme Claire Bolduc: Tout d'abord, ce sont souvent de très pe‐
tites entreprises qui offrent des services de proximité et elles n'ont
pas accès à du financement ou à un prêt. Actuellement, le meilleur
moyen de les aider est de leur donner des subventions directes pour
combler le manque à gagner causé par les derniers mois de pandé‐
mie. Il n'est pas nécessaire que ce soit de grosses sommes. Cela leur
permettrait de relancer leurs activités, parce que, souvent, ces entre‐
prises n'ont pas accès à du financement ou à des prêts pour leur
fonctionnement ou leur fonds de roulement.

Deuxièmement, il faut reconnaître la contribution des partenaires
dans les entreprises qui s'engagent en politique municipale, provin‐
ciale ou fédérale. Ce sont les entrepreneurs qui sont sollicités pour
faire de la politique, justement parce qu'ils ont été performants dans
la gestion de leur entreprise. Nous les voulons dans nos milieux.

Ce sont là deux moyens faciles de répondre aux besoins des en‐
treprises qui offrent des services de proximité.

La dernière façon de les aider, et peut-être la plus importante, se‐
rait de mettre en lumière le coût environnemental découlant du fait
de faire affaire avec des entreprises qui viennent de très loin et de
facturer ce coût. Cela mettrait vraiment en évidence l'importance
d'avoir des entreprises de proximité. Cela se ferait à plus long
terme. C'est sûr que cela ne se ferait pas très rapidement, mais cela
permettrait certainement de donner un élan considérable à tout ce
qui concerne les services de proximité.

En terminant, je dirai un mot sur les services de proximité du
gouvernement. Je parle davantage des services de proximité provin‐
ciaux que fédéraux. Ici, les bureaux de Service Canada ne sont plus
accessibles en personne. Ils le sont seulement par Internet, ce qui
prive toute une population de services concrets. Cela prive aussi les
gens des milieux ruraux d'emplois offrant de bons salaires. C'est
peut-être une autre façon de penser les services de proximité.

M. Gabriel Ste-Marie: Je vous remercie beaucoup.
Mme Claire Bolduc: J'espère que cela a répondu à votre ques‐

tion.

[Traduction]
Le président: Je vous remercie tous les deux.

Monsieur Julian, la parole est à vous.
M. Peter Julian: J'ai une dernière petite question pour le maire

Coté et le maire Hurley. Le gouvernement fédéral a beaucoup d'ou‐
tils à sa disposition dans le domaine bancaire. Nous savons que
dans certaines localités des coopératives de crédit ont réduit à zéro
leurs taux d'intérêt pour les cartes de crédit et les marges de crédit.

Est‑ce que le gouvernement fédéral devrait utiliser ses outils
pour réduire les taux d'intérêt et les pénalités hypothécaires imposés
par les grandes banques canadiennes?
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● (1555)

M. Mike Hurley: Cela ne fait aucun doute à mes yeux. Nous
avons vu cela durant la crise du logement, qui n'est toujours pas ter‐
minée. À mon avis, les grandes banques jouissent d'un passe-droit
pour ce qui est de participer à la solution durant la présente crise.
De leur côté, certaines petites coopératives de crédit de la Colom‐
bie-Britannique font leur part en diminuant leurs taux d'intérêt et,
dans certains cas, en éliminant les taux d'intérêt pendant quelques
mois pour permettre aux gens de passer au travers de la crise.

Selon moi, il ne fait aucun doute que les grandes banques de‐
vraient faire également leur part en gelant les taux et, en fait, je
crois, en gelant les paiements pendant quelques mois pour aider le
pays. Après tout, pendant de nombreuses années, elles se sont enri‐
chies et elles ont été protégées par notre gouvernement, alors je
pense qu'il est temps qu'elles fassent leur part pour les Canadiens.

Le président: Monsieur le maire Coté, voulez-vous ajouter
quelque chose?

M. Jonathan Coté: Je n'ai pas grand-chose à ajouter. Je pense
que les municipalités et les agences de transport en commun
peuvent chercher à emprunter, quoique, habituellement, le finance‐
ment par emprunt sert à investir dans des projets d'immobilisations.
Nous ne cherchons pas à obtenir des emprunts pour combler des
déficits de fonctionnement.

Je crois que toute aide financière provenant des provinces ou du
gouvernement fédéral destinée à réduire les frais liés au service de
la dette serait utile, du moins de notre point de vue. Cependant,
cette aide ne nous permettrait pas de résoudre la crise immédiate à
laquelle nous faisons face.

Le président: D'accord. Je vous remercie tous.

M. Cumming posera une seule question, puis Mme Dzerowicz
fera de même.

Monsieur Cumming, la parole est à vous.
M. James Cumming (Edmonton-Centre, PCC): Merci, mon‐

sieur le président.

Ma question s'adresse à M. Ellis. Je vous remercie d'avoir parlé
de l'importance du secteur des ressources, car c'est un secteur qui
contribuera à générer des revenus après la crise. Le gouverneur de
la Banque du Canada nous a parlé de l'importance du secteur des
ressources au sein de l'économie et du rôle important qu'il jouera
lors de la reprise. Vous avez confirmé ses propos.

Que disent vos membres, particulièrement ceux dans le secteur
des ressources, au sujet de ce qu'il faut faire pour que ce secteur
puisse prospérer dans votre région?

M. Brandon Ellis: Je vous remercie beaucoup pour votre ques‐
tion.

Je vais répondre rapidement, monsieur le président. J'encourage
tout le monde à consulter le site imaginethepotential.ca. Il met en
lumière tout ce qui est formidable à propos du secteur pétrolier et
gazier de Terre-Neuve-et-Labrador et tout le potentiel de ce secteur.

La Noia est l'association qui représente notre industrie pétrolière
et gazière. D'après ce que je sais, elle demandera un certain inves‐
tissement au gouvernement fédéral. Je ne peux pas vous dire quelle
en sera l'ampleur, mais nos membres nous ont dit souhaiter que le
gouvernement leur laisse le champ libre dans une certaine mesure
et qu'il permette à certains projets énergétiques d'aller de l'avant.

Comme je l'ai dit durant mon témoignage, le projet de loi C‑69
est assez problématique. Nous en avons parlé, à l'instar de la
Chambre de commerce du Canada.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Ellis.

Madame Dzerowicz, la dernière question vous appartient. Al‐
lez‑y.

Mme Julie Dzerowicz (Davenport, Lib.): Oui, merci beaucoup.

Je tiens à remercier tous les témoins pour leurs exposés et leur
participation à cette excellente conversation que nous avons eue au
cours des deux dernières heures.

Ma dernière question, rapidement, s'adresse à M. Karsten. Vous
avez fait un excellent travail en vue de présenter une proposition au
gouvernement fédéral. Pouvez-vous nous donner une meilleure idée
de la proposition qui a été faite à l'échelon provincial?

M. Bill Karsten: Merci, Mme Dzerowicz. C'est une excellente
question.

Il faut comprendre — et je suis certain que vous la comprenez —
la complexité de... La Fédération canadienne des municipalités tra‐
vaille directement avec les députés et avec les fonctionnaires... en
d'autres termes, elle travaille directement avec le gouvernement,
tous les chefs de parti et leur caucus.

Nous ne jouons pas un tel rôle avec les provinces; les décisions
relèvent donc de chaque province et de chaque territoire. Il se passe
beaucoup de choses en même temps et c'est pourquoi nous croyons
qu'en temps de crise comme celle que nous traversons actuelle‐
ment, le gouvernement fédéral doit assurer un rôle de leadership.
Nous ne contrôlons pas ce qui se passe dans les provinces et les ter‐
ritoires. De nombreux maires s'expriment à ce sujet, mais ils ne le
font pas d'une voix unie.
● (1600)

Le président: Merci à tous.

Je sais que vous n'avez pas tous pu poser beaucoup de questions,
mais les exposés sont consignés dans le compte rendu. D'autres per‐
sonnes les entendront et l'information se rendra jusqu'en haut. Ces
renseignements aident grandement le gouvernement à prendre des
décisions en cette période de pandémie. Je tiens donc à vous remer‐
cier sincèrement tout un chacun pour votre présence.

Je vais maintenant laisser le greffier faire un test avec les témoins
du prochain groupe. La séance est suspendue pendant ce temps.
Merci à tous.
● (1600)

_____________________(Pause)_____________________

● (1610)

Le président: Je crois que nous sommes prêts à continuer. Nous
reprenons les travaux.

Mesdames et messieurs les députés et les témoins, je vous sou‐
haite la bienvenue à la deuxième partie de la réunion 22 du Comité
des finances de la Chambre des communes.

Comme vous le savez d'après l'avis publié, nous nous réunissons
conformément à l'ordre de renvoi du mardi 24 mars pour étudier la
réponse du gouvernement à la pandémie de la COVID‑19. Nous
avons hâte d'entendre les critiques constructives et les suggestions
des témoins aujourd'hui.
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Sur ce, je vous remercie de votre présence. Comme nous rece‐
vons sept témoins, nous devons respecter un horaire serré. Ainsi, je
vous demande de vous limiter à cinq minutes ou moins pour vos
exposés afin que nous tenions une série complète de questions.

Nous allons commencer avec Adam Brown de l'Alliance cana‐
dienne des associations étudiantes.

Bienvenue, monsieur Brown. Vous avez la parole.
M. Adam Brown (président, Alliance canadienne des associa‐

tions étudiantes): Bonjour, monsieur le président, mesdames et
messieurs les membres du Comité, et bonjour aux autres témoins.

J'aimerais d'abord reconnaître les terres traditionnelles des
peuples du Traité no 7 et de la région 3 de la nation métisse de l'Al‐
berta, où je me trouve aujourd'hui.

Je m'appelle Adam Brown. Je suis le président de l'Alliance ca‐
nadienne des associations étudiantes, ou ACAE. Je suis aussi le
vice-président externe de l'association des étudiants de l'Université
de l'Alberta et j'en suis à ma cinquième année d'université. J'obtien‐
drai bientôt un diplôme dans les domaines du droit, de l'économie
et des affaires.

L'ACAE est une organisation non partisane sans but lucratif qui
représente plus de 360 000 étudiants des collèges, écoles polytech‐
niques et universités de l'ensemble du Canada. Par l'entremise d'un
partenariat officiel avec l'Union étudiante du Québec, avec laquelle
je partagerai mon temps de parole aujourd'hui, nous nous faisons la
voix des étudiants du pays.

Je vous remercie de m'avoir invité à témoigner devant le Comité.
Je me souviens avoir témoigné devant vous il y a quelques mois à
peine pour discuter de l'aide aux étudiants dans un contexte très dif‐
férent. Depuis notre dernière rencontre, la pandémie mondiale de la
COVID-19 a mis fin abruptement aux sessions de nombreux étu‐
diants. À une période où les élèves se préparaient à leurs examens
de fin d'année et à un été au travail, leur expérience d'éducation a
été transférée en ligne, et bon nombre de ceux qui avaient prévu
travailler pendant l'été ont vu leurs possibilités d'emploi disparaître
en quelques jours seulement.

Je ne saurais trop insister sur le bouleversement que vivent les
étudiants de l'ensemble du pays. Tout comme les autres Canadiens,
les étudiants doivent vivre avec le malaise causé par l'incertitude.
Comme bon nombre d'autres Canadiens, nous aimerions savoir
quand nous allons pouvoir revenir à nos activités quotidiennes, à
nos salles de classe qui faisaient partie de notre routine, à notre tra‐
vail qui nous permettait de subvenir à nos besoins et à la compagnie
de nos amis qui sont si importants dans notre vie d'étudiant.

En tant que leader étudiant, j'aimerais vous remercier pour l'aide
annoncée la semaine dernière. De nombreux étudiants pourront re‐
cevoir la Prestation canadienne d'urgence ou la Prestation cana‐
dienne d'urgence pour les étudiants et ainsi avoir un revenu qu'ils
auraient autrement perdu. Je tiens aussi à souligner que les étu‐
diants auront plus de difficulté que jamais à économiser pour payer
leurs frais de scolarité en septembre et que les conditions géné‐
reuses associées aux prêts et bourses du Canada faciliteront leur ac‐
cès à l'éducation.

Cela étant dit, l'ACAE croit qu'on peut toujours faire mieux. À
notre avis, un groupe de personnes a été oublié dans l'annonce de
cette semaine: les étudiants internationaux, notamment ceux qui
sont coincés au Canada en raison de la pandémie de la COVID-19

et qui ne peuvent rentrer chez eux. Ces étudiants ont été déplacés
en raison de la pandémie mondiale et sont coincés dans un pays
qu'ils connaissent bien, certes, mais qui n'est tout de même pas le
leur.

J'aimerais que vous essayiez un instant de vous mettre à leur
place. N'auriez-vous pas peur, vous aussi?

Les étudiants internationaux qui sont coincés au Canada peuvent
recevoir la Prestation canadienne d'urgence s'ils ont suffisamment
travaillé, mais ils ne sont pas admissibles à la Prestation canadienne
d'urgence pour les étudiants ni à bon nombre des initiatives en ma‐
tière d'emploi qui ont été annoncées. Ainsi, même si de nombreux
étudiants internationaux arriveront à se débrouiller, certains autres
ne recevront aucun soutien du gouvernement canadien pour s'ache‐
ter de la nourriture, payer le loyer ou se procurer le nécessaire.
N'oublions pas que les déplacements internationaux sont perturbés
depuis l'éclosion de la pandémie de la COVID-19 et que bon
nombre des étudiants étrangers ne peuvent rentrer chez eux.

Je vous demanderais aussi de vous demander ce que vous souhai‐
teriez qu'un gouvernement étranger fasse pour un étudiant canadien
coincé ailleurs dans le monde. C'est la question que pose l'ACAE.

Il ne faut pas oublier que les étudiants internationaux font partie
intégrante des campus canadiens. Ils paient très cher l'éducation
qu'ils reçoivent ici et leur contribution à l'économie canadienne re‐
présente 10 milliards de dollars. Ainsi, les étudiants internationaux
doivent obtenir notre soutien et avoir accès à une éducation de
grande qualité au Canada en septembre prochain.

● (1615)

[Français]

J’aimerais remercier le Comité encore une fois de m'avoir invité
à venir témoigner et à porter la voix des étudiants canadiens.

J'ai bien hâte de répondre à vos questions.

Je vais maintenant passer la parole à mon collègue Philippe Le‐
Bel de l’Union Étudiante du Québec.

M. Philippe LeBel (président de l'Union étudiante du Qué‐
bec, Alliance canadienne des associations étudiantes): Merci,
monsieur Brown.

Je vous remercie, membres du Comité, de nous donner l'occasion
de nous exprimer devant vous aujourd'hui.

Je ne répéterai pas évidemment tout ce qu'a dit mon collègue. Il
va sans dire que l'aide promise par Ottawa cette semaine était très
attendue.

En tant qu'étudiant‑chercheur, je vais vous parler plus particuliè‐
rement aujourd'hui de la recherche et de son financement. L'an‐
nonce de la prolongation des bourses de recherche est évidemment
plus que bienvenue. Par contre, pour réduire les répercussions de la
crise, il va falloir que l'aide soit bien administrée. Il y a deux choses
importantes.
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La première chose est qu'il existe deux types de financement: di‐
rect et indirect. Pour ce qui est du financement direct, on parle des
étudiants et des étudiantes qui ont reçu directement une bourse des
organismes subventionnaires fédéraux parce qu'ils ont postulé dans
le cadre d'un concours. En ce qui concerne le financement indirect,
lorsque les chercheurs et les chercheuses demandent une subven‐
tion pour un projet, ils peuvent inclure une bourse pour un étudiant
ou une étudiante à la maîtrise ou au doctorat. Ce sera donc impor‐
tant que la bonification qui est prévue d'allonger la durée des
bourses soit accordée autant pour les financements directs qu'indi‐
rects.

La seconde chose à ne pas oublier est le financement des projets
eux-mêmes. Plusieurs dépenses auront été engagées pendant la pé‐
riode d'arrêt des activités. Par exemple, beaucoup de recherches
dans le domaine de la santé nécessiteront d'avoir accès à des lignées
cellulaires ou à des lignées animales. L'entretien de ces lignées pen‐
dant la période d'éloignement social ou leur redémarrage par la
suite va engendrer des coûts et des délais supplémentaires pour ter‐
miner les projets. Pour assurer la réussite des étudiantes‑cher‐
cheuses et des étudiants‑chercheurs, il ne faut pas seulement
qu'elles ou ils reçoivent de l'argent, il faut aussi que les moyens fi‐
nanciers et techniques soient en place pour qu'ils puissent terminer
leur projet.

Cela conclut ma présentation.

Je vous remercie encore de l'invitation.
[Traduction]

Le président: Merci beaucoup.

Nous allons maintenant entendre le représentant de l'Université
Carleton. Vous avez déjà témoigné devant le Comité, monsieur Lee.
Allez-y.

M. Ian Lee (professeur agrégé, Carleton University): Merci
beaucoup, monsieur le président. Je vous remercie de m'avoir invi‐
té.

Je vais faire quelques annonces, très rapidement. Premièrement,
je tiens à dire que je n'offre aucun service de consultation à qui que
ce soit, où que ce soit. Deuxièmement, je ne suis aucunement en si‐
tuation de conflit d'intérêts puisque je n'ai d'investissements dans
aucune entreprise. Troisièmement, je ne suis associé à aucun parti
politique; je ne fais aucun don à un parti politique et je n'accepte
jamais qu'on installe des affiches sur mon terrain en période électo‐
rale.

Vous m'excuserez de regarder à ma droite plutôt que de regarder
mon minuscule ordinateur portatif, où se trouve la caméra. J'ai un
écran beaucoup plus grand à ma droite: un écran de 24 pouces.

Depuis les années 1960, le Canada s'est bâti une solide réputation
en offrant un filet de sécurité sociale efficace dans de nombreux vo‐
lets de la société canadienne, comme le soutien du revenu des aî‐
nés, la Sécurité de la vieillesse, le Supplément de revenu garanti et
le Régime de pensions du Canada; le soutien du revenu des per‐
sonnes sans emploi par l'entremise de notre fameux programme
d'assurance-emploi; le soutien social offert aux personnes à faible
revenu et aux personnes défavorisées; le logement social et le sou‐
tien aux enfants.

Maintenant, le gouvernement du Canada a lancé la Prestation ca‐
nadienne d'urgence pour les étudiants, qui sera offerte du mois de
mai au mois d'août. Je suis heureux de voir qu'il s'agit d'une mesure

temporaire, qui sera offerte par l'entremise de l'Agence du revenu
du Canada. Le gouvernement a aussi annoncé la Bourse canadienne
pour le bénévolat étudiant. Ce sont là de bonnes innovations qui
s'ajoutent aux programmes préalablement annoncés.

Nous pourrions certainement apporter quelques améliorations à
ces programmes — parfois petites, parfois plus importantes —,
mais chacun des programmes destinés aux entreprises et aux parti‐
culiers se fonde sur plusieurs hypothèses critiques officieuses ou
qui n'ont pas fait l'objet de discussions adéquates.

La première hypothèse veut que ces programmes de dépenses de
quelque 200 milliards de dollars visent une aide temporaire de
quelques mois seulement.

Selon la deuxième hypothèse, puisque ces dépenses sont absolu‐
ment nécessaires, nous ne pouvons pas discuter des conséquences
ou nous en soucier.

Selon la troisième hypothèse, si la pandémie demeure et que
nous ne trouvons pas de vaccin — c'est-à-dire n'est pas tempo‐
raire —, nous devrons maintenir ces dépenses sans précédent.

Selon la quatrième hypothèse, un nombre important d'entreprises
ne pourront rouvrir avant que le coronavirus ne soit éradiqué ou
presque disparu.

J'aimerais me centrer sur les enjeux stratégiques qui remettent di‐
rectement en question ces hypothèses. Au cours des prochains
mois, des milliers d'entreprises — surtout des petites entreprises —
mourront. Selon les paroles immortelles — et je n'essaie pas de
tourner la situation à la blague — de John Cleese de Monty Python,
elles ne seront pas au repos; elles cesseront d'exister. Il n'y aura plus
d'emploi dans ces entreprises. En effet, il est tout à fait concevable
de penser qu'un plus grand nombre de petites entreprises que de Ca‐
nadiens mourront du coronavirus au cours des 12 prochains mois.
Par conséquent, les politiques fiscales et monétaires du gouverne‐
ment doivent se centrer sur la survie des PME.

Pourquoi est‑ce que je m'intéresse tant à ce secteur si je ne
consulte aucunement ses membres? Je vais vous donner un petit
cours d'appoint.

Selon les données de Statistique Canada, environ 1,2 million de
petites entreprises du Canada comptent moins de 99 em‐
ployés — ce qui correspond à la définition d'une petite entre‐
prise —, et assurent 70 % de tous les emplois. Il n'y a que
22 000 moyennes entreprises qui ont de 100 à 499 employés et qui
assurent 20 % des emplois. Les 3 000 grandes entreprises du pays
assurent 10 % des emplois.

Comme je l'ai dit au début de mon exposé, nous offrons un en‐
semble diversifié et bien structuré de programmes d'infrastructure
sociale aux particuliers, mais nous ne faisons pas un aussi bon tra‐
vail pour les entreprises. En effet, au cours des dernières années, la
démonisation de certains propriétaires de PME au sujet de la taxa‐
tion a fait en sorte que nous n'avons pas discuté de la centralité es‐
sentielle des PME pour l'emploi dans notre économie, et que nous
ne la comprenons pas. Heureusement, ces présomptions semblent
avoir disparu avec la crise.

Je vais conclure dans une minute.



Le 24 avril 2020 FINA-22 21

Avant de penser aux autres approches possibles, nous devons sa‐
voir où nous en sommes de façon générale. Il semble de plus en
plus probable que le déficit fédéral atteigne les 200 milliards de
dollars en 2020, soit 10 % du PIB. Oui, c'est soutenable à court
terme, mais comme je l'ai dit au Comité à l'automne et au printemps
derniers, il est trompeur de faire valoir la solidité budgétaire du
gouvernement du Canada en utilisant un ratio de la dette au PIB de
30 % parce que lorsqu'on tient compte des gouvernements provin‐
ciaux plus faibles — selon la pratique normalisée de l'OCDE —,
alors nous arrivons plutôt à un ratio de la dette au PIB de 90 %, et
ce, avant la crise.

Lorsqu'on calcule l'effondrement du PIB, le dénominateur, plus
un déficit de 200 milliards de dollars et le ratio de la dette au PIB
de 30 % du budget de l'année dernière, on arrive maintenant à
50 %. Lorsqu'on ajoute au moins deux années de dépenses à
200 milliards par année, alors on approche du pourcentage de la
dette au PIB du premier ministre Chrétien en 1995, qui a donné lieu
à la plus importante réduction des effectifs de l'histoire du Canada.
Il aura fallu trois décennies — les années 1970, 1980 et 1990 —
pour nous rendre là où nous nous rendrons en trois ans à peine.
● (1620)

Ces chiffres démontrent le caractère gargantuesque de la situa‐
tion, mais il existe d'autres solutions que de prier pour l'apparition
d'un vaccin.

Nous devons immédiatement classer toutes les fermes et les sec‐
teurs de l'industrie en fonction du risque d'infection au coronavirus
à l'aide de la méthode de classification utilisée par Hendrik Streeck,
un épidémiologiste de premier plan de l'Université de Bonn. Il pro‐
cède à la classification des secteurs à faible contact et à faible
risque, comme celui de la vente au détail — à l'exception des bars,
des restaurants et des salles de divertissement — par opposition aux
secteurs et aux activités où les contacts et les risques sont impor‐
tants, c'est‑à‑dire où se trouvent un grand nombre de personnes à
proximité les unes des autres pendant de longues périodes, comme
les bars, les restaurants et les lieux de rassemblements sportifs.
Bien sûr, les travailleurs de la santé de première ligne et les aînés
dans les résidences font partie de cette deuxième catégorie.

Nous devons élaborer un plan — comme le font l'Allemagne, le
Danemark, la Saskatchewan et le Québec à l'heure actuelle — pour
réactiver certaines parties de notre économie tout en appliquant les
mesures de distanciation appropriées, afin d'assurer la survie des
PME, de l'emploi, de notre économie et de notre société.

Merci.
● (1625)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Lee.

Nous allons maintenant entendre le président-directeur général
de Community Food Centres Canada, Nick Saul.

Monsieur Saul, vous avez la parole.
M. Nick Saul (président-directeur général, Community Food

Centres Canada): Bonjour. Je vous remercie de m'avoir invité à
prendre la parole aujourd'hui.

Je m'appelle Nick Saul. Je suis PDG des Centres communau‐
taires d'alimentation du Canada. Je suis accompagné de ma col‐
lègue Sasha McNicoll, notre responsable des politiques.

Les CCAC cultivent la santé, l'esprit d'appartenance et la justice
sociale dans les communautés marginalisées du Canada par le pou‐

voir de la nourriture. Grâce à notre réseau national de 200 organisa‐
tions, nous travaillons à éradiquer la pauvreté et l'insécurité alimen‐
taire, ainsi qu'à améliorer le bien‑être des Canadiens à faible reve‐
nu. En tout, 83 % des personnes à qui nous venons en aide ont un
revenu inférieur au seuil de faible revenu: 37 % sont sans emploi et
24 % touchent des prestations d'invalidité.

J'aimerais vous remercier, les vaillants fonctionnaires et vous,
d'avoir réagi si rapidement pour veiller à ce que le plus de Cana‐
diens possible reçoivent l'appui financier dont ils ont besoin pour
traverser cette crise. J'aimerais aussi remercier Julie Dzerowicz,
notre députée, de se faire une si ardente défenseure de nos efforts.

Nous sommes reconnaissants du financement de 5 millions de
dollars que nous avons reçu d'Agriculture et Agroalimentaire
Canada pour aider des organisations d'un océan à l'autre à fournir
une assistance alimentaire d'urgence aux Canadiens les plus dure‐
ment touchés. Ces fonds ont eu un effet positif immédiat. C'est Erin
Beagle, directrice générale de Roots to Harvest, à Thunder Bay, qui
a déclaré: « Il y avait déjà beaucoup d'incertitude avant, mais le fi‐
nancement que nous avons reçu du gouvernement fédéral par les
CCAC nous permet de croire que nous arriverons à nous en sortir, il
nous procure une certaine certitude à un moment où il y a tant d'in‐
certitude. C'est un soulagement pour les personnes qui sont déjà
vulnérables et qui vivent dans la pauvreté. Je suis vraiment contente
de pouvoir dire que nous sommes là. Ce n'aurait pas été possible
sans ce financement. »

Cela dit, nous savons qu'il y a des millions de Canadiens en dé‐
tresse. Nous avons beaucoup de pain sur la planche pour lutter
contre la crise de l'insécurité alimentaire qui ne cesse de s'aggraver.
Le Dépôt, par exemple, notre centre communautaire d'alimentation
partenaire de Montréal, reçoit 110 nouvelles demandes de services
chaque jour, soit l'équivalent de ce qu'il reçoit normalement en un
mois, et il a déjà dépensé la moitié de son budget alimentaire an‐
nuel dans les 30 derniers jours.

Bien avant que la crise de la COVID ne nous frappe, 4,4 millions
de Canadiens, soit un sur huit, vivaient dans l'insécurité alimen‐
taire. Du nombre, 65 % ont un emploi, mais ne gagnent pas encore
assez d'argent pour mettre du pain sur la table. Le travail précaire,
les bas salaires, le peu d'heures de travail et l'absence d'avantages
sociaux sont malheureusement la norme pour des millions de tra‐
vailleurs, particulièrement des femmes, des jeunes et des membres
des communautés racialisées. Presque un tiers — un tiers — des
personnes souffrant d'insécurité alimentaire ont des revenus supé‐
rieurs au seuil du faible revenu. Même pour ceux ayant un revenu
considéré suffisant, le coût de la vie est rendu tel, presque partout
au pays, qu'ils n'arrivent plus à joindre les deux bouts.

Selon nos études récentes, l'insécurité alimentaire imprègne tous
les aspects de la vie des gens. Elle nuit à leur santé physique et
mentale, accentue l'isolement social et l'exclusion culturelle, érode
les relations avec les proches et crée un tort irréparable à la vie des
enfants. Ces réalités nous coûtent des milliards de dollars chaque
année.
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Les mesures prévues dans le plan d'intervention économique du
Canada, particulièrement la Prestation canadienne d'urgence, est
une bouée de sauvetage pour bon nombre de Canadiens ayant perdu
leur emploi à cause de la COVID, mais nous devons continuer de
trouver des moyens d'atteindre les personnes encore en difficulté.
Comme le Centre canadien de politiques alternatives l'a fait ressor‐
tir, 1,4 million de Canadiens sans emploi n'ont pas reçu de soutien
au revenu de l'AE ni de la PCU en avril. Nous sommes contents de
l'augmentation du crédit pour la TPS/TVH, qui sera d'une aide ines‐
timable pour les Canadiens à revenu faible ou modeste. Comme la
crise se poursuit, nous espérons qu'il y aura une autre augmentation
pour le crédit octroyé en juillet.

Notre travail consiste normalement à rassembler les gens autour
d'une bonne alimentation plutôt qu'à leur fournir des denrées de
base de manière isolée. Si nous sommes fiers de pouvoir aider nos
partenaires à se réorganiser pour offrir une aide alimentaire d'ur‐
gence aux centaines de milliers de Canadiens qui en ont un besoin
urgent, nous ne pourrons pas continuer de compter, en temps ordi‐
naire, sur ce qui ne devrait être qu'une réponse charitable d'urgence
pour répondre à ce qui devrait être considéré comme les nécessités
de base de la vie. Comme la PCU, toute nouvelle prestation devrait
être suffisante, dès le départ, pour créer une certaine stabilité, un re‐
venu de base en‑dessus duquel les gens ne peuvent pas tomber.
C'est le genre de politique sur le revenu qu'il faut envisager, parce
que c'est ce qui aurait le plus grand potentiel d'instaurer une plus
grande équité au sortir de la pandémie de COVID‑19.

Il est absolument impératif que nous continuions d'utiliser le sys‐
tème fiscal fédéral pour soutenir adéquatement les gens à toutes les
étapes de leur vie. On pourrait, par exemple, rendre le crédit d'im‐
pôt pour personnes handicapées remboursable, comme nous
l'avions proposé dans notre mémoire prébudgétaire. De même, nous
devons miser sur l'aide offerte par l'Allocation canadienne pour en‐
fants, la Sécurité de la vieillesse et le Supplément de revenu garan‐
ti, puis travailler en complémentarité pour mieux venir en aide aux
adultes à faible revenu en âge de travailler grâce à la hausse de l'Al‐
location canadienne pour les travailleurs. Pour les travailleurs cana‐
diens, nous avons besoin de politiques afin de lutter contre la préca‐
rité d'emploi et de créer de meilleurs emplois, dotés de salaires et
d'avantages sociaux plus élevés. Ensemble, ces mesures nous per‐
mettront de mieux respecter l'obligation juridique du Canada de ga‐
rantir le droit à l'alimentation de ses citoyens.

● (1630)

Les sociétés qui réduisent les inégalités observent une améliora‐
tion de la productivité, de la réussite scolaire, de la santé et du bien-
être. Nous bénéficions tous des efforts pour créer une économie
plus juste et le filet de sécurité sociale nécessaire pour aider les
gens à y participer et à rebondir. C'est aussi ce qui nous aidera à
nous prémunir contre les chocs, qui sont inévitables.

Encore une fois, je vous remercie de votre attention et de votre
travail acharné en ces temps difficiles. Ma collègue Sasha et moi-
même sommes prêts à répondre à toutes vos questions et à conti‐
nuer de travailler avec vous à bâtir un Canada plus équitable.

Merci.

Le président: M. Pierre Céré, porte-parole du Conseil national
des chômeurs et chômeuses est notre prochain intervenant, si je ne
me trompe pas.

[Français]

M. Pierre Céré (porte-parole, Conseil national des chômeurs
et chômeuses): Monsieur le président, mesdames et messieurs les
députés du Comité permanent des finances, je vous remercie de
nous inviter et de nous donner cette occasion de partager avec vous
notre réflexion concernant les mesures d’urgence qui ont été mises
en place par le gouvernement canadien suite à la crise sanitaire.

Je suis porte-parole du Conseil national des chômeurs et chô‐
meuses. À ce titre, je vais m’attarder tout particulièrement sur les
mesures de remplacement du revenu visant les travailleurs et les
travailleuses qui ont perdu leur emploi en raison de la pandémie de
la COVID‑19. Cette pandémie a littéralement provoqué un séisme
dans le monde du travail, faisant basculer d’un seul coup vers le
chômage des millions de personnes. C’est un choc à peu près ja‐
mais vu dans notre histoire récente, sinon lors de la Grande Dépres‐
sion provoquée par le krach boursier de 1929.

On évalue à ce jour que plus du tiers de la population active est
tombé au chômage. En date du 23 avril, soit hier, 7,1 millions de
personnes avaient demandé la Prestation canadienne d’urgence, la
PCU. C’est énorme. Au climat anxiogène de la crise sanitaire s’est
donc ajoutée celle du chômage. Le revenu, vous le savez, est au
cœur de la vie des gens et des familles. C’est avec cela qu’on paie
les comptes, le loyer ou l’hypothèque, l’épicerie, les médicaments
et les autres besoins de la famille.

Pendant que la machine de Service Canada implosait de toutes
parts devant le nombre exorbitant de demandes de prestations, que
son système en ligne tombait en panne, que les lignes téléphoniques
ne répondaient plus et que les bureaux fermaient, la population se
demandait de quoi elle vivrait et à quoi elle aurait droit comme re‐
venu de remplacement face au chômage. Nous nous posions les
mêmes questions, et nous devions répondre aux questions de per‐
sonnes manifestement désemparées qui appelaient à nos bureaux,
par milliers, chaque jour. Au début, chaque jour de silence gouver‐
nemental et d’absence d’orientation claire nous a semblé durer un
siècle. Y aurait-il un assouplissement des règles de l’assurance-em‐
ploi pour permettre à toutes les catégories de travailleurs et de tra‐
vailleuses d’être protégées? Y aurait-il plutôt des mesures d’ur‐
gence temporaires? Nous l’ignorions. La population l’ignorait et
cela a ajouté au climat d’anxiété. Tout cela a pris plus d’une se‐
maine à se résoudre.

En effet, depuis l’adoption par le Parlement, le 25 mars dernier,
d’un unique programme d’urgence de remplacement du revenu, la
Prestation canadienne d’urgence, le climat s’est assaini. On a senti
que les gens, de façon générale, commençaient à être rassurés. La
mise en œuvre de la PCU, le 6 avril, et la rapidité des paiements ont
contribué à faire baisser la pression qui pesait sur les familles. Il
faut reconnaître que la couverture de ce programme était très éten‐
due, incluant notamment les salariés, mais aussi les travailleurs et
travailleuses autonomes ayant perdu leur emploi du fait de la crise
sanitaire. Cependant, il ne faut pas oublier pour autant qu’il demeu‐
rait des trous importants dans ce filet social d’urgence.
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Nous sommes intervenus avec vigueur à plusieurs reprises afin
de souligner ces lacunes et force est de constater que nous, comme
d’autres intervenants de la société civile et du monde politique,
avons été entendus. Je crois qu’il est tout à l’honneur du présent
gouvernement d’avoir pris en considération d’autres points de vue
pour les intégrer aux suites à donner à la PCU. Ces suites ont été
annoncées le 15 avril, soit la semaine dernière, pour les travailleurs
et les travailleuses d’industries saisonnières en fin de prestations
d’assurance-emploi et ne pouvant reprendre leur emploi habituel;
pour les personnes ayant terminé ou terminant leurs prestations
d’assurance-emploi; et pour les travailleurs et les travailleuses
ayant subi une baisse de revenus parce qu’ils sont passés de temps
plein à temps partiel. D’autres suites ont aussi été annoncées cette
semaine, le 22 avril, avec la mise en place d’une PCU pour les étu‐
diants et les étudiantes, que nous saluons. Pour parler franchement,
beaucoup de personnes ont poussé un long soupir de soulagement.
Il fallait s’assurer que personne n’était laissé de côté et qu’il ne res‐
tait plus de trous dans le filet social.

J’aimerais maintenant attirer votre attention sur deux éléments.
Le premier est de nature factuelle. Encore aujourd’hui, le service
aux citoyens de Service Canada est dysfonctionnel et grandement
insuffisant, voire chaotique. Partout au pays, les 600 bureaux de
Service Canada sont fermés et personne ne répond au téléphone. À
part un formulaire en ligne pour demander d’être rappelé, il n’y a
absolument aucun moyen de contacter qui que ce soit à Service
Canada. Il faut que cela soit réglé, et au plus vite. À l’heure ac‐
tuelle, le dossier de milliers, sinon de centaines de milliers, de pres‐
tataires est actuellement bloqué et sans issue.

● (1635)

En second lieu, pour qu'un programme gouvernemental fonc‐
tionne, encore faut-il que les gens le connaissent et le comprennent.
Il faudrait vraiment que le gouvernement déploie une importante
campagne de publicité par l'entremise des grands médias afin d'in‐
former la population des nombreux programmes existants, car ils
sont nombreux, et des modalités qui s'y rattachent. Il faut un véri‐
table plan de communication, lequel a grandement manqué jusqu'à
présent.

Enfin, je ne saurais terminer sans rappeler qu'une crise comme
celle que nous connaissons peut devenir le vecteur nécessaire pour
repenser l'importance de nos couvertures sociales. C'est la crise des
années 1930 qui a mené à la création du programme d'assurance-
chômage. La Seconde Guerre mondiale a donné lieu à la mise en
place de différents programmes sociaux assurant une meilleure re‐
distribution des richesses, ce que nous avons appelé l'État‑provi‐
dence.

Avec la crise actuelle, nous avons été à même de constater les
manquements de nos protections sociales, plus particulièrement de
notre régime d'assurance-emploi. Cette crise doit nous amener à
lancer un vaste chantier de refonte de ce programme. Les solutions
ne sont pas connues à l'avance, mais il nous faut réfléchir et appor‐
ter des réponses modernes, en phase avec les réalités de notre
siècle, notamment la réalité du travail autonome, du télétravail et du
travail temporaire, des effets qu'aura la transition environnementale
sur le monde du travail, et bien d'autres sujets.

La crise de la COVID‑19 n'est peut-être qu'une grande répétition
avant la prochaine crise, la crise climatique, celle qu'évoquait ré‐
cemment Louise Arbour, ancienne juge à la Cour suprême, lors
d'une entrevue télévisée.

Nous avons devant nous d'immenses défis, et il faudra être à la
hauteur. Nous croyons que le gouvernement actuel a la capacité po‐
litique et intellectuelle nécessaire pour enclencher un tel chantier. Il
doit le faire en tendant la main aux oppositions constructives ainsi
qu'à la société civile.

Je vous remercie de votre attention.

[Traduction]

Le président: Merci beaucoup, monsieur Céré.

Je vous remercie de ces recommandations brèves et concises.

Écoutons maintenant Mme Agnes Laing, propriétaire de la Coro‐
na School of Gymnastics.

Allez‑y, madame Laing.

Mme Agnes Laing (propriétaire, Corona School of Gymnas‐
tics): Bonjour, honorables députés. Je souhaite remercier le Comité
de m'avoir invitée à venir m'exprimer devant vous.

Je m'appelle Agnes Laing et je suis propriétaire et directrice gé‐
nérale de l'école de gymnastique Corona située ici, à Ottawa. Qui
aurait pu prédire qu'un jour, le nom de notre école serait synonyme
d'une pandémie mondiale aussi dévastatrice?

Je suis reconnaissante envers les dirigeants du Canada d'avoir agi
avec tant de cœur, d'efficacité et de compassion pour l'ensemble des
Canadiens. Je sais que dans votre tentative de sauver des vies, vous
êtes également confrontés à une crise économique dramatique. Je
comprends et j'appuie la décision du gouvernement de fermer tous
les services non essentiels.

Je suis ici devant vous non seulement à titre d'employeuse, d'en‐
traîneuse, de mentor et d'entrepreneure, mais aussi à titre de spécia‐
liste de l'industrie de la gymnastique. Au cours des 48 dernières an‐
nées, j'ai vu des milliers d'enfants franchir nos portes, des généra‐
tions de familles, y compris celles du premier ministre actuel.

À l'heure actuelle, tous les sports amateurs et récréatifs sont à
l'arrêt. Cet arrêt aura une incidence sur la santé de nos enfants,
comme sur les milliers de personnes que nous employons dans
notre sport. Pour vous donner un ordre de grandeur, seulement en
Ontario, il y a 200 clubs, 118 000 gymnastes et 4 600 entraîneurs et
administrateurs. À l'échelle nationale, la gymnastique est le sep‐
tième sport en importance.

Je voudrais aujourd'hui vous parler du dilemme auquel est
confrontée toute la discipline de la gymnastique. Nous ne pouvons
exercer aucune forme de distanciation sociale de par la nature de
notre sport. Il y a beaucoup d'enfants dans les régions confinées, où
les entraîneurs doivent poser les mains sur les gymnastes pour assu‐
rer leur sécurité. Il y a beaucoup de surfaces constamment touchées,
ce qui rend la transmission inévitable. Les écoles de gymnastiques
ont besoin d'installations intérieures de 12 000 à 30 000 pieds car‐
rés, qui sont habituellement louées, ce qui représente des frais
énormes. En Ontario seulement, les loyers, les taxes et les salaires
que doivent payer les écoles de gymnastique totalisent 62,8 mil‐
lions de dollars par année.
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Si nous voulons que nos écoles survivent, elles auront besoin
d'un soutien accru du gouvernement pour payer les loyers. Le loyer
moyen, en Ontario, oscille entre 150 000 $ et 250 000 $ par année,
et comme nos écoles ne toucheront aucun revenu pendant une pé‐
riode qu'on prévoit assez longue, nous aurons besoin d'aide pour
conserver nos espaces et les rouvrir lorsqu'il sera sûr de le faire
pour nos enfants.

J'aimerais aussi souligner que bien d'autres sports, au Canada,
comme le football, le soccer, le hockey et la natation, sont tous fi‐
nancés par les organisations municipales administrées par les villes.
La gymnastique est indépendante de tout cela.

J'aimerais vous donner une idée de ce à quoi ressemble une école
comme la nôtre et bien d'autres au pays. C'est une organisation
unique. Pour nous, il est pratiquement impossible de rassembler
notre matériel et de l'entreposer ailleurs. La plupart des écoles pos‐
sèdent un demi-million de dollars de matériel. Si nos propriétaires
nous mettent à la porte, nous n'aurons nulle part où l'entreposer, et
lorsque nous serons prêts à recommencer, nous ne pourrons pas
trouver d'installations assez grandes, qui répondent à nos critères
pointus de hauteur et de fosses au sol, que nous pourrons payer.

Je tiens aussi à ce que vous sachiez que 60 % des employés
d’écoles comme la nôtre sont des étudiants. Nous sommes très cen‐
trés sur notre sport, et 87 % de nos adeptes sont de sexe féminin.
Celles‑ci représentent 78 % de nos employés au total. De plus, leurs
compétences ne s'adaptent pas très facilement à d'autres formes
d'enseignement.

Je vous remercie du temps que vous nous avez accordé, et sur
une note plus légère, voici une photo de votre premier ministre à
l'âge de12 ans. J'ai eu le plaisir de lui enseigner.

Je suis disposée à répondre à toutes vos questions.
● (1640)

Le président: Merci infiniment, madame Laing. Oui, je pense
que nous constatons les conséquences uniques de cette pandémie
sur certaines institutions et certaines industries. J'ai quelques petits-
enfants qui font de la gymnastique aussi.

Nous écouterons maintenant Paul Davidson, président, et Wendy
Therrien, directrice d'Universités Canada.

Monsieur Davidson, la parole est à vous.
M. Paul Davidson (président-directeur général, Universités

Canada): Bonjour, monsieur le président.

Quel plaisir de voir tous les participants à cette réunion, députés
comme témoins. J'ai très hâte que nous puissions de nouveau nous
réunir en un même endroit. Je vous remercie de cette invitation. Je
vous remercie de mener cette étude et je vous remercie du travail
extraordinaire que vous faites, tous et toutes, témoins comme dépu‐
tés, en cette période difficile.

J'aimerais prendre un cours instant pour rendre hommage à
toutes les personnes et les communautés victimes de la terrible tra‐
gédie survenue en Nouvelle-Écosse cette semaine.

Je suis accompagnée aujourd'hui de Wendy Therrien, qui dirige
nos activités en matière de politiques et d'affaires publiques. Elle se
fera un plaisir de répondre aux questions qui pourront suivre.

Nous avons déjà comparu devant ce comité, mais je vous rap‐
pelle que nous représentons les 95 universités du pays. Ensemble,
les universités du Canada représentent une entreprise de 35 mil‐

liards de dollars, qui stimule beaucoup la prospérité économique.
Elles sont source d'emploi pour plus de 300 000 personnes. Les
universités sont des piliers de leurs communautés, elles en sont sou‐
vent le plus grand employeur et se trouvent à alimenter abondam‐
ment les chaînes d'approvisionnement locales. Plus de la moitié des
revenus des universités viennent de sources autres que les gouver‐
nements fédéral et provinciaux.

Les universités du Canada font partie intégrante de la stratégie
d'équipe du Canada pour faire face à la pandémie: pour réduire les
risques, pour trouver un remède et pour accélérer la reprise écono‐
mique. Vous savez, en l'espace d'une dizaine de jours, les universi‐
tés canadiennes ont fait migrer plus de 1,4 million d'étudiants vers
l'apprentissage en ligne. On disait qu'il ne serait pas possible d'y ar‐
river en 10 ans, et nous l'avons fait en 10 jours. De plus, 70 univer‐
sités ont créé des fonds d'urgence pour les étudiants, afin d'offrir un
soutien supplémentaire aux personnes laissées pour compte ou tou‐
chées par les événements des dernières semaines. Ces sommes
s'ajoutent aux 2,2 milliards de dollars en aide aux étudiants que les
universités offrent chaque année en puisant à même leurs propres
ressources.

Si l'on pense à la réaction à la pandémie de COVID, bien sûr, les
universités participent activement à la course pour trouver un vac‐
cin et un traitement, grâce aux investissements en recherche faits
par le gouvernement fédéral. Les universités fournissent également
de l'équipement de protection individuelle. Elles ont converti des
dortoirs en unités d'hébergement pour les travailleurs de la santé de
première ligne. C'est ce qu'ont fait l'Université Western et d'autres
campus du pays. Elles convertissent également des laboratoires de
recherche en centres de dépistage pour accroître la capacité de dé‐
pistage rapide, puisque les universités et toutes les communautés
participent à cet effort national.

Permettez-moi de remercier les membres du Comité et du gou‐
vernement d'avoir complètement recréé le filet de sécurité sociale
en l'espace de quelques semaines, à peine, et d'avoir injecté des li‐
quidités record pour maintenir l'économie. Comme M. Brown l'a
mentionné il y a quelques instants, nous sommes particulièrement
heureux de l'investissement de 9 milliards de dollars qui a été an‐
noncé un peu plus tôt cette semaine pour venir en aide aux étu‐
diants, notamment grâce à la PCU, à des modifications au régime
d'aide financière aux étudiants et au soutien annoncé pour favoriser
des occasions d'emploi, des occasions d'apprentissage en milieu de
travail et le bénévolat. Ces mesures sont essentielles pour aider les
jeunes en ce temps de pandémie, afin qu'ils puissent poursuivre
leurs études à l'automne, puis contribuer leur vie durant à construire
un Canada plus fort.

Cela dit, il demeure urgent de veiller à ce que les universités
puissent recommencer à accueillir des étudiants et à leur offrir
l'éducation de qualité dont ils auront besoin pour réussir dans l'éco‐
nomie après la COVID. La réussite des étudiants est étroitement
liée à la robustesse des universités. Les membres du Comité
doivent savoir que les universités sont soumises à de grandes pres‐
sions financières. Beaucoup de mises à pied et de pertes d'emploi
sont imminentes, et cela mettra en péril l'aptitude des universités de
contribuer à relancer l'économie et à accélérer la reprise au Canada.
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L'une des plus grandes sources de revenus des universités cana‐
diennes et des collectivités dans lesquelles elles évoluent vient des
étudiants étrangers. J'en ai déjà parlé à ce comité. Les étudiants
étrangers contribuent davantage à l'économie canadienne que l'ex‐
portation de bois d'œuvre, de blé ou de pièces automobiles. Ils pro‐
curent 6 milliards de dollars de revenus en frais de scolarité aux
universités chaque année. Pour de nombreuses institutions, ces re‐
venus représentent plus de la moitié de tous les revenus tirés des
frais de scolarité. Avec la fermeture des frontières et des centres de
demande de visas, on peut s'attendre à une baisse considérable du
nombre d'étudiants étrangers dans nos universités cet automne.
Cette perte de revenus aura des conséquences directes sur l'en‐
semble des étudiants et l'aptitude des universités à répondre aux be‐
soins des étudiants canadiens.

Nous réclamons une aide d'urgence. Nous sommes en pourpar‐
lers avec les fonctionnaires fédéraux afin de concevoir tout un train
de mesures pour aider les étudiants, stabiliser les activités universi‐
taires et participer à la reprise économique. Par exemple, un inves‐
tissement immédiat pour accroître la robustesse des cours offerts en
ligne nous permettrait de faire trois choses.
● (1645)

Premièrement, cela permettra aux étudiants canadiens de conti‐
nuer d'apprendre dans l'éventualité où l'enseignement en personne
serait impossible en septembre pour des raisons de santé. Deuxiè‐
mement, cela permettra aux étudiants étrangers de continuer de
s'inscrire dans nos universités et de se préparer à venir au Canada
dès que les conditions le permettront. Troisièmement, cela renfor‐
cera notre aptitude à aider les personnes actuellement sans emploi
et à leur donner accès à une éducation postsecondaire pour parfaire
leurs compétences et construire notre capital humain.

Nous avons déjà parlé de la nécessité de parfaire nos compé‐
tences et d'en acquérir de nouvelles, et comme plus d'un million de
Canadiens sont sans emploi, c'est l'occasion dès maintenant de les
aider à se former.

Nous avons besoin de financement de toute urgence pour nous
doter de nouveaux outils et de nouvelles plateformes, pour former
les apprenants, les professeurs et le personnel et pour nous protéger
contre les risques à la cybersécurité, qui sont de plus en plus com‐
plexes.

Nous avons également besoin d'aide fédérale afin de compenser
la perte de revenus provenant des étudiants étrangers. Un transfert
fédéral direct ou un autre mécanisme aiderait les universités à faire
le pont jusqu'à ce que les frontières rouvrent et que le traitement
des demandes de visas revienne à la normale.

Tout nous porte à croire que le Canada émergera plus fort de la
pandémie dans le domaine des études internationales, mais les
pertes de revenus à court terme pourraient avoir des effets catastro‐
phiques.

Enfin, quand on pense à la reprise, le Comité sait bien que les
universités peuvent rapidement mettre de l'infrastructure en place
au pays. Il y a des projets d'une valeur de plus de sept milliards de
dollars qui sont prêts à démarrer et qui pourraient aider le Canada à
atteindre ses objectifs de croissance inclusive et à favoriser les pro‐
jets verts et accessibles susceptibles d'enrichir l'expérience des étu‐
diants et d'accélérer la reprise.

Je vous remercie encore une fois de nous permettre d'être parmi
vous aujourd'hui.

● (1650)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Davidson.

Permettez-moi de dévoiler aux membres du Comité la liste de
départ pour le prochain tour de questions. Nous commencerons par
Mme Dancho. C'est votre première séance du Comité des finances,
Raquel, et c'est vous qui allez ouvrir le bal. Nous passerons ensuite
à MM. Fraser, Ste-Marie et Julian.

Je cède maintenant la parole à M. Kevin Milligan, professeur à
l'Université de la Colombie-Britannique.

Kevin, nous vous écoutons.

M. Kevin Milligan (professeur, University of British Colum‐
bia): Monsieur le président, je vous remercie de l'invitation à com‐
paraître devant votre comité.

Mes observations vont être plutôt brèves. Je vais d'abord vous
présenter quelques données avant de vous faire part de mes ré‐
flexions sur ce que l'avenir nous réserve.

Pour ce qui est des données, j'ai analysé l'Enquête sur la popula‐
tion active de Statistique Canada pour le mois de mars en compa‐
gnie des économistes Tammy Schirle et Mikal Skuterud pour le
compte de l'Institut C.D. Howe. Nous pouvons déjà constater pour
mars — et je sais que la crise n'en était qu'à ses débuts — l'impact
colossal de la COVID sur le travail des Canadiens.

Plus de 2,2 millions de Canadiens s'étaient déjà retrouvés sans
travail à ce moment‑là. Il est important de préciser ici que l'on ne
peut pas s'en remettre uniquement aux chiffres sur le chômage, car
certains de ces travailleurs ne se trouvaient pas officiellement en
chômage. Pour un grand nombre d'entre eux, c'était en effet davan‐
tage une situation de congé forcé, en ce sens qu'ils avaient conservé
leur emploi, mais n'avaient plus qu'un petit nombre d'heures de tra‐
vail, voire pas du tout. C'est un aspect primordial à retenir pour
l'analyse de la conjoncture du marché du travail.

Le nombre total d'heures travaillées a chuté de 18 % en mars par
rapport à février. Les secteurs les plus touchés étaient ceux de la
culture, de l'éducation et des services alimentaires. Ce sont les pe‐
tits salariés, les femmes et les jeunes qui ont surtout souffert. À titre
d'exemple, les femmes gagnant moins de 15 $ l'heure ont vu leur
nombre total d'heures travaillées diminuer de 30 %.

C'était donc la situation en mars. Comment les choses se passent-
elles maintenant?

Il est en fait difficile de répondre à cette question en raison d'un
manque de données à jour. Les entreprises, grandes et petites, les
organismes caritatifs et les familles ont à prendre, jour après jour,
des décisions cruciales pour leur avenir et ont besoin pour ce faire
de données récentes sur une situation qui évolue très rapidement
dans le contexte de la crise actuelle.

Statistique Canada a bien réagi en accélérant la publication de
ses chiffres sur le PIB et en diffusant certains nouveaux produits
d'information fournissant des données à jour. De plus, nous avons
désormais accès trois fois par semaine à des données administra‐
tives sur la Prestation canadienne d'urgence. Nous nous réjouissons
vivement de cette nouvelle option offerte par le gouvernement de‐
puis la semaine dernière.
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Les chiffres rendus publics aujourd'hui même nous indiquent que
7,1 millions de Canadiens touchent maintenant la Prestation cana‐
dienne d'urgence. Comme quelqu'un l'a déjà souligné, c'est le tiers
de notre population active. On n'a jamais rien vu de tel dans toute
l'histoire des statistiques économiques. Il nous faut encore plus de
données pour éclairer les décisions cruciales que les Canadiens
doivent prendre pour l'avenir.

Nous avons d'abord besoin d'une ventilation provinciale pour la
Prestation canadienne d'urgence, car nous savons que la situation
peut varier beaucoup d'une province à l'autre. Les familles et les en‐
treprises locales doivent savoir à quoi s'en tenir afin de pouvoir pla‐
nifier leur avenir économique.

Il serait également bon de pouvoir compter sur des données ad‐
ministratives, avec ventilation par province, sur les autres nouveaux
programmes qui sont mis en place, comme la Subvention salariale
d'urgence, le Compte d'urgence pour les entreprises canadiennes et
la Prestation canadienne d'urgence pour les étudiants. Il ne s'agit
pas simplement de permettre aux universitaires de jongler avec
toutes ces données; il faut surtout aider les entreprises et les fa‐
milles elles-mêmes à établir des plans d'avenir dans cet environne‐
ment marqué par une grande incertitude.

En terminant, je veux insister sur la nécessité de continuer à son‐
ger à l'avenir pendant que nous traversons la présente crise. Nous
devons nous demander comment les prestations d'urgence que l'on
rend maintenant accessibles pourront être bénéfiques pour les Ca‐
nadiens au sein de l'économie partiellement ouverte avec laquelle
nous devrons peut-être composer pendant un bon moment.

En outre, il convient d'indiquer clairement, tant aux employeurs
qu'aux travailleurs, comment se fera la transition lorsque viendra le
temps de mettre fin aux prestations d'urgence. Il faut fournir des in‐
dications claires en ce sens pour que chacun puisse établir des plans
et prendre toutes sortes de décisions, notamment en matière d'em‐
bauche.

Enfin, nous devons nous assurer de tirer des enseignements de
cette crise quant au soutien que nous offrons à nos travailleurs en
chômage ainsi qu'à nos fonctionnaires qui assurent la mise en
œuvre de programmes absolument essentiels en pareille situation.

Merci de m'avoir donné l'occasion de vous soumettre ces
quelques observations.
● (1655)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Milligan.

Avant de céder la parole à Mme Dancho, je veux juste rappeler
aux membres réguliers du comité des finances qu'il nous faut réflé‐
chir aux témoins que nous allons recevoir la semaine prochaine.
Nous en discuterons après avoir entendu le présent groupe.

Jeudi prochain, nous accueillerons dans un premier temps le mi‐
nistre et ses collaborateurs pour leur rapport bimensuel sur la pan‐
démie et les mesures prises par le gouvernement. Pour le second
groupe, je proposerais de convoquer des témoins de différents sec‐
teurs que nous n'avons pas pu entendre jusqu'à maintenant.

Pour la première portion de notre séance de vendredi, nous allons
recevoir des témoins figurant sur la liste déjà établie relativement
au soutien à offrir aux Canadiens qui ne sont pas admissibles aux
mesures annoncées jusqu'ici. Le second groupe de témoins pour
vendredi regroupera des représentants du secteur manufacturier et
de l'industrie de la construction.

Je vous demande d'y réfléchir, et nous allons y revenir à la fin de
notre séance.

Madame Dancho, je vous souhaite la bienvenue au comité des fi‐
nances. Vous avez six minutes.

Mme Raquel Dancho (Kildonan—St. Paul, PCC): Merci,
monsieur le président.

Je suis ravie de pouvoir être des vôtres aujourd'hui pour poser
des questions à nos témoins qui ont, de toute évidence, beaucoup
réfléchi à ces enjeux. Je suis vraiment heureuse d'avoir accès à une
telle diversité de points de vue en ces temps très difficiles.

En plus d'être la députée de Kildonan—St. Paul, je suis la porte-
parole de l'opposition pour tous les dossiers touchant la diversité,
l'inclusion et les jeunes. L'un de mes rôles consiste donc à deman‐
der, au nom de tous les Canadiens, des comptes au gouvernement
concernant ses politiques pour les jeunes. C'est donc sur ces aspects
que vont porter mes questions.

Je veux d'abord m'adresser à M. Adam Brown de l'Alliance cana‐
dienne des associations étudiantes.

Monsieur Brown, pouvez-vous me dire combien d'étudiants vous
représentez à l'échelle nationale?

M. Adam Brown: Nous représentons 360 000 étudiants à
l'échelle du pays. Cela comprend notre partenariat avec l'Union étu‐
diante du Québec.

Mme Raquel Dancho: C'est vraiment beaucoup de monde.

Monsieur Brown, on nous parle souvent des problèmes de santé
mentale que pourraient causer l'isolement et le chômage. Je suis
persuadée que vous entendez la même chose de votre côté. Les
gens sont très inquiets. Ils sont confinés à la maison. Nous savons
que les jeunes ont l'habitude de beaucoup socialiser.

Discute-t-on également dans vos rangs de ces préoccupations
concernant la santé mentale?

M. Adam Brown: Certainement. Nous approchons la fin avril,
et les étudiants terminent leurs examens finaux. Normalement, ils
s'apprêteraient à commencer un été de travail. Avec tout ce qui se
passe actuellement pour les étudiants qui ne peuvent pas se rendre
en classe, voir leurs amis ou, comme vous l'indiquiez, socialiser, il
y a certes lieu de craindre que l'isolement accru ait des impacts sur
la santé mentale.

M. Davidson pourrait peut-être vous en dire plus long à ce sujet,
mais je sais qu'un certain nombre d'établissements postsecondaires
font de leur mieux pour offrir désormais des services de santé men‐
tale en ligne. Je crois que, dans un moment comme celui‑ci où l'on
pourrait affirmer que la santé mentale est...

Mme Raquel Dancho: ... cruciale...

M. Adam Brown: ... et que les étudiants vivent du stress, toutes
les mesures de soutien sont certes les bienvenues.

Mme Raquel Dancho: Merci, monsieur Brown.

Avez-vous l'impression que l'impossibilité d'avoir accès aux
perspectives d'emploi d'été habituelles est une grande source de dé‐
ception, voire de dépression, pour nos étudiants?



Le 24 avril 2020 FINA-22 27

M. Adam Brown: Je pense qu'un grand nombre d'étudiants se
réjouissent toujours à la perspective de pouvoir travailler pendant
l'été. Il importe notamment de souligner que bon nombre d'étu‐
diants ont besoin du revenu gagné pendant la saison estivale pour
payer leurs droits de scolarité à l'automne. Nous espérons que les
étudiants pourront se tirer d'affaire au cours des prochains mois
grâce aux différentes mesures annoncées cette semaine par le pre‐
mier ministre dans le cadre de la Prestation canadienne d'urgence
pour les étudiants. Nous souhaiterions également que l'on augmente
les bourses d'études à l'automne pour les aider à payer leurs droits
de scolarité.
● (1700)

Mme Raquel Dancho: Merci, monsieur Brown.

Il semble y avoir des sentiments partagés quant aux mesures an‐
noncées par le premier ministre, mais je vois qu'il y a certains élé‐
ments que vous jugez satisfaisants. Je crains seulement pour la san‐
té mentale des étudiants si on les incite ainsi à demeurer à la mai‐
son en touchant la prestation.

Je me tourne maintenant vers M. Lee, professeur à l'Université
Carleton. Je crois que vous êtes un expert du domaine de l'emploi.
S'il est impossible pour les étudiants de travailler cet été, quelles se‐
ront d'après vous les répercussions sur leurs perspectives d'emploi à
long terme et leur perfectionnement professionnel?

M. Ian Lee: Je crois que je devrais laisser M. Milligan vous ré‐
pondre, car c'est lui l'expert en matière d'emploi.

Cela dit, j'étudie les politiques publiques depuis le début de ma
carrière dans l'enseignement. C'est presque un incontournable à Ot‐
tawa. C'est notre spécialité. Nous étudions la politique et les poli‐
tiques.

J'enseigne aussi depuis 32 ans. J'ai eu le grand privilège de tra‐
vailler avec des jeunes remarquables et très dynamiques. Il est vrai
que nous vivons une crise absolument épouvantable. Il est égale‐
ment vrai que les jeunes sont touchés de façon disproportionnée.
Mon chèque de paye continue d'être déposé à la banque. C'est le cas
pour nous tous qui sommes plus âgés. Nous ne subissons pas de
perte de revenus. Nous ne perdons pas notre emploi.

J'ai pu constater les répercussions sur mes deux enfants qui sont
de jeunes adultes. Ils sont complètement dévastés et je trouve que
c'est horrible, mais...

Mme Raquel Dancho: Monsieur Lee, je suis vraiment désolée
de devoir vous interrompre. Il ne me reste que deux minutes, mais
je vous remercie...

M. Ian Lee: Je demeure toutefois optimiste pour nos jeunes en
raison de leur grand dynamisme.

Mme Raquel Dancho: Moi de même, mais je vais passer à une
autre question, car je risque de manquer de temps. Soyez assuré que
je comprends très bien ce que vous nous dîtes. J'étais moi-même
étudiante il n'y a pas si longtemps et il me fallait un emploi d'été
pour pouvoir payer mes factures et acquérir les compétences qui me
servent maintenant.

Monsieur Brown, je veux revenir à vous pour la minute et demie
qu'il me reste.

Avez-vous l'impression que les étudiants que vous représentez ai‐
meraient pouvoir contribuer de façon significative à nos interven‐
tions dans le contexte de la pandémie? Avant de vous laisser ré‐

pondre, j'aimerais vous aider à voir un peu mieux où je veux en ve‐
nir.

Notre chaîne d'approvisionnement alimentaire est aux prises avec
d'importantes pénuries de main-d’œuvre. En raison des fermetures
de frontières attribuables à la COVID‑19, il nous est impossible de
compter comme d'habitude sur les travailleurs étrangers tempo‐
raires. Comme vous l'avez peut-être appris, les conservateurs ont
récemment proposé une solution à ces deux problèmes. Il serait ex‐
trêmement bénéfique que des étudiants puissent aller travailler dans
les fermes de leur région pour combler ces pénuries de main-
d’œuvre. On éviterait ainsi les bris dans notre chaîne d'approvision‐
nement alimentaire tout en permettant à des jeunes d'avoir des pos‐
sibilités d'emploi pour l'été.

Croyez-vous que les étudiants seraient prêts à relever le défi en
faisant l'essai du travail agricole, une chose qu'ils n'auraient jamais
cru pouvoir faire?

M. Adam Brown: C'est une question très intéressante. Nous en
avons aussi discuté au sein de notre organisation.

Mme Raquel Dancho: Je suis heureuse de l'entendre.
M. Adam Brown: Je pense que la plupart des étudiants veulent

d'abord et avant tout trouver un emploi dans leur domaine d'études,
question d'acquérir des compétences et d'enrichir leur curriculum
vitae pour se donner de meilleures perspectives de carrière. J'espère
par ailleurs que la nouvelle Bourse canadienne pour le bénévolat
étudiant en incitera plusieurs à contribuer de façon vraiment
constructive à l'effort collectif de lutte contre la pandémie.

Mme Raquel Dancho: Je suis tout à fait d'accord.
M. Adam Brown: Je soulignerais d'autre part qu'il y a certains

coûts pouvant être associés au travail à la ferme pour les étudiants,
notamment pour ce qui est du déménagement. Ce serait assurément
un changement pour eux.

Mme Raquel Dancho: Je crois que vous soulevez des préoccu‐
pations tout à fait pertinentes.

Je sais que je vais manquer de temps, mais permettez-moi seule‐
ment de conclure, monsieur le président.

Le premier ministre a parlé d'un effort de guerre. Les conserva‐
teurs croient qu'il est temps de voir les choses autrement pour pro‐
poser des solutions novatrices. Alors, pourquoi ne pas mobiliser
nos concitoyens les plus en santé et les plus en forme pour voir s'ils
souhaitent ajouter à leur bagage une nouvelle expérience qui leur
permettrait d'acquérir une plus grande éthique de travail? C'est se‐
lon moi une occasion dont nous devrions sans doute profiter.

Monsieur Brown, peut-être pourriez-vous en discuter avec vos
membres et nous indiquer s'ils voient cette perspective d'un bon
oeil.

M. Adam Brown: Certainement, je serai ravi de faire le suivi
avec vous à ce sujet.

Mme Raquel Dancho: Merci, monsieur Brown.
Le président: Nous allons devoir nous arrêter là.

Nous passons à M. Fraser qui sera suivi de M. Ste‑Marie.

Monsieur Fraser.
M. Sean Fraser: Merci beaucoup.
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À mon point de vue, vous formez l'un des groupes les plus inté‐
ressants que nous ayons reçus depuis le début de cette étude. Mal‐
heureusement, j'ai seulement du temps pour quelques brèves ques‐
tions, et je vous serais donc reconnaissant de bien vouloir répondre
le plus brièvement possible.

Je vais d'abord m'adresser à M. Milligan.

Notre comité s'est déjà penché sur la possibilité d'offrir un reve‐
nu de base universel. Mon collègue, M. Julian, a proposé un mon‐
tant de 2 000 $ par mois à cet effet. Je sais que vous avez eu l'occa‐
sion d'examiner cette possibilité. Quelle serait l'incidence d'une
telle mesure sur le cycle habituel de dépenses du gouvernement du
Canada?

Je vous laisse d'abord répondre et nous verrons où cela nous mè‐
nera.
● (1705)

M. Kevin Milligan: Certainement. Il va de soi que le coût d'une
telle prestation dépend de la structure qui est mise en place. Disons
au départ que si vous songez à verser 2 000 $ par mois à chaque
adulte canadien, il vous faudra signer 30 millions de chèques. Une
simple multiplication nous amène à un total de 60 milliards de dol‐
lars par mois. Comme notre PIB se chiffre à quelque 200 000 mil‐
liards par mois, c'est environ 30 % du PIB qui irait à cette forme de
soutien du revenu avant même d'avoir aidé les petites entreprises,
les grandes entreprises, le secteur culturel et tous les autres sec‐
teurs. J'ai l'impression que l'on mettrait ainsi beaucoup d'argent
dans une même enveloppe.

M. Sean Fraser: Sans même chercher à savoir si le projet est
réaliste du point de vue financier, je me demande entre autres s'il
est vraiment possible de le mettre en oeuvre dans la pratique. J'ai
parfois l'impression qu'il y en a qui croient à tort qu'il y a quelque
part dans les bureaux du ministère des Finances un simple bouton à
presser pour envoyer de l'argent aux gens.

Pouvez-vous nous dire si vous pensez que les différentes me‐
sures que nous avons mises en oeuvre, comme la Prestation cana‐
dienne d'urgence, le remboursement de la TPS et la bonification de
l'Allocation canadienne pour enfants, permettent en fait de diriger
les fonds plus efficacement et plus rapidement vers un groupe de
Canadiens peut-être mieux ciblé, comparativement à la nécessité de
créer une base de données pour envoyer directement de l'argent à
tous les Canadiens, qu'ils aient perdu leur gagne-pain ou non?

M. Kevin Milligan: Si nous disposons du temps nécessaire à la
mise en œuvre d'un modèle pour le paiement d'un revenu de base
universel, je ne doute pas que nous parviendrions, avec toutes les
ressources à notre disposition, à mettre en place les systèmes admi‐
nistratifs nécessaires. Ce n'est pas vraiment problématique dans le
cas d'un programme à long terme quand vous avez le temps de bien
réfléchir à la question et quelques années pour concrétiser le tout.

La situation actuelle est bien différente. Les Canadiens touchés
avaient besoin d'un revenu aussi rapidement que possible. Je consi‐
dère que le recours à une prestation d'urgence exigeant la présenta‐
tion d'une demande à traiter par l'Agence du revenu du Canada était
la solution permettant d'agir le plus rapidement dans les circons‐
tances. Il n'y a effectivement personne qui a sur son bureau un bou‐
ton permettant l'envoi automatique de fonds.

Si nous avions utilisé par exemple la base de données sur les dé‐
clarants de 2018, il aurait fallu dans un premier temps renverser la
vapeur pour permettre l'envoi d'argent dans l'autre direction. Un

certain ménage aurait ensuite été nécessaire pour tenir compte des
décès, des naissances, des déménagements, des changements dans
les coordonnées bancaires, etc. Lorsqu'il faut répéter ces opérations
pour 30 millions de personnes, cela gruge énormément de temps.

On a donc opté pour la prestation d'urgence en estimant que ce
serait plus rapide que d'utiliser la base de données fiscales exis‐
tante. Selon moi, ce choix s'est révélé pertinent comme vous le di‐
raient tous ces Canadiens qui ont été heureux de recevoir cet argent
dès le début avril.

M. Sean Fraser: Merci beaucoup.

J'ai une dernière question pour vous, monsieur Milligan.

Vous avez indiqué qu'à un moment donné, nous devrions envoyer
un message clair afin de permettre aux Canadiens de se préparer
pour le moment où les prestations ne seront plus versées, vu
qu'elles sont provisoires. Quand saurons-nous qu'il est temps d'arra‐
cher le sparadrap, pour ainsi dire, afin que les Canadiens puissent
revenir à une économie axée sur le marché par rapport à une écono‐
mie qui est soutenue provisoirement par les prestations d'urgence
nécessaires?

M. Kevin Milligan: Je peux vous répondre aisément en vous di‐
sant que j'écoute les conseils des scientifiques et des experts de la
santé sur la question, mais nous, les économistes et les analystes
des politiques, devons également être prêts à agir une fois que les
experts de la santé nous donnent le feu vert pour la transition. Je
pense justement aux décisions sur le recrutement. Une société qui
reçoit la subvention salariale et qui doit prendre des décisions en
mai quant à l'embauche voudra savoir si la subvention sera versée
en juin, en juillet ou en août. Il se peut que la subvention salariale
soit réduite graduellement et passe de 75 % du salaire à 0 % sur une
période de quelques mois. C'est une possibilité. C'est justement ce
genre de renseignement que nous voudrions que les sociétés re‐
çoivent lorsqu'elles prennent des décisions concernant l'embauche.

Je comprends qu'il est impossible de fixer des échéances mainte‐
nant sans disposer de plus de renseignements sur la propagation du
virus, car comme d'autres l'ont bien dit, c'est le virus qui décide.
Cependant, nous devons être prêts le moment venu. Nous devons
réfléchir à la façon d'éliminer graduellement ces programmes afin
de revenir à une économie qui fonctionne pour tous les Canadiens.

M. Sean Fraser: Monsieur le président, me reste‑t‑il du temps?

Monsieur Brown, je vous remercie de votre travail. Je suis un an‐
cien dirigeant du mouvement estudiantin et ancien membre de
l'ACAE. Merci d'être venu témoigner aujourd'hui.

Dans la foulée de ce qu'a dit Mme Dancho, sachez que j'ai parlé
plus tôt aujourd'hui à un représentant de la Nova Scotia Federation
of Agriculture qui cherchait à savoir si les étudiants pouvaient faire
du bénévolat dans le secteur de la production agricole et recevoir la
Bourse canadienne pour le bénévolat étudiant.



Le 24 avril 2020 FINA-22 29

Ma question pour vous tient compte des défis propres aux étu‐
diants, qui doivent non seulement subvenir à leurs besoins, mais
également mettre de l'argent de côté pour l'année qui commencera
en septembre. Certains étudiants auront droit à la PCU, et d'autres à
la nouvelle Prestation canadienne d'urgence pour les étudiants. Tou‐
tefois, s'il n'y avait pas eu la bonification des programmes de
bourses et de prêts étudiants et la nouvelle Bourse canadienne pour
le bénévolat étudiant, pensez-vous qu'un pourcentage élevé de vos
membres ne pourraient pas se permettre de poursuivre leurs études
et ne retourneraient pas aux études en septembre lorsque le pro‐
chain semestre commencera?
● (1710)

M. Adam Brown: Absolument. Les dispositions prises par les
divers gouvernements provinciaux, ainsi que l'excellente réponse
du gouvernement fédéral, qui a doublé la bourse canadienne pour
étudiants, aideront les étudiants, notamment ceux qui proviennent
de familles à faible et moyen revenu, à retourner aux études à l'au‐
tomne.

M. Sean Fraser: Mon temps de parole est échu.

Merci, monsieur le président.
Le président: Oui, vous avez épuisé votre temps de parole.

Merci à tous.

Au tour maintenant de M. Ste-Marie, et ensuite ce sera M. Julian.
[Français]

M. Gabriel Ste-Marie: Merci, monsieur le président.

Je voudrais d'abord remercier tous les témoins de leurs présenta‐
tions fort constructives. Ma première question s'adresse à M. Le‐
Bel.

Monsieur LeBel, j'aimerais que vous nous fassiez part de vos in‐
quiétudes concernant la réalité des étudiants étrangers.

M. Philippe LeBel: Mon collègue Adam Brown en a beaucoup
parlé.

En ce moment, beaucoup d'étudiants internationaux ne savent
pas s'ils vont pouvoir rester au pays ou y revenir en septembre pour
commencer la prochaine session. Plusieurs personnes voudraient
rester au Canada pour éviter le risque épidémiologique associé aux
déplacements. Ces personnes voudraient aussi avoir de l'aide finan‐
cière et travailler pendant l'été. En ce moment, il manque beaucoup
de réponses de la part d'Immigration, Réfugiés et Citoyenneté
Canada.

M. Gabriel Ste-Marie: Je vous remercie.

Ma prochaine question s'adresse à M. Céré, que je remercie éga‐
lement de sa présentation.

En cas de faillite, les fonds de pension des travailleurs et tra‐
vailleuses et des retraités sont mal protégés parce qu'ils ne sont pas
considérés comme étant prioritaires dans la loi. Même le gouverne‐
ment fédéral passe avant eux. Les cas de l'usine White Birch et de
Sears en sont de tristes exemples.

Avec la crise actuelle, n'y aurait-il pas lieu d'agir immédiatement
pour protéger les fonds de pension, avant qu'on assiste à une pos‐
sible vague de faillites?

M. Pierre Céré: Votre question s'adresse-t-elle à moi?
M. Gabriel Ste-Marie: Oui.

M. Pierre Céré: D'accord. Comment envisagez-vous cela? La
question des fonds de pension n'est pas ma spécialité. Mon carré de
sable, c'est plutôt l'assurance-emploi, soit le revenu de remplace‐
ment pour les travailleurs et les travailleuses qui ont perdu leur em‐
ploi.

J'imagine que vous avez vous-même réfléchi à des pistes de solu‐
tion pour la protection des fonds de pension. À quoi pensez-vous?

M. Gabriel Ste-Marie: Oui, tout à fait.

Lorsqu'on établit l'ordre de priorité des créanciers en cas de
faillite, les fonds de pension passent en dernier. Quand les actifs
sont liquidés, le travailleur ou la travailleuse qui a cotisé toute sa
vie à un fonds de pension risque de voir son pécule amassé ainsi di‐
minuer comme une peau de chagrin. Par conséquent, la possibilité
que des faillites puissent être déclarées nous préoccupe.

M. Pierre Céré: C'est une grande préoccupation, effectivement.
S'il y a un danger de ce côté-là, il faut protéger ces gens. Le revenu
est au cœur de la vie du monde. La santé est aussi importante, bien
sûr, mais c'est le revenu qui permet aux gens de subvenir aux be‐
soins de leur famille et de payer leur épicerie, le loyer ou l'hypo‐
thèque et leurs médicaments. Un jour, ils devront se rabattre sur
leur revenu de pension, et, si celui-ci est touché à cause d'une situa‐
tion économique comme celle que nous vivons actuellement, il fau‐
dra mettre en place des mesures de protection.

Si vous me demandez quelles peuvent être ces mesures, je vous
répondrai qu'il faut mettre en place une espèce de chantier de ré‐
flexion. Il faut aussi, parfois, réfléchir à toute vitesse et intervenir
tout aussi rapidement. Intervenir rapidement ne veut pas dire que
l'on se dispense du processus de réflexion. Il faut réfléchir et appor‐
ter des solutions rapidement.

Cette question est fort importante. Il faut que les gens se
penchent là-dessus et qu'ils apportent des solutions assez rapide‐
ment, surtout si les fonds de pension risquent d'être touchés,
comme vous l'avez soulevé.

M. Gabriel Ste-Marie: Par ailleurs, j'aimerais vous rappeler que
le gouverneur de la Banque du Canada, M. Stephen Poloz, est venu
témoigner devant le Comité. Il s'inquiétait des limites que présente
l'assurance-emploi, qui couvre mal les travailleurs et les tra‐
vailleuses qui perdent leur emploi. Il disait que la capacité d'agir de
la Banque du Canada, en adoptant, par exemple, de faibles taux
d'intérêt, était limitée. Ce serait plutôt des programmes du gouver‐
nement qui seraient en mesure de stabiliser l'économie. Il rappelait
que l'assurance-emploi couvrait trop peu de personnes qui perdent
leur emploi.

J'ai donc bien aimé votre suggestion de nous pencher, une fois la
crise passée, sur le programme d'assurance-emploi et sur les me‐
sures à prendre pour avoir une meilleure couverture. J'aimerais
avoir vos commentaires à ce sujet.

● (1715)

M. Pierre Céré: Il faut absolument le faire. C'est le principal
programme social de remplacement du revenu en cas de chômage.
Quant à la crise actuelle, le fonctionnement de ce programme s'est
essentiellement effondré dès la première semaine. Il n'était pas prêt
à affronter une telle crise, et ce n'est pas normal. Je reprendrai les
mots du président du Conseil du Trésor qui, le 11 avril, a accordé
une entrevue en profondeur au quotidien Le Soleil, un journal de
Québec.
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En ce qui a trait au régime d'assurance-emploi, on peut lire dans
Le Soleil: « [...] le filet de l'assurance emploi était un peu trop per‐
cé, ne couvrait pas assez grand, mais on n'a pas procédé assez rapi‐
dement à sa réforme. » Créé à la fin de la Seconde Guerre mon‐
diale, le programme « n'était pas adapté » à la crise actuelle, selon
lui. Il ajoutait: « On peut et on doit faire encore mieux. »

Effectivement, le régime d'assurance-emploi aurait dû être en
mesure de répondre à la crise que nous avons connue à partir de la
mi-mars, même si elle était brusque, mais il en a été incapable
parce qu'il est compliqué, lourd et judiciarisé. Un travailleur sur
cinq se voit refuser l'assurance-emploi lorsqu'il perd son emploi,
alors il devenait manifestement compliqué d'ouvrir ce régime à des
pans de la population active qui sont exclus. Je pense, par exemple,
aux travailleurs et aux travailleuses autonomes. Ils représentent
15 % de la population active et ils sont exclus de l'assurance-em‐
ploi.

Le gouvernement a dû réagir en mettant en place un programme
d'urgence et il a réussi à colmater les brèches. Tant mieux. Effecti‐
vement, après cette crise, qui est peut-être juste une répétition géné‐
rale pour une crise à venir, il faut repenser et moderniser ce pro‐
gramme avec tous les acteurs de la société politique et civile.
[Traduction]

Le président: Merci.
[Français]

M. Gabriel Ste-Marie: Merci beaucoup.
[Traduction]

Le président: Au tour maintenant de M. Julian, et ensuite ce se‐
ra M. Poilievre et Mme Dzerowicz.

Monsieur Julian, je vous en prie.
M. Peter Julian: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je tiens à remercier tous les témoins de leur participation au‐
jourd'hui et de leur précieux travail.

J'ai quelques petites questions, dont la première est destinée à
M. Milligan.

Monsieur Milligan, savez‑vous que la Prestation canadienne
d'urgence, comme l'a reconnu le ministre, est versée à tout le
monde qui en fait la demande actuellement? Elle est déjà univer‐
selle. Le problème, cependant, surviendra plus tard, lorsque les
gens qui sont dans le besoin seront punis.

Saviez‑vous que c'était une prestation universelle?
M. Kevin Milligan: Je sais pertinemment qu'il y a une case at‐

testation et après qu'on la coche, on reçoit la prestation.

Je me fie à ce que tous les Canadiens lisent soigneusement l'at‐
testation. J'espère que tous les Canadiens la prendront au sérieux.

M. Peter Julian: Merci.

Nous avons une prestation universelle. Le problème, c'est que
bien des gens n'y ont pas droit, car ils ne répondent pas aux critères
prévus par le gouvernement. Ces gens seront pénalisés et obligés de
rembourser la prestation alors qu'ils auront des dettes énormes et
connaîtront des difficultés. De nombreux autres pays ont déjà mis
en place une prestation universelle, comme la France et les
États‑Unis, et il est donc faux d'affirmer que nous ne serions pas en
mesure d'offrir une prestation universelle. Je tenais à le souligner.

[Français]

Monsieur Céré, puisqu'il y a tellement de gens qui n'ont pas
d'emploi et qui n'ont pas accès à la Prestation canadienne d'urgence
à cause de toutes les conditions et de tous les obstacles qui sont mis
en place, ne vaudrait-il pas mieux d'avoir une prestation canadienne
d'urgence universelle? Ainsi, quelqu'un qui était déjà sans emploi
avant que la crise commence pourrait accéder à cette prestation
sans être obligé de rembourser le montant cet été.

M. Pierre Céré: Ce qui est clair pour nous, c'est qu'il faut repen‐
ser l'ensemble de cette couverture sociale. Aujourd'hui, cela s'ap‐
pelle l'assurance-emploi, mais on a appelé cela l'assurance-chô‐
mage pendant plus de 50 ans.

Les solutions ne sont pas toutes écrites et calculées d'avance, et il
y a plusieurs opinions dans une société. Il va falloir écouter l'en‐
semble des opinions. J'ai déjà vu des gens commencer à s'avancer.
J'ai vu les 50 sénateurs se prononcer sur l'importance d'un tel pro‐
gramme de sécurité du revenu. Je salue cette initiative.

Toutefois, il va falloir écouter tous les secteurs de la société et
trouver la solution la plus équilibrée et celle qui répond le mieux
aux besoins des travailleurs qui se retrouvent entre deux emplois ré‐
gulièrement ou, comme dans le cas actuel, dans une crise très grave
et qui ont besoin d'un revenu de remplacement.
● (1720)

[Traduction]
M. Peter Julian: Merci beaucoup.

Je vois que de nombreuses personnes n'y ont pas droit dans ma
circonscription et partout au pays. Nous avons évoqué le nombre de
personnes qui ont demandé la prestation d'urgence. Cependant, des
millions de personnes n'y ont pas droit, et elles souffrent. Elles ont
du mal à se nourrir. Elles ont du mal à se loger. C'est la raison pour
laquelle Jagmeet Singh et d'autres, comme les 50 sénateurs que
vous avez mentionnés, ont proposé d'en faire une prestation univer‐
selle. Elle s'y prêterait bien, c'est juste que beaucoup d'obstacles
s'opposent aux gens.

Monsieur Brown et monsieur Saul, vous avez parlé avec élo‐
quence du nombre de personnes qui sont laissées pour compte, y
compris des étudiants internationaux, et ma prochaine question est
pour vous.

Ne serait‑il pas plus simple d'éliminer les obstacles à la presta‐
tion universelle afin que les étudiants internationaux et d'autres,
comme les gens au chômage et qui ont du mal à se nourrir, puissent
y avoir droit?

M. Brown d'abord, et ensuite M. Saul.
M. Adam Brown: Il me semble que les étudiants internationaux

peuvent recevoir la PCU. Cependant, lorsque la Prestation cana‐
dienne d'urgence pour les étudiants a été annoncée plus tôt cette se‐
maine, nous n'avons pas compris pourquoi les étudiants internatio‐
naux sont exclus. Actuellement, les étudiants internationaux ne
peuvent travailler qu'un certain nombre d'heures, donc leur revenu
dépend de ce facteur.

Nous espérons que les étudiants internationaux profitent de la
PCU dans la mesure du possible, mais il serait préférable de leur
offrir également la PCUE.

M. Peter Julian: Merci.

Monsieur Saul.
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M. Nick Saul: Je serais certainement d'accord pour que l'on élar‐
gisse le plus possible l'admissibilité à la PCU. Il reste à voir si la
vulnérabilité collective que nous connaissons tous en tant que so‐
ciété engendre un nouveau dialogue au pays sur la façon dont nous
appuyons les gens qui ont été écartés de l'économie et de la socié‐
té... Ce serait un dialogue très important.

Nous devons avoir suffisamment de courage pour dire qu'il y a
un seuil en dessous duquel personne ne devrait tomber. Que ce soit
2 000 $, 2 500 $ ou 3 000 $, il faut en parler. On pourrait alors voir
s'il ne vaudrait pas mieux réformer l'assurance‑chômage, augmenter
l'Allocation canadienne pour le logement et l'Allocation canadienne
pour les travailleurs et prévoir un régime d'assurance‑médicaments.

Je crois que nous devrions prendre notre courage à deux mains et
dire que trop de nos concitoyens sont laissés pour compte. Cela
nous coûte. Sur le plan moral également. Nous avons signé le Pacte
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels,
qui prévoit le droit à la nourriture, et nous échouons lamentable‐
ment à ce chapitre.

Je souhaite que le plus de personnes possible jouissent de la sé‐
curité alimentaire, et ce n'est pas le cas maintenant.

Le président: Je dois vous arrêter. Monsieur Julian, il ne vous
reste que neuf secondes, et je sais que c'est insuffisant.

Nous allons maintenant faire une série de questions de cinq mi‐
nutes. M. Poilievre d'abord, et ensuite Mme Dzerowicz.

L’hon. Pierre Poilievre: [Difficultés techniques] du travail ré‐
munéré d'élaboration de politiques pour le compte du gouverne‐
ment du Canada ou du Parti libéral du Canada?

M. Kevin Milligan: Je vous remercie de la question. Je suis tou‐
jours heureux de répondre à vos questions.

J'ai donné des conseils en matière de politiques au cours des der‐
nières semaines au gouvernement du Canada. Je n'ai pas été rému‐
néré.

Je suis professeur dans une université publique financée par
l'argent du contribuable, et j'estime qu'il est de mon devoir de
prendre des appels de...

L’hon. Pierre Poilievre: Non, non, pardon, c'est juste que...
Nous avons très peu de temps...

M. Kevin Milligan: Je vous rappelle que j'ai le droit de parole.

M. Pierre Poilievre: ... peu de temps...

M. Kevin Milligan: J'ai le droit de parole.

M. Pierre Poilievre: ... très peu de temps...

M. Kevin Milligan: J'essaie de répondre à la question, monsieur.
L’hon. Pierre Poilievre: Mais vous ne répondez pas à la ques‐

tion.
M. Kevin Milligan: J'aimerais bien pourtant.
L’hon. Pierre Poilievre: Je vous en prie, faites. Essayez.
M. Kevin Milligan: Bien sûr.

Je réponds aux questions sur les politiques qui proviennent du
ministère des Finances, du Bureau du premier ministre et même
d'un député de l'opposition qui cherche de l'aide sur un projet de loi
d'initiative parlementaire, telle que l'aide que vous m'avez deman‐
dée pendant l'été de 2017, lorsque vous m'avez appelé pour obtenir
des conseils.

M. Pierre Poilievre: C'est vrai.

M. Kevin Milligan: J'étais heureux de le faire. Le projet de loi
était solide. Je le ferai encore.

● (1725)

L’hon. Pierre Poilievre: D'accord. Parfait.

Je vais poser la question de nouveau, parce que votre réponse
n'était aucunement pertinente. Est-ce que vous-même, ou une orga‐
nisation pour laquelle vous travaillez, effectuez du travail rémunéré
d'élaboration de politiques pour le compte du gouvernement du
Canada ou du Parti libéral du Canada? Répondez par oui ou non si
vous avez effectué un tel travail, disons, au cours des cinq dernières
années.

M. Kevin Milligan: Je n'ai reçu aucun paiement du Parti libéral
du Canada. J'ai actuellement un contrat avec EDSC qui porte sur
une simulation microéconomique.

L’hon. Pierre Poilievre: Parfait. Merci beaucoup.

Ma prochaine question porte sur la dette comme proportion du
PIB. De nombreux économistes, dont vous, ont affirmé que la dette
du gouvernement est bénigne puisqu'elle représente 30 % du PIB,
et qu'il faut donc ne pas s'en inquiéter. Mais les gens qui avancent
cet argument oublient que la dette que supporte l'économie du
Canada n'est pas seulement la dette gouvernementale. Si l'on réunit
tous les ordres de gouvernement, le rapport dette-PIB se chiffre
maintenant à 89 %, selon le FMI. De plus, le total de la dette des
entreprises et des ménages représente 356 % du PIB, soit le taux le
plus élevé des pays du G7 après celui du Japon, ce qui nous rap‐
proche du record établi en 2016.

Monsieur Milligan, pensez-vous que nous pourrons continuer à
alourdir notre dette nationale totale lorsqu'elle représentait déjà
3,5 fois notre économie en 2018, avant le coronavirus?

M. Kevin Milligan: Qu’il s’agisse de la politique budgétaire du
gouvernement fédéral, des provinces ou de tous les ordres réunis, il
faut que cette politique soit durable dans le long terme. Nous
sommes actuellement aux prises d’une crise extraordinaire. En fer‐
mant partiellement l’économie, nous engendrons de la dette. La
dette pourrait être celle des ménages ou celle des entreprises. Si les
ménages ou les entreprises font faillite, ce seront alors les banques
qui s’endetteront davantage.

Nous répartissons la dette engendrée par les ménages et les entre‐
prises et nous en transférons une partie au secteur public. La ques‐
tion qui se pose actuellement n’est pas de savoir si nous devrions
avoir de la dette, mais comment la répartir entre les secteurs. Le vi‐
rus est la cause de la dette. Il n’y a aucun autre facteur responsable
actuellement. Il faut savoir comment répartir la dette. On se de‐
mande quelle part doit être assumée par le gouvernement fédéral et
les provinces, et quelle proportion peut être supportée par les mé‐
nages et les entreprises. C’est tout à fait normal d’en parler en ce
moment.
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L’hon. Pierre Poilievre: D'accord. Mais vous ne parlez pas du
jeu de passe-passe qui consiste à déplacer la dette d'un bout de la
table à l’autre. Toute la dette doit être supportée par la même table,
qui est l’économie canadienne. Le montant total de la dette est
maintenant 3,5 fois plus grand que notre PIB. Le gouvernement ac‐
tuel a ajouté, avec votre soutien enthousiaste, environ 100 milliards
de dollars à la dette avant qu'un seul cas de coronavirus ne soit dé‐
pisté ici au Canada. Cela s’ajoute à notre dette totale. Il ne s’agit
pas d’une dette qui a été enlevée à quelqu'un. On a augmenté la
dette totale que doit supporter l’économie canadienne. Par consé‐
quent, une fois la crise passée, nous aurons un fardeau encore plus
lourd et moins de marge de manœuvre.

Vous avez parlé de l’avenir. Pensez-vous que nous devrions équi‐
librer le budget fédéral à un moment donné, ou pensez-vous que
nous pouvons tout simplement continuer à alourdir la dette natio‐
nale même après la réouverture complète de l’économie?

M. Kevin Milligan: J’espère que le député sera d'accord avec
moi pour dire qu’une fois que le pire de la crise sera passé et que
ses effets auront été atténués, ce sera le moment de déterminer
notre politique budgétaire afin de nous assurer qu’elle est durable à
long terme. Je suis d'accord qu’il nous faut une politique durable et
que les mesures d’urgence ne peuvent être appliquées à long terme.
Nous avons des mesures d'urgence extraordinaires en ce moment.

Je dirais au Comité et au gouvernement qu’il ne faut pas trop se
préoccuper pendant l'urgence de la durabilité des mesures prises ac‐
tuellement, car si nous nous en soucions trop, il faudra réduire les
mesures qui soutiennent les familles et entreprises canadiennes
maintenant, les mesures qui leur permettent de survivre. Les reve‐
nus que nous leur versons actuellement nous donneront les
meilleures bases possible pour relancer l'économie une fois la crise
passée. Chaque dollar est dépensé à bon escient, à mon avis.
● (1730)

Le président: Monsieur Poilievre, nous avons légèrement dépas‐
sé votre temps de parole. Je dois vous arrêter.

Au tour maintenant de Mme Dzerowicz, et ensuite ce sera
M. Cumming.

Mme Julie Dzerowicz: Super. Merci beaucoup, monsieur le pré‐
sident. Merci à tous les témoins de leurs excellents exposés sur ce
sujet très important.

Nous avons beaucoup de participants, mais je peux seulement
poser des questions à une poignée de gens parce que j'ai moins de
cinq minutes. Ma première question est destinée à M. Saul de Com‐
munity Food Centres Canada.

Vous avez indiqué que le gouvernement fédéral avait annoncé la
somme de 100 millions de dollars pour aider les Canadiens qui
éprouvent des difficultés sociales ou économiques à se procurer de
la nourriture. Je sais que Community Food Centres Canada a reçu
une partie de la somme.

Ma question comporte deux volets. Tout d'abord, avez-vous une
idée de la hausse de la demande aux banques alimentaires,
c'est‑à‑dire le nombre de personnes qui se présentent aux banques
alimentaires et leur profil? Voilà le premier volet.

Le deuxième volet de la question est le suivant: Que devrions-
nous faire de plus, selon vous, pour assurer maintenant la sécurité
alimentaire, non seulement dans nos villes, mais partout?

Pouvez-vous fournir une réponse?

M. Nick Saul: Après en avoir discuté avec certains chefs de file
du milieu de l'alimentation de secours, je pense pouvoir affirmer
sans crainte que la demande a augmenté de 25 à 50 %, selon la ré‐
gion. Je pense qu'il faut bien préciser que le secteur était en grande
difficulté bien avant l'arrivée de la COVID. La grande majorité des
personnes qui vivent dans l'insécurité alimentaire au pays n'iront ja‐
mais dans une banque alimentaire pour toutes sortes de raisons, que
je ne vais pas mentionner ici.

Les personnes qui ont recours aux banques — les communautés
ethniques, les femmes, les jeunes — sont des groupes qui ont tou‐
jours été marginalisés, un problème que la COVID a grandement
exacerbé. Soyons clairs: ces groupes ont été touchés de manière
disproportionnée par la COVID. Il est tout simplement impossible
de s'isoler lorsque cinq personnes vivent dans un appartement et
partagent une seule salle de bains. Si une personne occupe un em‐
ploi qui est loin d'être prestigieux, il est peu probable que son em‐
ployeur fasse preuve de souplesse; il lui sera impossible d'acheter
plus de nourriture, d'autant plus que la personne n'a souvent même
pas assez d'argent au départ pour acheter des aliments.

Il y a beaucoup d'anxiété et de stress dans les communautés d'un
bout à l'autre du pays, et bien des gens viennent nous voir la pre‐
mière fois parce qu'ils ont perdu leur emploi et ont besoin d'aide.

À court terme, je pense que les 100 millions de dollars qui ont
été débloqués ont eu des répercussions très positives et ont aidé de
nombreuses personnes à traverser une période fort difficile, comme
je l'ai dit dans mon exposé, et cette aide continuera à jouer un rôle
important à moyen terme.

Je suis toutefois d'avis que nous devons retrouver un soutien so‐
cial et générer des revenus qui seront à toute épreuve à long terme.
J'ai abordé certains de ces aspects. C'est une question de revenus.
Les denrées alimentaires ne viendront jamais à bout de la faim. Les
revenus, quant à eux, pourront régler le problème. Nous devons
donc nous doter d'une forte infrastructure sociale et d'une économie
qui crée des emplois permettant aux gens de réellement gagner leur
vie et prendre soin d'eux-mêmes et de leur famille.

Mme Julie Dzerowicz: Merci beaucoup.

Ma prochaine question porte sur les remarques de M. Milligan et
de M. Céré.

Monsieur Milligan, vous avez dit que nous devrions recueillir
des données que nous ne compilons pas pour l'instant.

Monsieur Céré, vous avez affirmé que la pandémie nous offre
l'occasion de réfléchir à la manière de faire évoluer notre régime
d'aide sociale vers un système qui soutiendra mieux notre main-
d'œuvre au XXIe siècle. Ce ne sont pas vos mots exacts, mais je
vous paraphrase.

Monsieur Milligan, pourriez-vous d'abord décrire un peu mieux
les données que nous devrions recueillir? Je crois sincèrement que
nous devons colliger plus de renseignements et être très conscients
de leur nature.

Monsieur Céré, je vous demanderais de nous parler des données
additionnelles dont nous avons besoin, selon vous, ce qui sera un
point de départ.
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M. Kevin Milligan: Pour certains aspects des données, Statis‐
tique Canada doit faire appel aux provinces ou aux Canadiens et
réaliser une enquête, ce qui peut être long. Aussi, le gouvernement
du Canada fait déjà la collecte d'autres éléments d'information et
sources de données. C'est ce que nous appelons des « données de
gestion », c'est‑à‑dire des données qui sont employées dans l'admi‐
nistration des programmes. Il y en a du côté de la Prestation cana‐
dienne d'urgence.

Depuis la semaine dernière, le nombre de demandeurs de la Pres‐
tation canadienne d'urgence est mis à jour trois fois par semaine, ce
qui explique pourquoi nous savons qu'il y a maintenant 7,1 millions
de Canadiens qui en bénéficient. C'est exactement le genre de don‐
nées dont nous avons besoin. Nous devons toutefois nous assurer
d'obtenir des données à jour et très actuelles pour les autres presta‐
tions d'urgence qui ont été mises en place. C'est un des volets. Nous
pouvons tout de même améliorer les choses en utilisant des données
de gestion semblables à partir d'autres sources gouvernementales, et
en les rendant disponibles dans un format sécuritaire et respectueux
de la vie privée, dans le but d'éclairer les décisions stratégiques ain‐
si que les décisions que tous les Canadiens doivent prendre.
● (1735)

Mme Julie Dzerowicz: Je vous remercie.

Monsieur Céré, j'ignore si vous avez quelque chose à ajouter.
Le président: Monsieur Céré, voulez-vous ajouter quoi que ce

soit?
[Français]

M. Pierre Céré: On comprend que le régime de l'assurance-em‐
ploi n'était pas préparé à une situation comme celle qu'on a connue.
C'est un vrai cataclysme. Actuellement, le régime de l'assurance-
emploi ne protège que 45 % des travailleurs. Cela exclut des parties
importantes de la population et cette crise-ci nous en a fait la dé‐
monstration.

La population active est à peu près de 20 millions de personnes
au Canada, et 15 % de cette population sont des travailleurs ou des
travailleuses autonomes. Ces gens-là ne bénéficient d'aucune pro‐
tection de la part de l'assurance-emploi, sauf d'un peu de prestations
de maladie. C'est un peu compliqué, et peu de gens y ont cotisé.

Compte tenu de l'emploi temporaire et des nombreuses mutations
qu'il y a dans le monde du travail, comme le télétravail, il va y
avoir des transitions environnementales. Or celles-ci vont transfor‐
mer le monde du travail, et le programme d'assurance-emploi n'est
pas prêt à cela actuellement. C'est pour cela que le gouvernement
doit lancer un vaste chantier pour réfléchir à tout cela et nous don‐
ner un régime moderne.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Céré.

Je pense bel et bien qu'il y aura des leçons à tirer d'ici la fin de la
crise.

C'est maintenant au tour de M. Cumming, après quoi nous écou‐
terons Peter Fragiskatos.

Allez‑y, monsieur Cumming.
M. James Cumming: Merci, monsieur le président.

Je remercie tous les témoins qui sont avec nous aujourd'hui.

Mes premières questions s'adressent à M. Brown.

Ça ne paraît peut-être plus, mais j'ai déjà été étudiant. Un de mes
bons souvenirs de cette époque, c'est que les emplois d'été ne ser‐
vaient pas seulement à payer mes frais de scolarité; l'objectif était
de vivre une expérience, de sortir et de contribuer à la société.

Ma question fait suite aux propos de Mme Dancho, en quelque
sorte. Ne croyez-vous pas que nous devrions aider l'industrie ali‐
mentaire ou les entreprises qui sont encore ouvertes, ou qui sont au
front, et qui ont certainement besoin d'un coup de pouce? L'école
d'ingénieurs de ma province m'a dit avoir proposé de faire travailler
de nombreux étudiants à des projets de recherche.

J'aimerais simplement savoir ce que vous en pensez. Je crois que
les étudiants veulent participer plutôt que de seulement recevoir
une prestation.

M. Adam Brown: Tout à fait. Je pense que la question comporte
deux volets. D'une part, si les étudiants vont travailler dans un
contexte où le virus est toujours bien présent au Canada, nous de‐
vons nous assurer que leur milieu de travail est sécuritaire pour eux,
ou encore, qu'ils travaillent à partir de leur domicile lorsque c'est
possible.

D'autre part, je trouve utile d'embaucher des étudiants, que ce
soit pour divers projets de recherche ou dans d'autres secteurs qui
contribuent à traverser cette crise. J'espère en effet que la Bourse
canadienne pour le bénévolat étudiant pourra servir aussi lorsque
des entreprises et des organisations ne peuvent pas payer les étu‐
diants.

M. James Cumming: Je ne proposais pas de placer les étudiants
dans un milieu dangereux. En réalité, je pense que tout ce qu'ils fe‐
ront sera réglementé et que nous respecterons des normes sanitaires
convenables.

Je veux poursuivre dans cette veine et vous demander de faire le
suivi auprès de vos membres. Il va y avoir une crise alimentaire, et
je pense que les étudiants ont une occasion formidable d'aider dans
ce secteur, puisqu'il est de plus en plus difficile de faire venir des
travailleurs étrangers dans la province.

Je vais maintenant m'adresser à M. Lee.

Une des choses qui m'a frappé dans votre témoignage d'aujourd'‐
hui, monsieur Lee, c'est que la situation est insoutenable. Nous
avons des fonds d'urgence. Nous sommes tous conscients de leur
importance, mais vous avez dit qu'il fallait planifier la relance de
l'économie et le retour au travail. C'est ce que les gens veulent faire,
et vous avez proposé d'y arriver au moyen d'une analyse sectorielle.
Pouvez-vous nous en dire un peu plus à ce sujet et nous faire part
de vos réflexions en ce sens?

M. Ian Lee: Oui. Je suis profondément convaincu que c'est ce
qu'il faut faire, et je ne suis pas désinvolte ou insouciant à propos
de ceux qui sont dans une situation à risque. J'en suis la preuve
puisque je suis un homme de 65 ans qui prend des médicaments im‐
munosuppresseurs pour l'arthrite. Je cours donc un triple risque de‐
vant cet horrible virus.

Lors de mes très nombreuses lectures du New York Times, du
Globe et du Wall Street Journal, et du plus grand nombre possible
d'épidémiologistes de premier ordre, j'ai remarqué qu'ils disent sans
cesse que tout le monde ne court pas un risque égal. Nous le savons
grâce à des données empiriques.
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Dans les maisons d'hébergement, les résidences pour personnes
âgées, les foyers Extendicare, ou quel que soit leur nom, nous sa‐
vons que ces personnes sont tragiquement exposées à un très grand
risque, notamment parce qu'elles se trouvent dans un espace clos, et
en raison de leur âge et de leur santé fragile. Quant à moi, si je me
précipite dans un Loblaws pendant dix minutes à sept heures du
matin, où je me tiens à trois mètres de toute personne, il est com‐
plètement absurde de penser que je cours un risque égal à celui d'un
travailleur de la santé de première ligne, qui est tous les jours aux
côtés de personnes atteintes du coronavirus. Je ne suis pas exposé
au risque.

Pour paraphraser les épidémiologistes, nous devrions évaluer
chaque entreprise et chaque profession « à faible contact et à faible
risque », pour reprendre l'expression de M. Streeck, à l'Université
de Bonn. Lorsqu'une personne entre dans un magasin de détail pen‐
dant cinq ou dix minutes, le contact est faible et le risque aussi,
comparativement aux travailleurs des centres d'hébergement, des
bars ou des événements sportifs. D'ailleurs, le virus est apparu en
Allemagne à la suite d'un événement de musique où des milliers de
personnes ont bu et dansé ensemble.

Par conséquent, nous devrions évaluer le risque et déterminer
quelles entreprises représentent un risque faible, puis les rouvrir
lentement, tout en maintenant des mesures d'éloignement conve‐
nables. Pour l'instant, ma seule critique ne vise pas la réponse du
gouvernement à la crise, mais plutôt le fait que nous traitons tout le
monde comme s'ils couraient un risque équivalent. Nous fermons
tout, à l'exception des services essentiels. Or, si ces services essen‐
tiels ne sont pas fermés, ce n'est pas parce qu'ils représentent un
risque moindre, mais bien parce qu'ils sont essentiels à l'économie.

Je suggère fortement de réaliser une analyse mesurée, scienti‐
fique et fondée sur des données probantes de chaque emploi,
chaque entreprise, et ainsi de suite. Je dirais que bon nombre des
commerces de détail sont à faible contact et à faible risque, à l'ex‐
ception bien sûr des bars et des restaurants. Si je vais dans un ma‐
gasin d'encadrement avec mon diplôme, et que j'y reste cinq mi‐
nutes pour parler du cadre, de la couleur et du verre, puis que j'y
laisse mon diplôme, il n'est pas crédible d'affirmer que je cours un
risque équivalent à celui d'un médecin. Je me tiens à trois pieds des
autres, comparativement à un médecin dans un hôpital qui travaille
auprès de personnes représentant un risque. Nous devons réaliser
une telle évaluation.
● (1740)

Le président: Monsieur Lee, nous devons nous arrêter ici.

Nous allons maintenant écouter M. Fragiskatos, après quoi les
députés suivants pourront poser une question chacun: M. Ste-Ma‐
rie, M. Julian, Michael Cooper et Annie Koutrakis.

Peter Fragiskatos, la parole est à vous.
M. Peter Fragiskatos: Monsieur le président, mesdames et mes‐

sieurs les témoins, je vous remercie.

Monsieur Milligan, vous n'êtes pas un spécialiste des municipali‐
tés, mais je voudrais quand même vous poser une question sur la
demande récente que la Fédération canadienne des municipalités a
soumise au gouvernement fédéral. Comme vous le savez peut-être,
la Fédération demande à Ottawa une aide d'au moins 10 milliards
de dollars. Vous enseignez à des étudiants. Vous savez que les étu‐
diants de niveau postsecondaire vivent dans les villes. Avez-vous
des conseils ou des réflexions sur la façon dont le gouvernement fé‐
déral devrait composer avec une demande semblable?

M. Kevin Milligan: Encore une fois, si nous songeons plus par‐
ticulièrement aux commissions de transport et aux enjeux des admi‐
nistrations locales, nous constatons que le virus creuse la dette à ce
chapitre. Il faut se demander si cette dette devrait être remboursée
par les commissions de transport et les administrations locales, par
les provinces ou par le fédéral. C'est ainsi que nous devons envisa‐
ger la question.

Pour ma part, j'estime que les provinces sont plus au courant des
enjeux de leurs réseaux de transport. Il y a des divergences entre les
provinces quant au financement et aux structures des réseaux. Je
pense qu'il appartient aux provinces de décider quelles institutions
doivent être financées, et comment elles doivent obtenir les fonds.
Je pense aussi que le gouvernement fédéral peut jouer un rôle en
fournissant une partie de l'argent.

Il faut donc que les décisions soient plus décentralisées. Je doute
que le gouvernement fédéral à Ottawa soit bien placé pour décider
quelle commission de transport doit obtenir quel type de finance‐
ment, mais je pense que le portefeuille fédéral est en mesure de
prendre en charge une grande part du fardeau à ce chapitre. Ce se‐
rait possible en remettant des fonds aux provinces, qui seraient en‐
suite répartis en fonction des circonstances locales.

M. Peter Fragiskatos: Vous pensez donc que la province devrait
jouer un rôle très important, étant donné que les municipalités font
partie intégrante des provinces?

● (1745)

M. Kevin Milligan: C'est mon avis. Là encore, c'est parce que
les provinces ont des ententes fort différentes avec les administra‐
tions locales. À partir d'Ottawa, il serait vraiment difficile de conce‐
voir un programme qui convienne à tous, d'un bout à l'autre du
pays.

Je pense que le gouvernement fédéral a la capacité d'absorber
une grande part de la dette attribuable à la crise, mais j'estime que
les décisions de financer une commission de transport ou une autre
devraient vraiment incomber aux capitales provinciales.

M. Peter Fragiskatos: Dans ce cas, monsieur, que pensez-vous
de l'argument suivant? Je sais que nous avons encore une fois parlé
des étudiants, et que d'autres questions ont été soulevées ici. On
pourrait peut-être m'accuser de m'écarter du sujet principal, mais,
comme je l'ai dit, les villes et l'expérience des villes sont si impor‐
tantes à la réalité quotidienne des Canadiens. Je m'en voudrais de
ne pas profiter de l'occasion pour continuer à vous interroger sur ce
sujet. Que pensez-vous de l'argument que les provinces com‐
mencent à invoquer lorsqu'elles disent, par exemple, qu'elles n'ont
pas les fonds nécessaires pour aider les municipalités? Elles n'ont
pas cette capacité, et la totalité ou la grande majorité de l'aide finan‐
cière devrait être assumée par le gouvernement fédéral. Que pen‐
sez-vous d'un tel argument?

M. Kevin Milligan: Je pense que leurs livres comptables sont
mis à rude épreuve. Lorsque nous pensons au cadre et à la durabili‐
té à long terme de la politique fiscale, il est vrai qu'au cours des
20 prochaines années, les provinces auront à composer avec un im‐
portant fardeau en matière de soins de santé. Ce n'est pas aussi vrai
pour le gouvernement fédéral. Je pense donc qu'on peut dire que les
gouvernements provinciaux auront du mal à absorber une dette su‐
périeure, à l'avenir.



Le 24 avril 2020 FINA-22 35

Cela dit, lorsque nous aurons traversé la majeure partie de la
crise et que les choses se seront un peu calmées, je l'espère, compte
tenu de la vitesse de la crise, je pense qu'il sera possible de prendre
des décisions fort importantes à long terme sur la forme que pren‐
dront les transferts fiscaux au sein de notre fédération. Je pense que
nous devons les repenser complètement. Ce que nous faisons dans
l'urgence est une chose, mais nous devons également définir une
trajectoire à long terme qui soit logique pour les gouvernements fé‐
déral et provinciaux.

M. Peter Fragiskatos: J'ai une très courte question.

Le président: [Inaudible]

M. Peter Fragiskatos: D'accord, monsieur le président, je vais
m'en tenir à M. Milligan.

Monsieur, vous avez dit qu'un revenu de base universel n'est pas
vraiment universel, puisqu'il n'aide pas les personnes qui ont cer‐
tains besoins sociaux en raison desquels ils dépendent du gouverne‐
ment plus que d'autres. Dans une baladodiffusion récente avec Da‐
vid Herle, je crois que vous avez donné l'exemple d'une personne
qui pourrait être handicapée physiquement, et qui a plus besoin du
gouvernement qu'une autre personne en bonne santé. Pourtant, elles
pourraient recevoir un revenu de base universel égal. C'est une aide
distribuée de manière égale, mais dont les résultats sont très in‐
égaux, en quelque sorte.

Pourriez-vous étoffer cette idée?
M. Kevin Milligan: Bien sûr, tout dépend de la façon dont nous

structurons une telle prestation. Mais souvent, lorsque le revenu de
base est proposé, l'idée est de remplacer les prestations existantes.
Le problème, c'est que ces prestations sont très souvent basées sur
le besoin. Si vous êtes une personne handicapée bénéficiant de
l'aide sociale, et que vous avez besoin d'un fauteuil roulant, vous
pouvez en obtenir un.

Dans certains modèles de revenu de base, où nous remplacerions
toutes les prestations existantes par un seul chèque, cette personne
devrait essayer d'acheter son fauteuil roulant avec un chèque. Je
doute que ce soit la bonne solution. Je pense que nous devons avoir
des prestations en fonction des besoins et de la situation particu‐
lière, plutôt qu'une solution unique.

Le président: Bien. Nous devons nous arrêter ici.

Avant de passer aux questions individuelles, j'ai une question
pour les deux témoins à qui nous n'en avons pas encore posé.

Monsieur Davidson ou madame Therrien, nous devons nous pen‐
cher sur des moyens de sortir de la crise. Les projets d'infrastruc‐
ture en sont certainement un, comme vous l'avez mentionné. Pou‐
vez-vous nous donner un exemple de projet d'infrastructure pos‐
sible, ses retombées et la vitesse à laquelle il pourrait être réalisé?

Madame Laing, à propos des gymnastes, quelle solution voyez-
vous à votre problème de loyer? L'Aide d'urgence du Canada pour
le loyer commercial qui a été annoncée sera‑t‑elle utile, ou y a‑t‑il
encore une lacune à combler?

Je vais donner la parole à M. Davidson ou à Mme Therrien.
M. Paul Davidson: Merci, monsieur le président.

Les universités sont sur la ligne de front des efforts déployés.
Nous serons là pendant la période de stabilisation, et nous voulons
être là pour la reprise. Comme vous le savez, les universités ont la
réputation de pouvoir exécuter des projets d'infrastructure rapide‐

ment et comme il se doit. Nous l'avons fait à l'époque du gouverne‐
ment de M. Harper. Nous l'avons fait aussi pendant le premier man‐
dat de M. Trudeau.

Parmi les projets d'infrastructure qui nécessitent vraiment de l'at‐
tention, il y a de l'entretien reporté. D'un bout à l'autre du Canada
atlantique, il faut effectivement faire de nombreux travaux d'entre‐
tien. Il peut également être question de l'infrastructure numérique,
pour faire preuve de rigueur en matière de cybersécurité et offrir
une expérience en ligne. Il y a aussi l'infrastructure verte, pour que
nos campus répondent aux attentes des jeunes d'aujourd'hui, qui
s'attendent à vivre et à travailler dans des milieux écologiques. De
plus, il y a l'accessibilité de l'infrastructure conformément à la der‐
nière mesure législative sur l'accessibilité adoptée par le Parlement,
afin que les universités soient des endroits inclusifs.

C'est un aspect important de la reprise, et nous sommes prêts.
Nous avons présenté aux responsables des projets prêts à démarrer
d'une valeur de 3,8 milliards de dollars. D'autres projets d'une va‐
leur de 3,2 milliards de dollars sont presque prêts, ce qui signifie
que 7 milliards de dollars peuvent être distribués d'un bout à l'autre
du pays, tant dans des grandes que des petites collectivités. C'est ici
que je mentionne de nouveau que les universités sont des piliers de
l'emploi dans les collectivités, où les chaînes logistiques locales et
les retombées de ce genre d'investissements se traduisent par des
emplois de qualité et de meilleurs milieux d'apprentissage pour nos
étudiants.

● (1750)

Le président: Merci.

Madame Laing, avez-vous une réponse, s'il vous plaît?
Mme Agnes Laing: Il a été très intéressant d'entendre parler des

nombreuses crises auxquelles se heurte notre pays. Je me rends
compte que le sport est probablement la toute dernière priorité,
mais en vous écoutant tous, je me suis rappelé que 80 % de nos em‐
ployés sont étudiants. Au bout du compte, les enfants seront grave‐
ment touchés par le manque d'activités physiques au cours de la
prochaine année, et ce que le gouvernement a fait pour nous sera
formidable pendant quelques mois, mais cela ne maintiendra pas à
flot des établissements comme le nôtre.

Personne ne sera capable de garder ses portes ouvertes et d'être
prêt, car on ne pourra pas tenir le coup sans revenus et avec
250 000 $ de dettes. Il y a aussi le fait que nous faisons partie des
organisations qui ne peuvent pas, comme vous l'avez tous dit, re‐
prendre lentement leurs activités économiques. Nous ne pouvons
rien faire compte tenu de nos contacts étroits, et même si nos en‐
fants ne sont pas malades, ils ont tendance à porter le virus, et les
personnes qui travaillent avec eux sont sans aucun doute d'âge
moyen et plus âgées, comme moi.

Le président: Merci beaucoup, madame Laing.

Monsieur Gabriel Ste-Marie, veuillez poser une brève question,
s'il vous plaît, et ce sera ensuite au tour de M. Julian.

[Français]
M. Gabriel Ste-Marie: Monsieur LeBel, dans votre présenta‐

tion, vous avez soulevé les enjeux concernant les étudiantes-cher‐
cheuses et les étudiants-chercheurs.

Pouvez-vous illustrer leurs défis et leurs besoins à l'aide d'un
exemple? Pouvez-vous nous donner des pistes de solution?
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M. Philippe LeBel: Je suis étudiant au doctorat en microbiologie
et je travaille directement dans les fermes. S'il avait fallu que cette
crise éclate pendant la phase pratique de mon projet, j'aurais été
obligé d'attendre un an, peut-être même deux, avant de pouvoir re‐
commencer la même étude, parce qu'il doit y avoir une configura‐
tion expérimentale complète.

C'est donc très important que les organismes qui subventionnent
la recherche prévoient aussi cela dans la réponse à la crise et qu'ils
puissent donner du financement supplémentaire afin que certains
étudiants et certaines étudiantes puissent obtenir leur diplôme. Si‐
non, c'est comme si l'on jetait des millions de dollars à la poubelle à
cause de la crise.

M. Gabriel Ste-Marie: Merci.

[Traduction]
Le président: Merci beaucoup.

C'est au tour de M. Julian, qui sera suivi de M. Cooper.

Allez‑y, monsieur Julian.

[Français]
M. Peter Julian: Merci beaucoup, monsieur le président.

Ma question s'adresse à M. Céré. Beaucoup de gens sans emploi
s'endettent. D'ailleurs, le niveau de dettes des familles canadiennes
est le plus élevé du monde industrialisé.

Pendant la crise, est-ce important que le gouvernement fédéral
exerce ses responsabilités en obligeant les grandes banques cana‐
diennes, qui font d'énormes profits, à réduire leurs taux d'intérêt et à
cesser de pénaliser les gens? Par exemple, les caisses populaires ont
amené leur taux d'intérêt à zéro.

Le gouvernement fédéral devrait-il utiliser ces outils pour que les
chômeurs et les chômeuses ne soient pas trop endettés après la
crise?

[Traduction]
Le président: Allez‑y.

● (1755)

[Français]
M. Pierre Céré: Bien sûr, les travailleurs construisent la société.

Tout ce que nous voyons autour de nous, ce sont des travailleurs et
des travailleuses qui l'ont fait. La crise actuelle est brutale et le taux
de chômage est brutal. Il faut s'assurer que les gens ne sortent pas
de cette crise plus endettés ou dans de plus mauvaises conditions
qu'auparavant.

La Prestation canadienne d'urgence a été mise en place comme
un revenu de remplacement, et c'est tant mieux. On a réussi à col‐
mater des brèches dans le cas des travailleurs saisonniers, des gens
qui perdaient leurs prestations de chômage, des gens qui avaient
une baisse de revenu et des étudiants. C'est tant mieux.

Cependant, il faut intervenir à d'autres égards, comme dans le cas
des cartes de crédit, des taux d'intérêt usuraire et de bien d'autres
aspects. Il y a de multiples préoccupations à propos desquelles il
faut intervenir. Il faut s'assurer que les gens et la société peuvent
sortir de la crise plus forts. Il faut se préparer et préparer la couver‐
ture sociale à d'éventuelles crises.

Le moment présent est historique, comme l'ont été d'autres mo‐
ments dans l'histoire de notre société. Il faut en tirer les leçons, aller
plus loin et en sortir plus forts.
[Traduction]

Le président: Merci à vous deux.

Nous allons passer à M. Michael Cooper, qui posera une brève
question, et ensuite à Mme Annie Koutrakis.

M. Michael Cooper: Je vais poser ma question à M. Lee.

Monsieur le professeur, je suis parfaitement d'accord avec vous
lorsque vous dites que c'est intenable. Le confinement ne dure que
depuis cinq semaines, et des milliards de dollars ont été dépensés. Il
est difficile d'imaginer un ou deux autres mois.

Dans votre exposé, vous avez donné l'exemple de quelques pays,
dont l'Allemagne et le Danemark. Vous pourriez peut-être en dire
un peu plus sur ce qu'ils font.

Vous avez également parlé d'un vaccin. J'ai entendu des gens dire
qu'à défaut d'en avoir un, nous devrons essentiellement poursuivre
le confinement. Dans le cas du SRAS, 17 années se sont écoulées,
et il n'y a pas de vaccin.

L'une de mes préoccupations alors que nous tentons de trouver
une porte de sortie à la crise, tout en étant guidés par les respon‐
sables de la santé publique, c'est le changement d'objectif, qui
s'éloigne de l'objectif du confinement, c'est‑à‑dire d'aplatir la
courbe et d'éviter que nos hôpitaux soient débordés. Je me demande
si vous avez la même préoccupation.

M. Ian Lee: Il y a deux parties à votre question. Je vais d'abord
me pencher sur la première.

Je ne prétends pas être médecin ni épidémiologiste. Je regarde
tous les jours les conférences de presse, dans lesquelles Trump est
entouré de scientifiques, et je lis évidemment les rapports médicaux
au Canada.

Je suis vraiment fasciné par le premier ministre du Québec,
M. Legault, qui prend selon moi des mesures très novatrices pour
tenter de relancer l'économie tout en reconnaissant que nous
n'avons pas de vaccin. Comme nous le savons, il y a d'autres mala‐
dies pour lesquelles nous n'avons pas de vaccin. Il n'y en a pas pour
la grippe. Je sais que beaucoup de personnes se fâchent lorsqu'on
fait la comparaison, mais mon père est décédé des suites d'une
pneumonie causée par la grippe. Ce n'est pas une maladie insigni‐
fiante. Elle est horrible, à sa façon, mais nous avons pourtant réussi
à nous adapter, à poursuivre nos activités et à prendre des précau‐
tions.

Pour ce qui est des pays européens, j'ai lu tout ce que j'ai pu trou‐
ver. Ils ont adopté une approche axée sur les risques qui, en passant,
est préconisée au Canada par l'Institut C.D. Howe, à Toronto. Nous
évaluons différents métiers, différentes professions, différentes in‐
dustries et différentes entreprises pour déterminer le niveau de
risque.

Je crois qu'il y a une voie à suivre, car la dette totale au
pays — des entreprises, des ménages et de l'État — représente
350 % du PIB. J'exhorte tout le monde à lire la lettre d'opinion de
David Rosenberg que le Financial Post a publiée aujourd'hui, dans
laquelle les chiffres sont examinés.

Le président: Merci.

Nous allons passer à Mme Annie Koutrakis pour terminer.
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Vous avez la parole, madame Koutrakis.
Mme Annie Koutrakis (Vimy, Lib.): Merci, monsieur le pré‐

sident.

Je tiens à remercier tous les témoins de leurs observations et de
leurs exposés. La discussion s'est révélée très intéressante et a don‐
né de très bonnes pistes de réflexion pour l'avenir.

Ma question est pour M. Davidson et Mme Therrien d'Universi‐
tés Canada.

Dans une lettre d'opinion publiée sur votre site Web, il est écrit
que les universités sont bien placées pour apporter une contribution
immédiate et importante à la réponse à la pandémie de la CO‐
VID‑19. Pouvez-vous en dire plus long sur cette affirmation et don‐
ner plus de détails sur la collaboration entre les universités, l'indus‐
trie et les gouvernements pour répondre à la pandémie? Comment
utilise‑t‑on le financement fédéral pour soutenir les projets tout en
maintenant un milieu de travail sécuritaire pour les chercheurs?
● (1800)

M. Paul Davidson: J'invite Mme Therrien à répondre.
Le président: Vous avez la parole, madame Therrien.

Allez‑y.
Mme Wendy Therrien (directrice, Relations extérieures et re‐

cherche, Universités Canada): Merci beaucoup de poser la ques‐
tion. En fait, les universités du Canada sont ravies des investisse‐
ments dans la recherche du gouvernement fédéral, qui permettent à
des laboratoires partout au pays de participer à la mise au point d'un
vaccin contre la COVID‑19.

Les universités canadiennes ont aussi collaboré avec leurs pro‐
vinces respectives et les autorités sanitaires locales pour fournir de
l'équipement de protection individuelle aux travailleurs de première
ligne et les soutenir dans la réponse, et elles font également de la
recherche en sciences sociales pour comprendre les répercussions
de la COVID‑19 sur la population du pays et pour appuyer les ef‐
forts de préparation en vue d'autres crises.

Ce sont des exemples de ce que nous avons pu faire pour contri‐
buer à la réponse, et nous réfléchissons à l'importance de pouvoir
relancer rapidement le milieu de la recherche, car même si les tra‐
vaux urgents se poursuivent, la majorité de la recherche est laissée
en jachère, et il sera important de pouvoir relancer rapidement
l'écosystème de recherche pour appuyer l'innovation et la reprise
économique de notre pays.

Le président: Merci beaucoup à vous deux.

Madame Sasha McNicoll, vous n'avez pas eu l'occasion d'inter‐
venir. Voulez-vous faire une observation pour conclure les témoi‐
gnages?

Mme Sasha McNicoll (responsable des politiques, Communi‐
ty Food Centres Canada): Bien sûr. Merci.

Je dirai juste que nous pensons aux gens qui souffrent le plus de
l'insécurité alimentaire et de la pauvreté, et que lorsque la vie re‐
prendra après la crise, nous devons mettre l'accent sur les adultes
seuls, car 43 % des gens en situation d'insécurité alimentaire sont
des adultes seuls. Le gouvernement fédéral offre des prestations
très généreuses aux enfants et aux aînés. Par conséquent, nous vous
encourageons vraiment tous à réfléchir à la meilleure façon de sou‐
tenir les adultes seuls à l'aide de mesures comme le remboursement

du crédit d'impôt pour personnes handicapées, surtout celles qui ne
peuvent pas travailler.

Le président: Bien. Merci d'avoir saisi l'occasion.

Je vais demander aux députés de rester un instant. Nous devons
nous pencher sur les thèmes pour la semaine prochaine. J'ai une
proposition.

Je remercie les témoins du temps qu'ils ont pris pour comparaître
et de leurs bonnes propositions. Nous allons avoir sous peu un résu‐
mé des témoignages, mais s'il y a une chose que nous constatons
dans ces audiences, c'est que nous avons certainement beaucoup de
leçons à tirer d'une crise comme celle‑ci. Nous devons nous occu‐
per des aspects urgents du problème, des revenus, des entreprises,
des loyers et ainsi de suite, mais il y a aussi des changements straté‐
giques qui peuvent être apportés à l'avenir.

Je vous remercie tous de vos exposés.

Je reviens aux députés. On m'a dit que nous aurons peut-être un
problème jeudi prochain. Nous aurons au moins deux heures à
notre disposition, mais les whips ne nous autoriseront peut-être pas
à siéger pendant quatre heures. Nous verrons bien, mais je propose
que nous nous prononcions maintenant sur quatre groupes de té‐
moins, même si nous pourrions n'en avoir que trois.

Le premier groupe jeudi serait composé du ministre et de fonc‐
tionnaires. C'est nécessaire pour savoir où en est le gouvernement,
pour produire le rapport bihebdomadaire sur la pandémie. C'est une
exigence de la Chambre des communes, une motion.

Je propose d'avoir un deuxième groupe de témoins d'ordre géné‐
ral. Nous avons tous des témoignages que nous n'avons pas pu en‐
tendre, et ce serait une sorte de groupe de rattrapage.

Pour vendredi, soit le troisième groupe, je propose que la pre‐
mière discussion porte sur le soutien aux Canadiens n'ayant pas
droit aux mesures annoncées jusqu'à maintenant. Il en était question
dans les séances ordinaires que nous tenions il y a longtemps.

Enfin, je propose que le dernier groupe soit une combinaison de
représentants du secteur manufacturier et du secteur de la construc‐
tion. Ce serait surtout pour voir ce que nous pouvons faire mainte‐
nant, pour examiner certaines des propositions sur ce que nous
pourrons faire lorsque ce sera terminé.

C'est ce que je propose. Quelqu'un est‑il en désaccord?

Est‑ce que cela vous va, monsieur Julian? Bien.

Êtes-vous d'accord, monsieur Cumming?
● (1805)

M. James Cumming: Oui, mais je m'apprêtais à faire une sug‐
gestion, monsieur le président.

Le président: Oui.

M. James Cumming: Il me semble qu'une grande partie de ce
que nous entendons, d'un témoin à l'autre, concerne les répercus‐
sions sur les petites entreprises. J'aimerais entendre la ministre, si
c'est possible. Je sais que la ministre Ng a comparu devant d'autres
comités. Je pense qu'il serait utile que le comité des finances l'en‐
tende ainsi que ses fonctionnaires à propos de certains programmes
annoncés, et qu'il entende aussi la ministre Fortier, peut-être. Le
premier choix serait la ministre de la Petite Entreprise.
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Le président: Pouvons-nous examiner cela la semaine pro‐
chaine, monsieur Cumming, et nous préparer à cette fin pour la se‐
maine suivante? Est‑ce trop tard?

M. James Cumming: Volontiers. Je pense tout simplement que
nous devons les entendre. Plus nous attendons... car je crois que
c'est plus lié à l'intervention d'urgence et à ces programmes.

Je pense qu'il vaut mieux tôt que tard, mais je m'en remets à
vous, monsieur le président.

Le président: Bien. Nous verrons ce que nous pouvons faire.

Je pense que c'est une bonne suggestion. Nous avons certaine‐
ment entendu le ministre des Finances, qui assume la responsabilité
de manière générale, mais nous devons aussi entendre des ministres
ayant des responsabilités précises dans certains des domaines aux‐

quels s'appliquent les programmes. Nous pourrions peut-être faire
quelque chose du genre.

Mesdames et messieurs, je sais qu'une cérémonie aura lieu bien‐
tôt pour honorer les victimes en Nouvelle-Écosse. Nous voudrons
peut-être également y participer.

Sur ce, je remercie tout le monde.

Merci, chers collègues, de votre persévérance. N'oubliez pas que
les propositions de témoins pour la semaine prochaine doivent être
présentées d'ici 18 heures, dimanche soir.

Je remercie encore une fois tout le monde et je mets fin à la
séance.

La séance est levée.
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